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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION DES 
AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Après avoir été informés par M. Jacques ROSSI, Président de la Société Hippique de Marseille et par 
M. Jérôme CHARPENTIER, Directeur de la Société Hippique de Marseille, de la présence notamment à 
l’intérieur du restaurant panoramique de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard 
BORRELLl-BIFUCO et Mohamed CHABHANI sur l’hippodrome de Marseille-Vivaux le mardi 12 mai 2020, 
alors que cette structure est fermée en raison du Covid 19 et en application du cahier des charges pour 
l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques, par lequel il est indiqué que l’accès aux hippodromes pour les personnes ayant reçu une 
autorisation en qualité de propriétaire est interdit ;

Après avoir demandé à MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-BIFUCO 
et Mohamed CHABHANI de fournir des explications écrites sur leur présence pour l’examen contradictoire 
de ces faits ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications écrites de MM. Patrick 
DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI ;

Attendu que les explications de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-
BIFUCO et Mohamed CHABHANI mentionnent notamment qu’à leur arrivée, le parking était ouvert, qu’il n’y 
avait pas d’agent de sécurité ni aucun affichage particulier d’interdiction ou de mise en garde à l’entrée ;

Attendu qu’ils expliquent être entrés, puis s’être rendus, par l’ascenseur, au restaurant panoramique, dont 
la porte était ouverte, sans qu’il ne soit nécessaire d’utiliser un quelconque code ou une clé ;

Attendu que sur ce parcours, ils ont déclaré n’avoir rencontré aucun agent de sécurité, et aucune autre 
personne, pas plus qu’ils n’ont vu d’affichage d’interdiction ou de mise en garde ;

Attendu qu’ils ont déclaré : que s’ils avaient été correctement informés de leur interdiction d’accès à 
l’hippodrome, ils ne s’y seraient pas rendus, et, si un panneau signalant l’interdiction d’accès avait été 
présent le jour de la réunion, ils auraient respecté cette interdiction et seraient aussitôt repartis ;

Attendu que les explications écrites de MM. Jacques ROSSI et Jérôme CHARPENTIER mentionnent 
notamment : qu’il est hautement improbable que le portail ait été resté ouvert puisque la réunion de courses 
avait débuté, qu’il s’agît d’un portail automatique entre le parking et l’hippodrome lui-même, actionné par 
un code ou une télécommande, qu’il est fermé. L’accès à l’hippodrome ne se faisant que par un autre 
portail distant d’environ 50 mètres du premier où avait été mis en place le filtrage et le contrôle d’accès 
conformément au cahier des à l’hippodrome ne se faisant que par un autre portail distant d’environ 50 
mètres du premier où avait été mis en place le filtrage et le contrôle d’accès conformément au cahier des 
charges ;

Attendu que M. ROSSI faisant part de son étonnement à M. Patrick DREUX lui a déclaré : Patrick, tu fais ça 
alors que tu es Président du Comité Régional. Ce à quoi M. Patrick DREUX a répondu : « mais c’est bidon 
le Comité » ;

Attendu que M. Jacques ROSSI a demandé à M. Patrick DREUX : « Je voudrais savoir par où vous êtes 
rentrés », ce à quoi M. Patrick DREUX a répondu : « tu crois pas que tu es chez toi ici, il n’y a pas que toi qui 
a le code » ;

Attendu que les explications écrites de M. Marc PAYOUX, en charge du contrôle d’accès à l’hippodrome 
du côté des vans, mentionnent, qu’à la 2e ou 3e course, MM. Patrick DREUX et Mbaye NIANG se sont de 
nouveau rendu sur l’hippodrome afin de saluer une personne de leur connaissance, à savoir Mlle Paola 
GUELPA alors que MM. Jacques ROSSI et Jérôme CHARPENTIER leur avaient signifié auparavant que 
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l’accès aux hippodromes était interdit aux personnes ayant reçu une autorisation en qualité de propriétaire.

Attendu que la présence de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-
BIFUCO et Mohamed CHABHANI a énormément surpris et choqué le personnel présent dans les enceintes 
réservées de l’hippodrome ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 194 du Code des Courses au Galop prévoient notamment :

• Que les Commissaires de courses peuvent appliquer une sanction dans les limites du présent 
Code à tout propriétaire, entraîneur ou jockey faisant preuve d’un comportement incorrect à 
l’égard des Commissaires de courses ou de l’un de leur préposé ou de toute autre personne 
présente dans l’enceinte de l’hippodrome ;

• Qu’ils peuvent également prendre toute mesure qui s’impose dans les limites du présent Code à 
l’égard de toute personne dont l’attitude ou les propos sur l’hippodrome sont de nature à porter 
atteinte à la réputation des courses.

Vu les dispositions des articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que M. Patrick DREUX, en sa qualité de Président du Comité Régional, ne saurait ignorer l’existence 
du cahier des charges pour l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques, interdisant l’accès aux hippodromes pour les personnes 
ayant reçu un agrément en qualité de propriétaire ;

Attendu que M. Patrick DREUX, a déclaré lui-même qu’il s’était introduit sur l’hippodrome par le portail 
accessible uniquement par un code digital et que M. Patrick DREUX avait connaissance de ce code ;

Attendu que MM. Patrick DREUX, Richard BORRELI-BIFUCO, Mbaye NIANG, Mohamed CHABHANI et 
Christian CIMOLAI ne sauraient ignorer que l’accès aux Établissements recevant du Public était interdit au 
regard de l’Arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du 
virus covid-19, et que donc le restaurant panoramique de l’hippodrome de Marseille-Vivaux ne pouvait être 
ouvert et les accueillir ;

Attendu que MM. Mbaye NIANG, Mohamed CHABHANI et Christian CIMOLAI, en qualité de propriétaires 
ayant reçu une autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop et en compagnie de 
MM. Patrick DREUX et Richard BORRELLI-BIFUCO, ne sauraient ignorer l’existence du cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques, lequel interdit l’accès aux hippodromes pour les personnes ayant reçu un agrément 
en qualité de propriétaire ; une communication détaillée ayant été relayée dans la presse spécialisée, sur le 
site internet de France Galop dont toutes personnes ayant reçu un agrément en qualité de propriétaire ont 
connaissance et peuvent consulter ;

Attendu que le cahier des charges pour l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, lequel interdit l’accès aux hippodromes pour les 
personnes ayant reçu un agrément en qualité de propriétaire était rendu public sur le site de France Galop 
avec un accès spécial pour les acteurs des courses et qui était consultable et actualisé quotidiennement ;

Attendu, qu’un affichage détaillé des mesures sanitaires imposées par le cahier des charges pour 
l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques était mis en place sur l’hippodrome à tous les endroits où pouvait se rendre du public (entrées 
de l’hippodrome, enceintes réservées etc.) ;

Attendu, au vu de ce qui précède, et des éléments présents au dossier, qu’il y a lieu de constater une infraction 
au présent Code des Courses au Galop de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard 
BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des dispositions susvisées et du comportement qui porte atteinte à l’image des 
courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, 
Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI, de sanctionner respectivement 
lesdits propriétaires par une amende de 1 500 euros ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :

– de sanctionner les propriétaires MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard 
BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI chacun par une amende de 1 500 euros ;

Marseille-Vivaux, le 23 mai 2020
G. CAMERA – H. BRUNA – N. MARTEAU
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Sharp Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Sharp Anna [Anabaa (USA)], 66 k, S. Munir (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

   Famous Du Berlais, h, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 66 k, H. Mauillon 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 239 1 Rock Sky GER, h, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rondinay [Cadeaux Genereux (GB)], 72 k (68 k), J. Hofer 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Goodbye DEN, h, b, 4 ans, par Center Divider USA et 
Starving [Starborough (GB)], 66 k, Blc Horseracing Sc 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 35  Top Prince, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Pol ine [Trempolino (USA)],  66 k (65 k),  R. Davies 
(H. Rodriguez Nunez), D. Henderson

   Ta Deus, h, 4 ans, 66 k (63 k), A, Mme AL. Guildoux 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

 163  Garde Du Corps, h, 4 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Dumouch), H. Lageneste (s)

   Phi l  The  Thr i l l  (FR) ,  h ,  4  ans ,  66  k  (62  k ) , 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme M. Romary), G. Macaire (s)

   The Last Richil Up, h, 4 ans, 66 k (65 k), MALI Droueche 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 128  Gutsen, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert (D. Ubeda), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 288  Abana Lescribaa, h, 4 ans, 68 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

   Sorpasso, h, 4 ans, 66 k (65 k), T. Bertho (M. Mingant), 
Mme I. Gallorini

 270 2 My Sys, h, 4 ans, 68 k, S. Seignoux (P. Blot), Mme V. Seignoux
13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 275 e
Certif. vétérinaire : Super Flam
2 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 9 long, 
7 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 452e Jean-Marc Lucas.
 263e Ralf Kredel, prime non attribuée.
 179e Stutteri Hjortebo, prime non attribuée.
 84e Ron Davies.

Temps total : 4’20’’0’’’

 332 3240 PRIX RENE AGNES
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 6.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

3 800 m

DAX
0516 142 jeudi 21 mai 2020

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Erick BORDES – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY – Philippe Vornière

 330 3237 PRIX L. MOYNAC
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Heloi, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 67 k (65 k), de P. Maleissye Melun 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Airdejeu, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Gentle Air 
[Gentlewave (IRE)], 65 k, J. Detre (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

   Hashtag Winner ,  h,  gr ,  3 ans,  par Montmartre 
et La Pommeraie (Apple Tree), 67 k (65 k), G. Leca 
(Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

   Gaudre Du Menil, h, b.f, 3 ans, par Full Of Gold et Catch 
Me Royale [Ballingarry (IRE)], 67 k, Haras du Grand Chesnaie 
(P. Blot), Mme V. Seignoux

   Harry De Balme, h, b, 3 ans, par Vic Toto et Tikiti De Balme 
[Solid Illusion (USA)], 67 k, Henry (T. Lemagnen), F. Nicolle

   Divin D’Anjou, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mustang SARL 
(E. Berthonnet), L. Cadot

   Royal Gemix, h, 3 ans, 67 k (66 k), Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 344 e
4 long ½, 2 long ½, 4 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long ½.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Pierre De Maleissye Melun.
 452e Jean-Charles Escale, Jacques Detre.
 263e Haras Du Hoguenet, Gilles Leca.
 179e Marcel-Rene Beschu, Haras Du Grand Chesnaie.
 84e Jean-Luc Henry.

Temps total : 4’30’’40’’’

 331 3238 PRIX DU JARDIN D’ABESSE
(Haies - Mâles et Hongres)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

3 500 m

Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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   Lady For Me , f, 4 ans, 67 k, A. Ruffault (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

   Sainte Qualite, f, 4 ans, 66 k, de L. Colbert (T. Dumouch), 
H. Lageneste (s)

   Gorge River, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Magnien (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Golden D’Estruval, f, 4 ans, 66 k, Le Gentil (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

   Delicateness, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme M. Verdu (E. Esan), 
Mme M. Verdu

   Ingham GB, f, 4 ans, 66 k, I. Ferrer-Zavala (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

12 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 430 e
Certif. vétérinaire : La Bruceliere
Chev. élim. : Ite Missa Est, Golden Girl’Jac
1 long ½, 8 long, 3 long, 3 long ½, 8 long ½, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Claude Guedj.
 452e Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 263e Mme Bernard Le Gentil.
 179e Pierre J. Delage, Mlle Clara Delage.
 84e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’20’’10’’’

 334 3239 PRIX JEAN PIERRE DARTENUCQ
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en courses 
de haies, une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
ANNULEE, REPORTEE AU 16/06/2020 A DAX
Haies, Dist. 3 800 m env.

 partants ; 43 eng.
Le jockey Steven COLAS s’étant accidenté dans le Prix René AGNES, les 
Commissaires ont autorisé son remplace, mént sur le cheval FALCAO 
NEGRO par le jockey Baptiste FOUCHET.
Le Prix Jean-Pierre Dartenucq a dû être arrêté, le cheval CHAROIT étant 
tombé à l’avant dernière haie de la ligne d’en face et étant resté étendu 
au sol, mort.
Comme son jockey, Franck MOURARET DE VITA était lui aussi resté à 
terre, les Commissaires, en fonction de l’article 172 du Code des Courses, 
ont interrompu la course au moyen du signal sonore prévu à cet effet, car 
il n’y avait plus la place suffisante pour le passage du peloton.

 335 3241 PRIX JEAN PIERRE LOISEAUX
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Dist. 4 100 m env.

   Kaldou Euanas, h, gr, 11 ans, par Kaldou Star (GB) 
et Euadne GER (Acatenango GER), 68 k, F. Nicolle 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 231 3 Dailix, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Halix [Tropular (GB)], 
68 k (67 k), Pelletant (H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

 216 2 Enzo D’Oroux, h, b.f, 6 ans, par Roli Abi et Palma De 
Perthuis [Antarctique (IRE)], 71 k (68 k), A, E. Barrao 
(L. Franzel), F. Barrao
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Dist. 3 800 m env.

 108  Great Du Large, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 67 k (65 k), P. Noue 
(E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

 187  Mick Mia, f, n.p, 4 ans, par Blue Bresil et Mick Costa Rica 
[Valanour (IRE)], 65 k (61 k), Mme C. Coiffier (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

 262 2 Iftane, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Marly Flight 
(Mansonnien), 74 k (70 k), Palmyr Racing (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 267 4 Polyvalent, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Polimka [Poliglote 
(GB)], 69 k (66 k), Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Ortet (s)

 77  Oya Lina, f, b.f, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Olina 
(Dounba), 65 k, A, Mme L. Saint Martin (P. Blot), JP. Daireaux

 288  Queen Dress, f, 4 ans, 68 k (65 k), M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

   Galon D’Estruval, h, 4 ans, 67 k, Le Gentil (S. Colas), 
G. Macaire (s)

 288  Voodoo Chile, h, 4 ans, 71 k (68 k), F. Cellier (S. Bouche), 
F. Cellier

 76  Vademecum , f, 4 ans, 65 k (63 k), La Garoullaye 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 214  Belle Du Murier ,  f ,  4 ans, 65 k, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), H. Lageneste (s)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 161 e
1 long, 1 long, 3 long, 7 long, 9 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 452e Luc Avril.
 263e Patrick Boiteau, Georges Filleul.
 179e Mme Henri Devin.
 84e Andre Ducos, Suc. Alain Souchon.

Temps total : 4’59’’10’’’
A l’issue de la 3e course, les Commissaires ont entendu le jockey Léa 
SUISSE montant la pouliche MICK MIA arrivée 2e en ses explications 
concernant son comportement à l’abord de l’avant dernier obstacle.
Cette dernière a affirmé avoir tourné trop court le long de la lice.
Les Commissaires lui ont adressé des observations sur le fait qu’elle 
devait connaître parfaitement son parcours.
Les Commissaires ne l’ont pas sanctionnée considérant qu’elle n’avait 
pas perdu une meilleure allocation.

 333 3243 PRIX EDOUARD VII
(Haies - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Quick Taline, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Quick Ville 
[Villez (USA)], 66 k (65 k), Guedj (H. Rodriguez Nunez), 
X. Thomas-Demeaulte (s)

   Atlantide, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Thera 
[Rashbag (GB)], 66 k, MAT. Daguzan-Garros (B. Fouchet), 
X. Thomas-Demeaulte (s)

 270 4 Gazelle D’Estruval, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Udine 
D’Estruval [Le Fou (IRE)], 66 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Latina, f, b, 4 ans, par Top World et Tippula (Graveron), 66 k 
(63 k), Beaufils (M. Gauthier), L. Cadot

 230 5 Glorysame, f, b, 4 ans, par Samum GER et Rocroi (Robin 
Des Champs), 69 k, Ecurie Patrick Joubert (D. Ubeda), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Zouzou Des As , f, 4 ans, 67 k (63 k), G. Galletta 
(P.N. Fontan), J. Ortet (s)
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   Forever Dreaming, f, 5 ans, 69 k, E. Thebault (D. Ubeda), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   French Friend, h, 5 ans, 67 k, Mme M. Bryant (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Mathes Des Epeires, h, 5 ans, 67 k, A. Chaille-Chaille 
(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 268  Hasas, f, 5 ans, 65 k (61 k), G. Galletta (P.N. Fontan), 
J. Ortet (s)

 148  Pink Sakura, f, 5 ans, 65 k (64 k), A, CE. Hasson (E. Esan), 
L. Cadot

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 195 e
Code anomalie DE : St Romain Du Derby
Chev. élim. : First Spirit, Kamzine
2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, tête, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Guillaume Thomas, Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 452e Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 263e Ecurie De La Rehoraie.
 179e Mlle Fanny Guedj.
 84e Jean Contou-Carrere, Herve Barus.

Temps total : 4’15’’40’’’
Lors du premier départ du Prix Fragilité, le cheval ST ROMAIN DU DERBY 
a refusé de s’élancer et le juge au départ a donné le second départ sans 
lui.
En conséquence, les Commissaires ont indiqué au représentant de 
l’entraîneur que ce cheval serait interdit de courir pour une période de 
huit jours.

LE LION D’ANGERS
0218 142 jeudi 21 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Laurent THIBAULT – 
André MARTIN

 337 3468 PRIX ETIENNE FOUCHER
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 700 m env.

   Swapolie Du Mathan, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), 
JM. Baradeau (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Great Escape, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Rockburn (Saint Des Saints), 68 k, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Gina Conti, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Unica 
Conti [Martaline (GB)], 67 k (651/2 k), Ecurie Patrick Joubert 
(V. Morin), ARM. Lefeuvre

   Lilymarlen, f, al, 4 ans, par Samum GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 67 k (66 k), Favre (A. Moriceau), D. Bressou

 240  Lady Shirley, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Lady 
Dancer [Lesotho (USA)], 70 k, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 285  Well Player, f, 4 ans, 70 k (67 k), E. Eyrignoux (T. Blainville), 
E. Thueux

   Grace De Montot, f, 4 ans, 67 k, Le Guales De Mezaubran 
(MO. Belley), E&G. Leenders (s)

 187  Okday Des Mottes, f, 4 ans, 67 k (63 k), PJ. Fertillet 
(B. Henry), PJ. Fertillet

   Sirene Gemmoise, f, 4 ans, 67 k (64 k), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche
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 36  Zeaudiak, h, b, 8 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour 
[Valanour (IRE)], 70 k, P. Conquedo (K. Dubourg) , 
H. Lageneste (s)

 296  Captain Jack, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et Line Come 
(Kadalko), 69 k, P. Beraud (JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 227 3 Farce Et Attrape, f, 5 ans, 64 k (63 k), A, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Commingeois, h, 8 ans, 68 k (65 k), Pelletant (A. Beaudoire), 
Pelletant

   Omar, h, 11 ans, 71 k (68 k), Beaufils (R. Fourcade), F. Barrao
 289  Diamant De Lune, h, 7 ans, 68 k (65 k), Mme S. Audoy 

(S. Bouche), Mme S. Audoy
 216  Derby Mag, h, 7 ans, 68 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 

Mme S. Mestries
 216 4 Elite D’Ainay, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), JL. Pelletan (D. Lesot), 

M. Nicolau
   Kaprice Du Jura, f, 5 ans, 65 k, Guy. Authier (M. Mingant), 

E. Papon
12 partants ; 48 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 588 e
Certif. vétérinaire : Gorgeous Green
Sans motif : Balkino De Maspie
Chev. élim. : Decalino Brabois, Faitque De L’Isle, Plougala, Emma Chope, 
Sharock, Maestro De La Vega, Echo De Balme
4 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ¾, 7 long ½, 6 long, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Edgar Van Haaren, Franck Van Haaren.
 452e Patrice Gaillard.
 263e David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille.
 179e Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
 84e Pascal Beraud, Bernard Beraud.

Temps total : 5’20’’0’’’
Le jockey Steven COLAS s’étant accidenté dans le Prix René AGNES, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ZEAUDIAK 
par le jockey Kilian DUBOURG.
Le jockey Franck MOURRET DE VITA s’étant accidenté dans le Prix Jean-
Pierre DARTENUCQ, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre COMMINGEOIS par le jockey Anthony BEAU DOIRE.
A I’arrivée du Prix Jean-Pierre Loiseaux, les Commisaires ont été saisis 
d’une réclamation du jockey Heman RODRIGUEZ-NUNEZ, classé 
deuxième avec DAILIX, se plaignant d’avoir été gêné après le saut de la 
dernière haie par le cheval gagnant, KALDOU EUANAS, monté par Théo 
CHEVILARD.
Après audition des jockeys précités et vision du film de contrôle, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée, considérant que le léger 
mouvement sur sa gauche du cheval KALDOU EUANAS n’avait pas 
empêché le cheval DAILIX de le devancer, quatre longueurs et demie les 
séparant au poteau.

 336 3242 PRIX FRAGILITE
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, été 
classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 16.000, depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Fence Des Bruyeres, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Innsbruck (Lights Out), 67 k, Ecurie Cerdeval (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

   Galileo’S Angel IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Galileo’S Star (IRE) (Galileo IRE), 65 k, Al Ashai Stud 
(M. Mingant), D. Morisson (s)

 188 2 Da Vinci Del Rais, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Rolli 
Touz (Roli Abi), 68 k (65 k), A, D. Mahe (S. Bouche), D. Mahe

   Leotoing, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Rain Ville [Raintrap 
(GB)], 67 k (65 k), Mme F. Guedj (Mme T. Menuet), Lemer

 269  Operette Sacree, f, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Silent Approach [Anabaa (USA)], 68 k (65 k), A, P. Baillet 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

   True Amiitie, f, 5 ans, 67 k, A. Bonin (s) (D. Lesot)
 283  Broken Diamond, f, 5 ans, 69 k (68 k), Passion Racing Club 

(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)
   Lilirose D’Orens, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), A, J. Ortet (s) 

(Y. Courmont), J. Ortet (s)
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Chev. retir. : Nova De Teillee, Evidence Sarthoise, Rose Des Brieres, Eros 
Du Quartier
2 long ½, 2 long ½, 1 long, 6 long, ¾ long, 3 long, 4 long ½, loin.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 669e Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
 395e Jean-Francois Iandiorio.
 274e Suc. Charles-Edouard Walsh De Serrant.
 152e Andre-Jean Belloir.
 106e Earl Guittet-Desbois.
 76e Thierry Cypres.

Temps total : 4’55’’81’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete pour 
déterminer les causes de la chute des hongres CLENY (Vincent 
CHATELLIER) et DARAGOUIN (Anthony RENARD) à la fin de la diagonale 
à proximité du talus.
Après examen du film de controle et audition du jockey Anthony 
RENARD, le jockey Vincent CHATELIER n’a pas pu etre entendu ayant été 
pris en charge par les services médicaux, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que le hongre CLENY a glissé tout 
seul, que la chute n’est pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents et 
qu’elle a entrainé celle du hongre DARAGOUIN.

 339 3470 PRIX DE GENE
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 276 2 Batoum Ludois, h, gr, 9 ans, par Smadoun et Praline 
Ludoise (Nononito), 68 k, P. Journiac (L. Zuliani), P. Journiac

 275 5 Poker De Ballon, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 70 k, 0, PAT. Lajon (T. Guineheux), 
PAT. Lajon

   Camelion, h, gr, 8 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River 
[Nikos (GB)], 70 k, Mme L. Seurin (B. Caron), T. Jouin

 193 1 Utah De La Coquais, h, b, 12 ans, par Nidor et Noblevie 
(Noblequest), 73 k, A, J. Chaineau (G. Viel), E. Leray (s)

   Brumeuse, f, b.f, 9 ans, par Charming Groom et Libellule 
Bleue [Panoramic (GB)], 65 k, S. Landon (G. Cottreau), 
P. Journiac

   Star  Of  Sunday ,  h ,  10  ans ,  67  k  (64  k ) ,  0 , 
Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

   Chupa Klass, f, 8 ans, 66 k (631/2 k), A , N. Paysan 
(S. Maussion), N. Paysan

 276 3 Tuticolle, h, 13 ans, 69 k, 0, S. Dory (E. Fouquet), S. Dory
   Craftwelle, f, 8 ans, 68 k (65 k), Mme de I. Saint Anthost 

(L. Brechet), Mme S. Duchesnay
 276 5 Disko Wells, h, 7 ans, 68 k, C. Tanguy (C. Riou), T. Poche
   Aix Du Gravier, h, 11 ans, 69 k (66 k), L. Diulein (M. Havart), 

L. Diulein
 74 3 Cyclone D’Allen, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0, D. Berra 

(P. Lotout), D. Berra
   Coeur De Chance, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0, R. Bertin 

(E. Manceau), W. Menuet (s)
13 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 486 e
Cas particulier : Diva Noir, King De Teillee
Certif. vétérinaire : Lion Toto
Chev. élim. : Bomari
Chev. retir. : Dadifete
3 long ½, 6 long ½, nez, ½ long, 7 long, 2 long, 3 long ½, 3 long, 2 long ½.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
 661e Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 385e Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
 261e Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
 123e Nicolas Landon.

Temps total : 6’20’’81’’’
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   Rebelle De Beaufai, f, 4 ans, 67 k, Mme I. Eledo (L. Zuliani), 
JL. Guillochon

   So To Speak (IRE), f, 4 ans, 67 k (65 k), T. Poche 
(LP. Dory), T. Poche

 187 4 Haman Ville, f, 4 ans, 68 k (64 k), B. Connan (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s)

   Galaxie Surf, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme AS. Bernier 
(A. Coupu), D. Bernier

   Railena (FR), f, 4 ans, 67 k, B. Bossert (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

14 partants ; 51 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 844 e
¾ long, 1 long, 4 long, 3 long, 1 long, 4 long, 3 long, 1 long, 3 long.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Jean-Marie Baradeau.
 835e Haras Du Mondant.
 487e Patrick Joubert.
 330e Hubert Favre, Mme Hubert Favre.
 156e Gilbert Morosini.

Temps total : 4’19’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu le jockey Thomas COUTANT (SWAPOLIE 
DU MATHAN), arrivé 1er, en ses explications, lui ont adresser des 
observations pour avoir laisser pencher la pouliche SWAPOLIE DU 
MATHAN vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 338 3436 PRIX THORIGNE D’ANJOU
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 50.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 209  Joly Risk , h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 70 k, A, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 222 2 Cash Game, h, b, 8 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
64 k (65 k), A, F. Hassine (S. Paillard), F. Hassine

 113  Promesse D’Un Soir, f, gr, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 66 k, 
G. Denuault (s) (A. Moriceau), G. Denuault (s)

   Asdesmar, h, b.f, 10 ans, par Khalkevi IRE et Passemare 
(Useful), 67 k, 0, Blot (O. Jouin), E. Leray (s)

 247  Daisy Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et La Sultane [Medaaly 
(GB)], 71 k (67 k), A, Ecurie des Sables (B. Henry), PJ. Fertillet

 237  Ellipse , f, b, 6 ans, par No Risk At All et Sapienza 
[Poliglote (GB)], 71 k, 0, Ecurie Les Elegantes (V. Morin), 
ARM. Lefeuvre

 289  Edward, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Scottland 
[Dark Moondancer (GB)], 69 k, J. Detre (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 229 1 Bess, f, 5 ans, 66 k (67 k), Ecurie R.E. (J. Duchene), 
PJ. Fertillet

   Dag Blue, h, 7 ans, 701/2 k, E. Leray (s) (de F. Giles), 
E. Leray (s)

 233 3 Bargain, h, 9 ans, 68 k, J. Bigot (R. Julliot), J. Bigot
   Dont Stop Theparty, h, 7 ans, 68 k (67 k), G. Lenzi 

(A. Coupu), J. Marion (s)
   Kaltri, h, 6 ans, 661/2 k, O. Poirier (L. Solignac), E. Leray (s)
   Saint Thierry , h, 7 ans, 66 k (62 k), A , B. Vincent 

(D. Salmon), J. Merienne
   Cleny, h, 8 ans, 71 k, A, M. Ribot (V. Chatellier), T. Poche
   Daragouin , h, 7 ans, 70 k, A , X. Huet (A. Renard), 

P&C. Peltier (s)
15 partants ; 63 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 905 e
Sans motif : Gasti Greti
Chev. élim. : Elbachari, Kimo Royal, Estrella Cael, Djazz De Loued, 
Samysan, Goldami Ka
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 219 3 Guyano Bello, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Save 
Her Name [One Cool Cat (USA)], 67 k, P&C. Peltier (s) 
(A. Renard), P&C. Peltier (s)

 184 5 Gardez Vos Places, h, gr, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Place Des Vosges (Chichicastenango), 67 k, A, P. Journiac 
(L. Zuliani), P. Journiac

 184 1 Funky De La Barre, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 69 k, SCEA des Sens 
(de F. Giles), P. Journiac

 271 3 Galop Du Large, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 67 k, A, P. Noue (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

   Magic Breizh Eagle, f, al, 4 ans, par Mesnil Des Aigles et 
Waris Magic [Next Desert (IRE)], 65 k, G. Desille (K. Guignon), 
T. Boivin

   Gamaline GB, f, 4 ans, 65 k, Mme MA. Jacquet (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Moral Breizh Eagle, h, 4 ans, 67 k, G. Desille (L. Solignac), 
T. Boivin

 190 1 Geny Des Airs, f, 4 ans, 70 k (67 k), L. Mapas (T. Gaullier), 
GAB. Leenders (s)

8 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 359 e
Sans jockey : Soir D’Automne, Tam Konig
1 long ½, nez, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Remi Boucret.
 661e Mickael Renaud.
 385e Remi Besnard.
 261e Pascal Noue.
 123e Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

Temps total : 5’13’’94’’’
Le jockey Grégory BENOIST s’étant accidenté lors du Prix de la Grosse 
Pierre les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
CARNIVAL ZAIN (GB) par l’apprenti Augustin MADAMET.

LYON-PARILLY
0712 142 jeudi 21 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Christian PORTE

 342 3547 PRIX VERDI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, reçu 10.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Daydreaming, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Talpa 
[Epalo (GER)], 72 k (691/2 k), Mme J. Dufour (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 297  Tombe Du Lit, h, b, 13 ans, par Assessor IRE et Gibelotte 
(Royal Charter), 68 k (651/2 k), 0, Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 294  Mon Prestige, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Prestige 
Girl (Prestigieux), 78 k (781/2 k), Jdg Bloodstock Services 
(J. Plouganou), D. Cottin (s)

 183  Deesse Fleur, f, b, 10 ans, par Nickname et De Fleur 
En Fleur [Lesotho (USA)], 69 k (681/2 k), Mme S. Marsch 
(K. Herzog), Mme S. Marsch
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 340 3437 PRIX BOURGEONNEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

   Amazing Comedy, h, b, 10 ans, par Great Pretender IRE et 
Comedie Divine [Lesotho (USA)], 72 k, 0, Mme L. Collet-Vidal 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

   Butterfly Du Mou, h, b, 9 ans, par Daramsar et Kaline 
Du Mou (Lights Out), 68 k, Mme MF. Suberville (O. Jouin), 
P. Journiac

   Chez Pedro IRE, h, gr, 8 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 69 k, Papot (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

   Emeraude De Kerza, f, b, 6 ans, par Honolulu IRE et 
Rangi (Dear Doctor), 68 k, A, EARL de Kerza (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 233 1 Vhisky Singer, h, b, 11 ans, par Secret Singer et Calvi 
Iv (Quart De Vin), 68 k, A, Mme A. Denuault (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 222 3 Baby Boy, h, 9 ans, 69 k, 0, W. Menuet (s) (S. Paillard), 
W. Menuet (s)

   Quart De Roi, h, 8 ans, 70 k, de CH. Chaudenay (R. Julliot), 
P. Journiac

 96  Diesel D’Allier, h, 7 ans, 70 k, Y. Maupoil (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 170 2 Sacha Green, h, 7 ans, 70 k (67 k), 0, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Debut De Printemps, h, 7 ans, 68 k, A, Ecurie Tenor, 
E&G. Leenders (s)

10 partants ; 41 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 991 e
Certif. vétérinaire : Twirling
Sans motif : Bucefal
Sans jockey : Star De La Coquais
3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 661e Earl Domaine Du Mou.
 385e Sean Harnedy, prime non attribuée.
 261e Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.
 123e Michel Blondeau.

Temps total : 6’53’’29’’’
Le jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté lors du Prix Etienne 
FOUCHER, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument EMERAUDE DE KERZA par le jockey Clément LEFEBVRE.
La jument STAR DE LA COQAUAIS a été déclarée non partante, aucun 
jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Valentin CHATELLIER 
tombé dans le Prix Thorigné d’Anjou.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Félix de GILES en ses explications sur le 
comportement du hongre DIESEL D’ALLIER arreté pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était marché sur un fer antérieur 
à la descente du piano au 1er tour, qu’il l’avait ensuite perdu sur le plat et 
suspectant un problème physique, il avait jugé préférable de cesser de 
la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 341 3469 PRIX MON MOME
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 67 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chases, ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 35.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 259 1 Ecume Atlantique, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Force 
Atlantique [Top Ville (IRE)], 72 k (691/2 k), Cte AA. Maggiar 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Derby De Tendron, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et Natika 
De Tendron (Oumnaz), 69 k (691/2 k), S. Eveno (B. Gelhay), 
S. Eveno

 21  Great Parade, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Paradana [Dress Parade (IRE)], 70 k (701/2 k), 0, Roussel 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 259 3 Droit De Veto, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Parole 
D’Evangile [Lomitas (GB)], 69 k (691/2 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 266 3 Khalmarin, h, gr, 6 ans, par Khalkevi IRE et Almarine (Dom 
Alco), 68 k (681/2 k), Mme S. Marsch (K. Herzog), Mme S. Marsch

 122 5 En Bonne Main, f, 6 ans, 69 k (661/2 k), A, Haras de Saint-
Voir (M. Gorieu), de N. Lageneste

 257  Lopesan GER ,  h, 6 ans, 69 k (691/2 k), R. Meder 
(M. Lefebvre), M. Krebs (s)

 122  Fyrmyin, h, 9 ans, 70 k (671/2 k), JC. Ravier (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   Bolero Du Tango ,  h ,  7  ans,  68 k  (65 1/2 k) ,  A , 
Bourgogne Racing Club (C. Smeulders), C. Provot

 177  Srheliga, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), A, Ecurie Pegase (A. Zuliani), 
F. Nicolle

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 478 e
1 long, ¾ long, 3 long, ¾ long, 3 long, 3 long.
11 040e – 5 520e – 3 220e – 2 185e – 1 035e

Primes aux éleveurs :
 1 600e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Pierre Julienne.
 800e Gerard Mercier.
 466e Mme Mauricette Ribot.
 316e Haras De Saint-Voir.
 150e Hubert Favre.

Temps total : 4’57’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Etienne CAPDET sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
hongre FYRMYIN dans la ligne droite d’en face.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre lui avait commis une grosse faute 
sur l’oxer et ce dernier s’étant accidenté, il avait jugé préférable de 
l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 345 3574 PRIX DE SALVERTE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en courses 
à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000 ni été classés 2e d’une course 
de dotation totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Grace A Dieu, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Acclamee [Acclamation (GB)], 70 k (701/2 k), Ecurie Seyssel 
(B. Gelhay), P. Decouz (s)

 151  Ayrton Banks, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 69 k (681/2 k), F. Petit (K. Herzog), 
M. Pimbonnet
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   Diane Colombe, f, 7 ans, 66 k (661/2 k), A, Despont 
(L. Sloup), Despont

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 270 e
Sans motif : Baba Stone
3 long ½, tête, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Dominique Clayeux, Mlle Jeanne Dufour, Mlle Emilie Pons.
 556e Haras De Saint-Voir.
 324e Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 220e Gerard Legoff.

Temps total : 6’10’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BABA STONE a été déclaré non-partant par son entraîneur, 
sans motif.

 343 3578 PRIX DU COL DE PORTE (PRIX LUCIEN BOURDIN)
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 1er ou 2e d’une 
course de dotation totale de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 181 5 Father James, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Mariyara 
[Daylami (IRE)], 67 k (671/2 k), Mme SA. Bramall (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Farces Attrapes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lounoas 
[Limnos (JPN)], 67 k (671/2 k), Ecurie Patrick Joubert 
(B. Meme), GAB. Leenders (s)

 296 4 Chuck Bass, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k (681/2 k), 0, Mme D. Pitart 
(C. Smeulders), M. Pitart

   Fripon Du Seuil, h, al, 5 ans, par Network GER et Pervenche 
Du Seuil (Lucky Dream), 72 k (681/2 k), SC Ecurie Couderc 
(M. Gorieu), GAB. Leenders (s)

 1  Speedy Blue Boy, h, b.f, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Speedgirl [Monsun (GER)], 67 k (671/2 k), Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Fanatic Mag, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), Cte AA. Maggiar 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 312  P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 65 k (641/2 k), 0, Mme S. Le Gall 
(L. Sloup), M. Pitart

 263  Face A Face Sivola, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), A, Despont 
(B. Gelhay), Despont

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 331 e
3 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Earl Haras Saint-James.
 556e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 324e Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 220e Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 104e Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.

Temps total : 5’6’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 344 3576 PRIX GEORGES COURTOIS
(Steeple-Chase)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
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   Mont Artiste (GB), h, 4 ans, 67 k (64 k), M. Fordham 
(G. Richard), PJ. Fertillet

   Giovanina, f, 4 ans, 65 k, D. Lassaussaye (R. Bonnet), 
G. Lassaussaye

   Turquoise Sky, f, 4 ans, 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Jadinotte, f, 4 ans, 65 k (62 k), A, E. Lecoiffier (A. Pageot), 
E. Lecoiffier

   Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 68 k, T. Poche (Y. Plumas), 
T. Poche

   Tydeus, h, 4 ans, 67 k, L. Moens (M. Delage), S. Cerulis
   Gaelic Green, f, 4 ans, 65 k, K. Lamonarca (MA. Dragon), 

G. Taupin (s)
16 partants ; 78 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 045 e
Eng. Sup. : Le Boy
Chev. élim. : Eclipse De Teillee, Crystal Du Lemo, Lune D’Ecajeul, Lord 
Crecerelle
2 long, 1 long, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long, tête, 
1 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Jean-Luc Guillerm.
 522e Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
 304e Ecurie Olivier Piraud, Mme Christine Pele, Mme Lucie Piraud, Mme Isis Piraud.
 206e Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 97e Eric Puerari, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’37’’32’’’
Le jockey Christopher RIOU a été appelé par les commissaires pour des 
coups répétés (2) de cravache au dessus de l’épaule. Et ne s’est pas 
présenté.

 347 3467 PRIX GEORGES LECHRIST
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 
6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Fraca De Thaix, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Soca 
De Thaix (Ragmar), 67 k, Ecurie Etoile N.V. (RL. O’Brien), 
P. Chevillard

   Zambezi Flow, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Lady Flow 
[With The Flow (USA)], 71 k (70 k), Mme J. Mottin (Y. Kondoki), 
Mme V. Seignoux

 39  Starbahio, h, al, 5 ans, par Turgeon USA et Bahia Do Brasil 
[Red Guest (IRE)], 67 k, O. Monnier (A. Orain), J. Marion (s)

   Perroquet, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Belle 
Perruche (Rajpoute), 67 k (66 k), Suc. L. Neveu (E. Meunier), 
C. Lecrivain

   Filou Filou, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Folie Folie 
GER (Observatory USA), 67 k (66 k), D. Cadot (s) (V. Bernard), 
D. Cadot (s)

   Hermine De Canac, f, 5 ans, 65 k (64 k), T. Le Teno 
(A. Merienne), N. Paysan

   Gerponville, f, 5 ans, 65 k, Mme A. Deregnaucourt (H. Lucas), 
E&G. Leenders (s)

   Sochalien , h, 5 ans, 67 k, L. Monnet (E. Bureller), 
L. Carberry (s)

   Bastaro, h, 5 ans, 67 k, Mme I. Peltier (G. Re), P&C. Peltier (s)
   Tresse, f, 5 ans, 68 k (67 k), XL. Le Stang (E. Metivier), 

XL. Le Stang
   Bali Fleury, m, 5 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 

Chemin & Herpin (s)
   Brujenni, h, 5 ans, 67 k, T. Ribo (M. Delage), PJ. Fertillet
   Sweetypie Du Porto, f, 5 ans, 65 k (62 k), d’E. Andigne 

(A. Pageot), d’E. Andigne
 295  Duntish GB, f, 5 ans, 65 k, WD. Procter (MA. Dragon), 

L. Carberry (s)
   Fantasme Du Lin, f, 5 ans, 65 k (62 k), G. Dumont 

(K. Carpentier), G. Dumont
15 partants ; 67 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 652 e
Code anomalie DE : Shambluespaix
Chev. élim. : Allee Sat, Hale, Gunar, Sunka Reine, Flamande, European 
Blue, Polo The Great
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   Gaillard Mag, h, b, 4 ans, par Montmartre et Cluny (Fuisse), 
67 k (641/2 k), Cte AA. Maggiar (E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Blekova, f, al, 4 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
65 k (621/2 k), SCEA Haras des Chataigniers (A. Seigneul), 
M. Pitart

   Good Bye Sam, h, b.f, 4 ans, par Samum GER et Amaryne 
[Lavirco (GER)], 67 k (641/2 k), E. Clayeux (s) (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 154  Evron Danahill , h, 4 ans, 70 k (671/2 k), R. Celik 
(C. Smeulders), M. Pitart

   Massalia, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), A. Gourama (M. Lefebvre), 
M. Pitart

   Grace Doree, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), V. Perez (MA. Mermel), 
Mme M. Le Gall

 267 3 Ursula De Pail, f, 4 ans, 66 k (651/2 k), A, Ecurie Pigoni M&M 
(L. Sloup), M. Pitart

   Dreadnaught (IRE), h, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, A. Albertini 
(H. Tabet), F. Foresi

 135  Gout A La Vie, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Haras de Saint-Voir 
(J. Da Silva), E. Vagne (s)

   Tacoma, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), A. Diaz (X. Bergeron), A. Diaz
12 partants ; 52 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 783 e
5 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 9 long ½, 1 long ¼, ½ long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Haras De Saint-Voir.
 626e Scea Haras De Saint Pair.
 365e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
 247e Mlle Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 117e Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’37’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

SAINT-BRIEUC
0151 142 jeudi 21 mai 2020

Terrain

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Bernard JOLY – 
MANGART Jean-Michel – Roland PERRON

 346 3358 PRIX JEAN JAFFRAIN
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas été classés dans 
les trois premiers d’une course à obstacles de dotation totale de 15.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 238  Galouper, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et First 
Elorn (Funny Baby), 65 k (66 k), JL. Guillerm (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

 223  Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja (Nikos GB), 67 k, 
E. Laborde (C. Riou), S. Foucher

   Belle Emotion, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Freezing USA 
[Bering (GB)], 65 k, JP. Gasnier (E. Metivier), JP. Gasnier

   Love A Day, h, gr, 4 ans, par Protektor GER et Plique A Jour 
(Hernando), 67 k, Mustang SARL (G. Re), P&C. Peltier (s)

   Le Boy, h, 4 ans, par Most Improved (IRE) et Mediteranea 
[Smart Strike (CAN)], 67 k (64 k), E. Leray (s) (M. Cypria), 
E. Leray (s)

   Colloquially IRE, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Herve Guerin 
(A. Baudoin-Boin), GAB. Leenders (s)

   Aventure Doree, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme SC. Debadier 
(F. Besson), GAB. Leenders (s)

   Tenor Du Lemo, h, 4 ans, 67 k (66 k), M. Le Floch 
(V. Bernard), J. Planque (s)

   Sodan Hope, h, 4 ans, 67 k (68 k), G. Mousnier (Y. Kondoki), 
G. Mousnier
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 284  Fortuna Bella, f, n.p, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Kostroma [Lost World (IRE)], 68 k, A, P&C. Peltier (s) (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

   Ciel Divin, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 69 k (68 k), D. Cadot (s) (V. Bernard), 
D. Cadot (s)

 228 3 Furie Noire, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Touche 
Noire [Cachet Noir (USA)], 66 k (63 k), HP. Sorg (S. Peladan), 
Mme D. Mele

   Nina De L’Orme, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Kavusakan 
(Sagamix), 66 k, D. Bressou (M. Regairaz), D. Bressou

 233  Terrible Air, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Terrible (IRE) (Fasliyev USA), 75 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 228  Flash Du Lemo, f, 5 ans, 65 k (62 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Jazzy Du Lemo, f, 5 ans, 71 k (68 k), M. Le Floch 
(G. Richard), PJ. Fertillet

   Vascularite, f, 5 ans, 66 k (65 k), JP. Himen (E. Metivier), 
XL. Le Stang

 104  Fly To The Ska, f, 5 ans, 67 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 218  Shine Baby Shine, h, 5 ans, 71 k (68 k), Mme C. Braire 
(F. Besson), Rémy Nerbonne

 188 5 Calavi, h, 5 ans, 68 k (67 k), X. Labaisse (A. Merienne), 
J. Merienne

   Fakir Des Vignaux, h, 5 ans, 67 k, PJ. Fertillet (M. Delage), 
PJ. Fertillet

   Marlianthus, h, 5 ans, 67 k, A, E. Lecoiffier (H. Lucas), 
E. Lecoiffier

   Rivenrique, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), O. Sauvaget (s) (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

   Fanon Du Breuil, f, 5 ans, 67 k (64 k), PE. Guerin 
(K. Carpentier), PE. Guerin

15 partants ; 61 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 806 e
Eng. Sup. : Fly To The Ska
Chev. élim. : Sonifix, Exupery, Lou Magnifica, White Hunter, Garylou, 
Fandjo, Christamely, Flag Star
Chev. retir. : I Dream
¾ long, 8 long ½, 3 long, 1 long, 2 long, 5 long ½, encolure, 1 long, 
3 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Remi Boucret, Bruno Mazure.
 556e Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
 324e Guy Cherel.
 220e Mme Martine Gaubert-Peter.
 104e Eric Becq.

Temps total : 5’2’’66’’’

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE COMPIEGNE

0404 143 vendredi 22 mai 2020
Terrain

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Marie-Josèphe HUET – Stéphanie DABURON

 350 3852 PRIX ACREON
(Steeple-Chase - Femelles)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 14.000 (victoires et places) en 
steeple-chases. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
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Chev. retir. : New Bresil
8 long, 3 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 3 long ½, 1 long, 1 long ½.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Michel Bourgneuf.
 487e Mme Valerie Seignoux, Stephane Seignoux.
 284e Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 192e Scea Le Domaine, Suc. Louis Neveu.
 91e Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’33’’10’’’
Le cheval 611 SHAMBLUESPAIX a refusé de prendre le départ à deux 
reprises et a été déclaré non partant.

 348 3359 PRIX LOUIS MARTEIL
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 190 4 Gue Du Loup, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Voix Royale 
(Voix Du Nord), 68 k, A, Y. Beauchard (G. Re), P&C. Peltier (s)

 262 3 Gazette Speciale, f, n.p, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 71 k (68 k), G. Lenzi 
(S. Peladan), Mme D. Mele

 81  Gamsoul, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 67 k (64 k), 0, P. Gouabau 
(M. Cypria), E. Leray (s)

 230 2 Grivetta, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 67 k, R. Bertin (Y. Plumas), N. Chevalier

 270  Lovely Sunday, h, b, 4 ans, par Hello Sunday et Djidjika 
(Super Celebre), 67 k (66 k), D. Duveau (V. Bernard), 
J. Planque (s)

   J’Ai Pas Sommeil, h, 4 ans, 67 k (65 k), V. Houdin 
(E. Metivier), CH. Dubourg (s)

 271 4 Vichy Clermont, h, 4 ans, 68 k, A, S. David (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

   Tylak, h, 4 ans, 67 k, 0, PJ. Fertillet (M. Delage), PJ. Fertillet
   Gilo Du Reponet, h, 4 ans, 67 k (64 k), P. Le Bastard 

(A. Pageot), ART. Adeline de Boisbrunet
   Wild Sun, h, 4 ans, 67 k, A , X. Lippens (H. Lucas), 

P&C. Peltier (s)
   Giuliadelabarriere, f, 4 ans, 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
   Gazelle Dekerpaul, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme ML. Oget 

(G. Richard), PJ. Fertillet
 270  Le Baryton, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, Ehrnrooth (A. Baudoin-

Boin), GAB. Leenders (s)
   Farasilver, h, 4 ans, 67 k (63 k), O. Monnier (D. Thomas), 

S. Foucher
 184  Miss Protektrice, f, 4 ans, 65 k (61 k), P. Journiac 

(D. Lecomte), P. Journiac
15 partants ; 47 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 481 e
Chev. élim. : Le Chambertin, Sabbatique, Allynoust
5 long ½, 2 long, 2 long, 5 long, 1 long, 1 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Jacques Cypres.
 556e Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 324e Eric Leray.
 220e Remi Juvin.
 104e Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 4’30’’15’’’

 349 3360 PRIX DE CRAON
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
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 352 3873 PRIX DURTAIN
(Haies)
(L)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) :1 k. par 10.000.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 261 1 Born To Hold, m, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Khizarya 
[Peintre Celebre (USA)], 69 k, Sunderland Holding Inc. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 281  Je Deviens Moi, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Seule 
Chose [Muhtathir (GB)], 70 k, Mme SA. Bramall (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 304  Jimble Moon, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Jimkale 
(Jimble), 69 k, A, Mme M. Bietola Lasset (B. Gelhay), M. Pitart

 119  Normandy Dela Vega, h, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Hadrian’S Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 71 k, 
Ecurie Normandy Spirit (T. Lemagnen), F. Nicolle

   George Flash, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 69 k, Giral (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

   Terra Ricca, f, 4 ans, 67 k, Devin (RL. O’Brien), F. Nicolle
6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
3 long, 8 long ½, ¾ long, nez, 2 long.
24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e

Primes aux éleveurs :
 3 480e European Bloodstock Management.
 1 740e Philippe Desmard, Haras De Saint-Voir.
 1 015e Raymond Bietola.
 688e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 326e Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 4’24’’48’’’

 353 3875 PRIX OUISTREHAM
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 167 5 Mon Turf, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER et Maladiva (Al 
Namix), 70 k (66 k), (13 000), Ecurie Mirande (Mme M. Daubry-
Barbier), Mme I. Pacault

 304  Zuckerberg GER, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Zazera 
[Shamardal (USA)], 71 k (67 k), (15 000), Mme M. Faust 
(Mme P. Dominois), D. Cottin (s)

 68 2 Garibal, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Loumie [Loup 
Solitaire (USA)], 71 k (67 k), (15 000), Ecurie des Dragons 
(M. Gorieu), GAB. Leenders (s)

 154 2 Gordon Pym, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une 
De Ciergues (Dom Alco), 74 k (70 k), A, (21 000), D. Galt 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 190 2 Guatemala Le Dun, h, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 70 k, 0, (13 000), 
Haras du Logis Saint Germain (RL. O’Brien), F. Nicolle

 241 6 Le Zino, h, 4 ans, 69 k, (11 000), E. Wisser (B. Meme), 
E. Wisser

 195 4 Peps De Lune, m, 4 ans, 69 k (67 k), (11 000), F. Picoulet 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 281  Mozart De L’Aube, h, 4 ans, 72 k (71 k), (17 000), 
Passion Racing Club (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Happyness Therapy, f, 4 ans, 69 k (66 k), (15 000), 
Mme C. Boisdron (B. Glantzmann), P. Leblanc

 93 5 Zebzardee IRE, h, 4 ans, 71 k, (15 000), EJ. Scherrer 
(D. Ubeda), A. Marcialis
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 288 4 Sacre Coeur, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Singaporette 
(Sagacity), 66 k, JC. Rouget (s) (A. Zuliani), F. Nicolle

 176 1 Garance Forever, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silver For Apple’S (Cadoudal), 66 k (67 k), Mme C. Lumet 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

   La Bondue, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Val D’Aumane 
[Martaline (GB)], 66 k, A, SARL Carion E.M.M. (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 281  Parenthese D’Ange, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Parenthese [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Mme S. Jaffrelot, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Golden Park, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 68 k, Seror (de F. Giles), 
M. Seror (s)

   Shannon Vale Rose, f, 4 ans, 68 k (66 k), Devin 
(Mme N. Desoutter), D. Bressou

 281  Blain, f, 4 ans, 70 k (68 k), A, A. Maubert (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def.
5 long, 6 long, 3 long ½, 3 long, encolure, 3 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Haras De La Huderie.
 1 392e David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 812e Sarl Carion E. M. M. .
 551e Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 261e Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 4’23’’15’’’

 351 3855 PRIX NIVOLET
(Haies - Femelles)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses de haies une 
allocation de 12.400. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Lola Oak, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Tzaarine [Turtle 
Bowl (IRE)], 65 k, Papot (A. Zuliani), F. Nicolle

   Lina Rez, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Dona Rez 
[Trempolino (USA)], 65 k, Devin (T. Chevillard), F. Nicolle

   Hacienda , f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Tieville (Ragmar), 65 k (651/2 k), P. Detre (T. Beaurain), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 279 4 Crazy Marta, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 65 k (63 k), G. Le Baron (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Sainseinoise, f, b.f, 3 ans, par American Post GB et Konyali 
(Hernando), 65 k, TP. Gauthier (B. Gelhay), M. Pitart

   Topaze Mystique, f, 3 ans, 65 k, F. Derval (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Giorgina, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Charmes (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 279  La Chanceliere, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 380 e
Eng. Sup. : Sainseinoise
1 long ½, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 7 long, 1 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Haras Du Hoguenet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 1 322e Mme Josette Lasseur.
 771e Thierry Cypres.
 523e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 247e Regis Gauthier, Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.

Temps total : 3’47’’47’’’
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour les 
5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 
1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. ; en outre, 
les chevaux gagnant d’un Groupe I, porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 194 1 Hell Boy, h, b.f, 6 ans, par Martaline GB et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 67 k, DY. Treves (A. Zuliani), F. Nicolle

 280 5 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 67 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 278 5 Flying Startandco, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Brownie 
And Co (Dom Alco), 65 k, P. Vandemoortele (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Dos Santos, h, al, 10 ans, par Smadoun et Sainte Astrid 
(Saint Cyrien), 67 k, Papot (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 155 4 Take Two, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Queen’S Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 67 k, A, H. de Waele (R. Mayeur), 
P. Lenogue

5 partants ; 6 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 494 e
Certif. vétérinaire : Flute Des Champs, Edgeoy
6 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
42 750e – 20 900e – 12 350e – 8 550e – 4 750e

Primes aux éleveurs :
 6 198e Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
 3 030e A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
 1 790e Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 1 239e Mme Yvette Godefroy.
 688e French Bloodstock Agency.

Temps total : 5’32’’36’’’

 356 3874 PRIX MELINOIR
(Haies)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Pesk Ebrel, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et River Flyer 
[River Majesty (USA)], 68 k, Mme C. Berthouloux (S. Colas), 
D. Cottin (s)

 294 3 Rock The Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice (IRE) (Kahyasi IRE), 69 k (65 k), G. Deprez (A. Seigneul), 
R. Collet (s)

 194 3 Marlonne, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Loulane 
[Commands (AUS)], 68 k, Shalam (L. Phil ipperon), 
M. Rolland (s)

   Kobrouk, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Kotkira 
(Subotica), 68 k, JD. Cotton (K. Nabet), D. Cottin (s)

   Epi Sacre, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Sacree (Dom 
Alco), 68 k, C. Machado (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 245  Dakota De Beaufai, h, 8 ans, 68 k (67 k), Mme V. Marie 
(M. Farcinade), L. Postic

   Opium, h, 6 ans, 68 k, Mme S. Marsch (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

   Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 66 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

 253  Farnice, h, 5 ans, 66 k, Deliberos (T. Lemagnen), F. Nicolle
9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 882 e
Eng. Sup. : Opium
Certif. vétérinaire : First Daum
4 long ½, 4 long ½, 8 long, 3 long ½, 1 long ¼, courte encolure.
16 800e – 8 400e – 4 900e – 3 325e – 1 575e
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 281  Vent Du Soir ,  h, 4 ans, 68 k (64 k), 0 ,  (9 000), 
Mme C. Namuroy (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long, 3 long ½, ¾ long, 7 long, 8 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Haras De Mirande.
 696e Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 406e Mme Josette Lasseur.
 275e Stephane Talon.
 130e Ouvry (S).

Temps total : 4’17’’95’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maxime GORIEU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’etre présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600g au poids théorique.
A l’issue de la course, après examen du film de controle et audition des 
jockeys Maxime GORIEU, Raphael MAYEUR et Raymond-Lee O’BRIEN, 
les Commissaires ont adressé des observations à ce dernier pour avoir 
légèrement mis en difficulté le hongre MOZART DE L’AUBE à l’entrée du 
deuxième tournant.

 354 3848 PRIX DE SOSPEL
(Haies - Mâles et Hongres)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses 
de haies une allocation de 12.400. Poids : 65 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Paros, h, al, 3 ans, par Masterstroke USA et Soft Blue 
[Green Tune (USA)], 65 k, Ecurie Brillantissime (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Jeu De Paume, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Nayara [Nayef (USA)], 65 k, Ecurie Christophe German 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Hacker Des Places, h, b.m, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Plaisance [Le Havre (IRE)], 65 k, Mme MP. Lejeune 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 250  Kaliningrad, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 65 k (661/2 k), Haras d’Etreham (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Nobody Knows, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Best Exit 
[King’S Best (USA)], 65 k, Genetique Obstacle (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

   Ymir, h, 3 ans, 65 k (61 k), Monnier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)
 277  Lino Des Isles, h, 3 ans, 65 k (62 k), SCEA Equi Flore 

(A. Seigneul), R. Collet (s)
 277 3 Morgenstern, h, 3 ans, 67 k (66 k), C. Trecco (N. Gauffenic), 

Windrif
   Saint Ex, h, 3 ans, 65 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Paros
2 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 4 long ½.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Al Moghtarah Bvba.
 1 322e Herald Bloodstock Ltd.
 771e Mme Marie-Pierre Lejeune.
 523e Haras D’Etreham.
 247e Haras De Montaigu.

Temps total : 3’42’’95’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey James REVELEY en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’etre 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus de trois 
livres le poids déclaré.

 355 3860 PRIX ROMATI
(Steeple-Chase - Groupe III)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

   Vatohio, f, al, 8 ans, par Vatori et Parkohio [Script Ohio 
(USA)], 68 k (64 k), SCEA Ecurie Bader (Mme M. Daubry-
Barbier), Mme S. Delaroche

 259 2 Colonel D’Aumont, h, gr, 8 ans, par Nickname et Etoile 
Du Bosa (Le Nain Jaune), 70 k, Ecurie du Levant SARL 
(B. Gelhay), M. Cesandri (s)

   Papywhite, h, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki 
[Della Francesca (USA)], 68 k, AL. Haddad (de F. Giles), 
S. Dehez (s)

   Wind Gold, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Keeping 
Gold [Goldneyev (USA)], 70 k, Mme M. de Sousa (D. Mescam), 
M. Mescam

 256  Master Dan GB, h, b, 9 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Danella IRE (Platini GER), 68 k, A, JL. Dehez (T. Beaurain), 
S. Dehez (s)

   Shayandi, h, b, 9 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 70 k (66 k), 0, P. Adda (s) (W. Bertin), 
P. Adda (s)

 202 3 Happy Business, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Business 
Angel (Cadoudal), 67 k (64 k), M. Rolland (s) (C. Smeulders), 
M. Rolland (s)

 256 2 King Of  Run ,  h ,  5  ans,  65 k  (63 k) ,  P.  Ponsot 
(Mme N. Desoutter), C. Aubert

 182  Nurmi GER, h, 7 ans, 70 k (67 k), A, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 222 1 Roi D’Oudalle, h, 6 ans, 68 k (67 k), A, JP. Leseigneur 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 157 4 Kroissant Bleu ,  h, 6 ans, 68 k, 0 ,  A. Incurvaja 
(L. Philipperon), P. Lenogue

   Eccetera, f, 6 ans, 71 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Emanon Vallis, h, 6 ans, 70 k, Dutertre, L. Viel (s)
 256 5 Candos, h, 6 ans, 69 k (66 k), A, Tenuta Dei Principi 

(L. Maceli), L. Maceli
 22  Cesare Di Roma, h, 6 ans, 69 k (65 k), A, JP. Gallorini (s) 

(B. Hobart), JP. Gallorini (s)
15 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 455 e
Sans motif : Enna Pietra
Chev. élim. : Dill Des Fresnes, Lascar Gris, Ferrano, Thigh Rock, Fin De 
L’Histoire, Air De Salsa, Vallee De Seine, Nile Paris, Comtesse Gueulatis, 
Evocateur (GB)
Chev. retir. : Carisandre, Guyonne
2 long ½, 2 long, 3 long, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, nez, 
5 long, 2 long.
15 300e – 7 480e – 4 420e – 3 060e – 1 700e – 1 190e – 850e

Primes aux éleveurs :
 2 218e Scea Ecurie Bader.
 1 084e Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 640e Alain Haddad.
 443e Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.
 246e Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 172e Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
 123e Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.

Temps total : 4’28’’65’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
MAURICETTE DE SOUSA par une amende de 30 euros pour couleurs 
non conformes.

ANGERS
0201 144 samedi 23 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Isabelle PANTAIS – Hervé ROBERT

 359 3473 PRIX DE L’ILE SAINT AUBAIN
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000, ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr
arr

tbé

3 100 m

Primes aux éleveurs :
 2 436e Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux, 

Pierre-Yves Berthouloux.
 1 218e Joseph Hayoz.
 710e Mme Joseph Shalam.
 482e Haras Des Coudraies.
 228e Patrice Vagne.

Temps total : 4’31’’54’’’

 357 3876 PRIX LE BOUIF
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-
chases portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 83 3 Soldier’S Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 74 k (70 k), 0, (17 000), 
D. Grandin (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 166  Bowler Hat GB ,  h, b, 5 ans, par Helmet AUS et 
Fatima’S Gift GB (Dalakhani IRE), 69 k (67 k), A, (15 000), 
Ecurie Club des Etoiles (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   Comeken, h, al, 10 ans, par Kendargent et Come Hero 
[Hero’S Honor (USA)], 68 k, (9 000), G. Taupin (s) (B. Meme), 
G. Taupin (s)

 65  Decret, h, al, 7 ans, par Network GER et Sience Fiction (Dom 
Alco), 73 k (69 k), (19 000), Papot, P. Quinton (s)

   Vif Ardent, h, gr, 6 ans, par Network GER et Virgata [Turgeon 
(USA)], 70 k (69 k), 0, (13 000), J. Liscia (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

   Fameck, h, 5 ans, 68 k (64 k), (13 000), PJ. Fertillet 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 145  Sagafor, h, 9 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), Mme C. Boisdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 234 5 Fou Du Seuil, h, 5 ans, 70 k (66 k), (17 000), Mme M. Boudot 
(F. Girard), M. Seror (s)

   Scawork, h, 11 ans, 68 k (65 k), (9 000), JP. Vanden Heede 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Alpagueur, h, 12 ans, 68 k (67 k), (9 000), A. Le Duff 
(R. Mayeur), A. Le Duff

 296  Frisco, h, 5 ans, 69 k (65 k), A, (15 000), O. Trinquet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Blinis , h, 9 ans, 70 k (66 k), (13 000), Y. Fouin (s) 
(A. Roussarie), Y. Fouin (s)

 246  Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 66 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

 247  Jani Perse, h, 8 ans, 68 k (67 k), A, (9 000), A. Incurvaja 
(A. Merienne), P. Lenogue

 311  Fee Du Bosc, f, 5 ans, 64 k, A, (9 000), E. Wisser (D. Ubeda), 
E. Wisser

15 partants ; 17 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 360 e
Sans motif : Royal Navy Warship USA
Chev. retir. : Balkolino
1 long ¼, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¼, 5 long, 2 long ½, 2 long ½, courte 
encolure, 1 long ¾.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Suc. Michel Henochsberg.
 696e Martin Percival, prime non attribuée.
 406e Philippe Sauvage.
 275e Herve D’ Armaille.
 130e Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 4’44’’57’’’

 358 3878 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE
(Haies - Handicap de catégorie)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
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   Pharaon, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie des Mouettes 
(D. Gentay), Mme L. Lemiere

 287  Hot Macri, h, 3 ans, 67 k, 0, R. Roulois (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

   Sin Del Ria, h, 3 ans, 67 k, J. Boisnard (s) (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

12 partants ; 44 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 621 e
Certif. vétérinaire : Best Story
8 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 2 long, courte encolure, 1 long 
½, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Suc. Etienne Olivier.
 626e Jean-Philippe Dubois.
 365e Alain Pigeon.
 247e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 117e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Alain Jathiere.

Temps total : 3’48’’65’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre BLUEBERRY HILL par le jockey David 
GALLON.

CRAON
0212 145 dimanche 24 mai 2020

Terrain

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Marc PRIOUL – 
Bernard HUNAULT – Thierry BLAVET

 361 3354 PRIX DES GERBERAS
(Steeple-Chase - À réclamer)
Peloton A

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n°  : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 170 1 Diamant Brut, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et Quistis 
[Network (GER)], 73 k (70 k), A, (9 000), Ecurie Hamon 
(V. Morin), P&C. Peltier (s)

 300 4 Rose Des Brieres, f, b, 8 ans, par Tomorrows Cat USA et 
Rosita Des Brieres [Victory Note (USA)], 71 k (67 k), (9 000), 
T. Poche (Y. Courmont), T. Poche

 272  Allee Sat, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Blonde Cleville (Vertical 
Speed), 69 k (66 k), A, (9 000), R. Bertin (A. Pageot), R. Bertin

 220 5 Angelus D’Alienor, h, b, 10 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Promo D’Alienor (April Night), 71 k, (9 000), Mme D. Airaldi 
(A. Orain), P. Raussin

 289  Got Sun, h, al, 14 ans, par Trempolino USA et Gotdream 
[Loup Solitaire (USA)], 69 k (68 k), (7 000), P. Van Der Linden 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

   Django D’Alene, h, 7 ans, 71 k, (9 000), T. Boivin 
(K. Guignon), T. Boivin

   Sea Light, f, 12 ans, 67 k (64 k), (7 000), G. Collard 
(J. Foucher), E. Lecoiffier

   Kimo Royal, h, 7 ans, 69 k, A, (7 000), J. Uzel (O. Jouin), 
T. Jouin

   Vascari , h, 11 ans, 69 k (68 k), (7 000), J. Lepage 
(E. Metivier), J. Lepage

   Rock Of Glenstal GB, h, 10 ans, 69 k (66 k), (7 000), 
Mme I. Blieschies (S. Cosson)

   Tigre De Chantenay ,  h ,  9 ans,  69 k,  (7 000), 
Mme S. Duchesnay (L. Brechet), Mme S. Duchesnay

 273  Monsieur Oliver, h, 9 ans, 69 k, 0, (7 000), R. Guillerm 
(E. Bureller)

 272  Fornebello, h, 10 ans, 69 k (65 k), (7 000), F. Smeulders 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

13 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 346 e
2 long ½, 2 long, 1 long, 6 long, 6 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e
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tbé
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 100 m env.

   Marta Des Mottes, f, b, 3 ans, par Montmartre et Oktavia 
Des Mottes [Lando (GER)], 70 k (67 k), (13 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

   Son Of Rajsa, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 72 k (68 k), (13 000), Mme B. Menuet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 242  Locmaria IRE, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Kelloura IRE 
(Mastercraftsman IRE), 68 k, A, (11 000), P&F. Monfort (s) 
(L. Solignac), P&F. Monfort (s)

   Che Salome, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 66 k (62 k), (9 000), 
J. Boisnard (s) (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Backmi Festival, m, b, 3 ans, par Literato et Atlantic 
Festival USA (Theatrical IRE), 68 k (64 k), (9 000), RE. Laffitte 
(Mme C. Prichard), A. Lacombe

 250  Mystical Night, h, 3 ans, 72 k, (13 000), E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Locator, h, 3 ans, 70 k (69 k), A, (11 000), W. Menuet (s) 
(E. Metivier), W. Menuet (s)

   Miss Cercy, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11 000), D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Mind Your Step, m, 3 ans, 70 k (66 k), A, (11 000), 
Mme C. Communier (B. Henry), PJ. Fertillet

 291  Illustration, f, 3 ans, 70 k (66 k), A, (13 000), A. Vandenhove 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

   Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 70 k (69 k), (13 000), Windrif 
(N. Gauffenic), Windrif

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 321 e
Eng. Sup. : Ronbleue Stlaurent
Certif. vétérinaire : Cova Da Iria
Sans motif : Lilli Smart
7 long, 1 long, 6 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 9 long ½.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Earl Ecurie Des Mottes.
 522e Albert Delaey.
 304e Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.
 206e J. Etchepareborda.
 97e Michel Lucas, Mme Caroline Descolas, Jacques Enos.

Temps total : 3’47’’68’’’

 360 3472 PRIX BOIS DES ROSES
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 100 m env.

   Baladin De Mesc, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 67 k, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 250  Seeyouinthepark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et 
Siyounia (Siyouni), 67 k (66 k), Ecurie Victoria Dreams 
(M. Farcinade), JPH. Dubois

   Faldex, h, b, 3 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 67 k, Pigeon (RL. O’Brien), J. Boisnard (s)

 199  Hystery Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 67 k, 
Mme M. Blot (MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Blueberry Hill, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Faite Pour Nous 
[Martaline (GB)], 67 k, A. Jathiere (D. Gallon), F. Nicolle

   Infinite, f, 3 ans, 65 k (66 k), J. Guilleux (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

   Mysterious Garden, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Mouettes, 
Mme L. Lemiere

   Itacare, h, 3 ans, 67 k, D. Bressou (M. Regairaz), D. Bressou
 277  Made In Bareliere, h, 3 ans, 67 k, Mme E. Budka (D. Ubeda), 

Mme A. Budka
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 296 2 French Dream, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 67 k, (9 000), Agv Karwin Stud (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Saporetto, h, b.f, 8 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Summer [Lomitas (GB)], 69 k (67 k), (7 000), R. Corveller 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 273 5 Saint D’Auteuil, h, b, 6 ans, par Kandidate GB et La 
Loute (Saint Des Saints), 69 k (66 k), (7 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

   Djazz De Loued, h, n.p, 7 ans, par Protektor GER et 
Malyciane [Hellios (USA)], 69 k (65 k), (7 000), D. Bernier 
(J. Bry), D. Bernier

   Crysking, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 69 k, A, (7 000), S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

   Ok Darling, h, 12 ans, 69 k, A , (7 000), G. Thepot 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Land Baron, h, 12 ans, 71 k, A , (9 000), R. Bertin 
(J. Duchene), R. Bertin

 145 5 Elbachari, h, 7 ans, 69 k (66 k), (7 000), A. Lajon (A. Baudoin-
Boin), T. Jouin

   Rol i  De  L ia f ,  h ,  6  ans ,  71  k  (68  k ) ,  (9  000 ) , 
A R T .  A d e l i n e  d e  B o i s b r u n e t  ( J B .  B r e t o n ) , 
ART. Adeline de Boisbrunet

 222 6 Tevennec, h, 7 ans, 71 k, 0, (9 000), Y. Dreux (L. Solignac), 
M. Beltran

   Deexos D’Arree, h, 8 ans, 69 k (66 k), A, (7 000), R. Bertin 
(A. Pageot), R. Bertin

 193  Djac De Larchamp, h, 7 ans, 69 k (66 k), (7 000), 
F. Hayeres (s) (Q. Defontaine), F. Hayeres (s)

 296  Darling Oust, f, 9 ans, 69 k (68 k), (9 000), Longepe 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 134 e
Sans motif : Jazzy Du Lemo
1 long, 8 long, tête, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 348e Richard Corveller, Mme Marinette Avril.
 203e Gaetan Gilles.
 137e Franck Fougere, Mme Irene Fougere, David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
 65e Mme Eugene Masson.

Temps total : 4’46’’38’’’

 364 3411 PRIX HERACLES
(Steeple-Chase - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas reçu, en 
steeple-chase, une allocation de 8.000 ; les 5 ans n’ayant pas reçu 9.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Faut Savoir, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et User Et 
Abuser [Trempolino (USA)], 72 k, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 295  Fleur De Grugy, f, b.f, 5 ans, par My Risk et Perle De Grugy 
(Dear Doctor), 69 k (65 k), Mme M. Busteau (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

 176 5 Gitane D’Ainay, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Norita 
Has (Kapgarde), 68 k, A, Earl Elevage D’Ainay (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

 223  String Quartet, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 65 k (64 k), Mme MA. Levesque 
(E. Metivier), J. Jouin

   Falisca, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 72 k, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

 143 2 Filann, f, 5 ans, 71 k (67 k), Rég. Le Texier (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 228 1 Florette Deurie, f, 5 ans, 71 k (70 k), XL. Le Stang 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

   Fatal Beauty, f, 5 ans, 69 k (66 k), O. Triboire (JB. Breton), 
ART. Adeline de Boisbrunet

   Garylou, f, 5 ans, 70 k, N. Boudraa (M. Delage), PJ. Fertillet
 254  Fatka, f, 5 ans, 69 k, G. Dumont (L. Solignac), G. Dumont
   Line Beroya, f, 5 ans, 70 k, Mme M. Bruere (Y. Plumas), 

Mme M. Bruere
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Primes aux éleveurs :
 696e Herve D’ Armaille.
 348e Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
 203e Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.
 137e Jean-Andre Quesny.
 65e Patrick Lemarie.

Temps total : 4’49’’81’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Mr E. LECOIFFIER d’ une 
amende de 100 euros pour vaccination non conforme depuis 2017.

 362 3410 PRIX DE LA TOUCHE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 9.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) :1 k par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Granitiere, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Sharonne (Robin 
Des Champs), 67 k, B. Khelifi (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 293 4 Grezoline, f, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Union De 
Sevres [Malinas (GER)], 65 k, G. Denuault (s) (W. Denuault), 
G. Denuault (s)

 168 3 Guili Guili, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Kyrie (Lute 
Antique), 71 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan, A. Lacombe

 293  Galvardena, h, al, 4 ans, par Samum GER et Nota Bene 
(Video Rock), 68 k (65 k), Haras de Saint-Voir (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 224  Goliath Sorrento, h, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Pastourellas [Kaldou Star (GB)], 67 k, A, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 293  Gracile De Moliere, f, 4 ans, 65 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Gigolo Des Mottes, h, 4 ans, 67 k, A, Justeau (A. Renard), 
P&C. Peltier (s)

 282  Giuletta De Mai, f, 4 ans, 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Gastibelza ,  f ,  4 ans, 69 k, F. Derval (B. Meme) , 
GAB. Leenders (s)

   Gin Again, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Ecurie Elevage Jc 
(E. Metivier), J. Jouin

 293  Grand Sam, h, 4 ans, 67 k, G. Le Cam (J. Duchene), 
B. Lefevre (s)

11 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 635 e
Eng. Sup. : Goliath Sorrento, Gin Again
loin, 2 long ½, 5 long, 5 long, 5 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.
 591e Ecurie Benoit Constantin.
 345e Haras De Saint-Voir.
 234e Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.
 110e William Menuet.

Temps total : 4’27’’58’’’

 363 13354 PRIX DES GERBERAS
(Steeple-Chase - À réclamer)
Peloton B

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n°  : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
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 366 3246 PRIX ANDRE VALAT
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

INTERNATIONAL-CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12, 5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 30.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37, 5 %, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Obelami, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et Osterliz (Jolie 
Mars), 661/2 k, Mme PAT. Le Tellier (K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Best Off Blue, h, b, 9 ans, par Assessor IRE et Honey Blue 
(Saint Cyrien), 68 k, A, F. Lagarde (D. Lesot), F. Lagarde

 217 2 Djaplu, h, al, 8 ans, par Olzarte De Collongues et Djalousi 
(Djainor), 67 k (65 k), 0, Mme P. Pasqualini (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

 217  Mossacho, h, b, 8 ans, par Zamouncho et Mossaka (Fast), 
65 k, A, Mme M. Benoit (B. Fouchet), Mme M. Benoit

   Sweet Home, f, b, 6 ans, par Benevolo De Paban et 
Home Maid (Gnome), 63 k (64 k), M. Pecout (L. Sloup), 
Mme M. Chiampo

   Last Risk, h, 6 ans, 68 k (65 k), M. Pecout (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

   Etincelle Prairie, f, 6 ans, 66 k (63 k), Mme G. Chenu 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

   Auri Plenam Delmar, h, 9 ans, 70 k (67 k), A, MARC Benoit 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

8 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 e
Certif. vétérinaire : Eausauvage Lanlore, San Petrone Corso
Sans motif : L’Arizona
9 long, 3 long, courte encolure, loin.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Mme Helene Dumont Saint Priest.
 696e Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 406e Suc. Marcel Delord.
 275e Haras Du Bosquet.
 130e Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.

Temps total : 5’33’’3’’’

 367 3244 PRIX MARCEL DELORD
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12, 5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 25.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37, 5 %, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 213  Trocadero Lanlore, h, b.f, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Tolene De Senam (Khanjer De La Brunie), 66 k, JY. Corduan 
(D. Lesot), JY. Corduan

   Gibs De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Altica 
De La Brunie (Subotica), 63 k, G. Dauvergne (H. Tabet), 
G. Macaire (s)

4 200 m

1

2

3

4

5

arr

arr

tbé

3 900 m

1

2

   Viana De Baune, f, 5 ans, 69 k, B. Letourneux (S. Paillard), 
B. Letourneux

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 365 e
Eng. Sup. : String Quartet
5 long, 4 long, 8 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 591e Ecurie La Grugerie.
 345e Haras De Montaigu, Neustrian Associates.
 234e Peter-Robert Spiller.
 110e Jerome Gendry.

Temps total : 4’36’’4’’’

 365 3877 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n°  : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Bucefal, h, b, 9 ans, par Pistolero (IRE) et Miryade [Franc 
Bleu Argent (USA)], 70 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Boeing Du Bara, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Full Of Wisky 
(Useful), 71 k, P. Brechet (R. Bonnet), GAB. Leenders (s)

 222 5 Bomari, h, b, 9 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit 
Du Nord (USA)], 68 k (64 k), W. Menuet (s) (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Don Du Ciel, h, b, 7 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 70 k (67 k), A , CH. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), CH. Dubourg (s)

 297  Bipbip Des Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 72 k (68 k), A, 
T. Poche (Y. Courmont), T. Poche

 233 5 Vire A Gauche , h, 11 ans, 68 k, CH. Dubourg (s) 
(P. Dubourg), CH. Dubourg (s)

 159 1 Denalie Bellevue, f, 7 ans, 71 k, G. Martin (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 96  Videpoche, h, 11 ans, 71 k, A, D. Lumet (A. Desvaux), 
E. Leray (s)

 274  Etcaetera Cael, h, 6 ans, 68 k (67 k), A, Ecurie De La Baie 
(R. Le Stang), R. Grochowicki

   King De Teillee, h, 12 ans, 68 k (67 k), A, T. Poche 
(Y. Kondoki), T. Poche

   Star De La Coquais , f, 9 ans, 68 k, A , T. Poche 
(L. Solignac), T. Poche

 106  Diva Noir, f, 7 ans, 66 k (661/2 k), 0, Mme D. Airaldi (A. Orain), 
P. Raussin

   Firework, h, 5 ans, 66 k (64 k), CH. Dubourg (s) (E. Metivier), 
CH. Dubourg (s)

13 partants ; 37 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 691 e
Eng. Sup. : Bomari, Vire A Gauche, Diva Noir, Firework
6 long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 5 long, 8 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Georges Lacombe.
 661e Sebastien Aubel.
 385e Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 261e Mme Michele Juhen-Cypres.
 123e Eric Sailly.

Temps total : 6’10’’50’’’

POMPADOUR
0540 145 dimanche 24 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Paquita PECOUT – 
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – Yves PRADEAU
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Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Pascale Herbin.
 556e Gildas Vaillant.
 324e Ecurie Rib.
 220e Bertrand Loustaud.
 104e Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’43’’80’’’

 369 3247 PRIX NIKANOR
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12, 5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 69 k . Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 
15.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37, 5 %, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

   Le Grand Babu, h, b, 12 ans, par Balko et Maelis (Albert 
Du Berlais), 71 k, JM. Reillier (K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Florela Du Mont, f, b, 9 ans, par Assessor IRE et Flore Du 
Mont (L’Escalator), 68 k (67 k), A, Mme M. Benoit (E. Esan), 
F. Lagarde

 159 7 Sacha Malpic, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Ashtar (Fast), 
70 k, M. Nicolau (D. Lesot), M. Nicolau

   Diablo, h, b, 7 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 70 k, A, Mme M. Benoit (B. Fouchet), F. Lagarde

 159 6 Chamrock Pontadour, h, b.f, 8 ans, par Zamouncho 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 67 k (64 k), A, 
M. Gleyroux (A. Beaudoire), M. Gleyroux

 215  Evviva, f, 6 ans, 67 k (65 k), Mme M. Chiampo (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

 80 2 Fox Trot Delmar, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0, Montauban 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 204 e
Certif. vétérinaire : Djahilor
3 long, 1 long, tête, 6 long, 6 long, loin.
14 400e – 7 200e – 4 200e – 2 850e – 1 350e

Primes aux éleveurs :
 2 088e Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
 1 044e Pierre Taguet.
 609e Pierre Pasquet.
 413e Mme Marianne Vigneau.
 195e Francois Maillot.

Temps total : 6’35’’30’’’

CHÂTEAUBRIANT
0107 146 lundi 25 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Christian MARCHAND – Marie-Pierre GUERIN

 370 3361 PRIX DE L’OUEST
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

5 000 m
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 213 4 Gibraltar D’Arros, h, b, 4 ans, par Merlino Mago GB et 
Eauceane (L’Escalator), 66 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 
Mme S. Mestries

 215  Floraci Kap Dumont, f, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 66 k (65 k), M. Pecout (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

 57  Kadaljacq , h, b, 4 ans, par Kap Rock et Kadalvoix 
(Kadalko), 66 k (63 k), 0, JP. Daireaux (F. Mouraret de Vita), 
JP. Daireaux

   Urga Des Rocs, f, 4 ans, 63 k (61 k), Haras des Rocs 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

   Gloriaminh Lanlore, f, 4 ans, 64 k (63 k), JY. Corduan 
(E. Esan), JY. Corduan

 57  Calzarello, h, 4 ans, 66 k (63 k), A, Beaufils (R. Fourcade), 
F. Barrao

   Eaupium, f, 4 ans, 63 k (61 k), C. Chenu (s) (P.N. Fontan), 
C. Chenu (s)

   Halphonse, h, 4 ans, 63 k (631/2 k), 0, Mme V. Dasque 
(J. Agostini), Mme V. Dasque

 57  Go Fast Lauteix, h, 4 ans, 63 k, H. Dumont Saint Priest 
(M. Mingant), de T. Lauriere

   Grace De La Brunie, f, 4 ans, 64 k (65 k), Mme P. Pasqualini 
(L. Sloup), Mme M. Chiampo

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 418 e
Eng. Sup. : Halphonse
Sans motif : Zumba Du Mazet
9 long, 3 long, 3 long ½, loin, ½ long, 1 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Anne Dafflon, Mlle Victoire Dafflon.
 661e Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 385e Mme Sandrine Gonneau-Delbosq.
 261e Pierre Taguet.
 123e Jacques Lafarge.

Temps total : 4’59’’9’’’

 368 3245 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Sharock, h, b.f, 6 ans, par Kap Rock et Gheisha [Coroner 
(IRE)], 68 k (66 k), P. Blazy (Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

 220 3 Panis Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Xistu 
[Lost World (IRE)], 69 k (66 k), R. Roisnard (A. Beaudoire), 
J. Marion (s)

 237 5 Calva Du Rib, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 70 k (69 k), Ecurie Rib (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

 185 4 Louvedemai, f, gr, 5 ans, par Centennial IRE et Majumi 
(Mansonnien), 67 k, A, B. Loustaud (B. Fouchet), F. Lagarde

   Festin Collonges, h, b, 5 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 69 k, D. Massias (D. Lesot), 
F. Lagarde

   Cybel De La Brunie, f, 8 ans, 66 k (65 k), D. Lacassagne 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

   Crystal D’Un Jour, h, 9 ans, 71 k (70 k), Seguy (E. Esan), 
Seguy

   Eurvad Pembo, f, 6 ans, 68 k (65 k), d’E. Andigne 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

   Du Jamais Vu, h, 7 ans, 68 k (65 k), F. Lagarde (L. Franzel), 
F. Lagarde

   Du Ottamba, f, 7 ans, 66 k, 0, C. Bros (H. Tabet), 
E. Vagne (s)

   Pil Dream, h, 5 ans, 66 k (65 k), Seguy (M. Mingant), Seguy
   Caruso Valtat, h, 7 ans, 68 k (65 k), A, Mme L. Besnardiere 

(F. Mouraret de Vita), Mme L. Besnardiere
12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 308 e
3 long, 1 long, 4 long ½, ½ long, 7 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e
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 309  Dame Du Bresil, f, 7 ans, 66 k, D. Huyck (MA. Dragon), 
A. Lacombe

   Pessac, h, 5 ans, 66 k (63 k), A, S. Roussarie (L. Maceli), 
L. Maceli

   Daniel Defoe GER, h, 9 ans, 68 k, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Energie Blue, h, 6 ans, 68 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

15 partants ; 50 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 669 e
Chev. élim. : Super Sage
2 long, 4 long ½, 2 long, 1 long, 2 long, 1 long, 8 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Andre Moreau.
 626e Haras Du Quesnay.
 365e Roger Barnaud.
 247e Charles Poli.
 117e Suc. De Moratalla.

Temps total : 4’53’’63’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul MOREAU en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de un jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes, à celui résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de 
poids.

PAU
0539 147 mardi 26 mai 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Gérard LAVOINE

 372 88 PRIX BURGRAVE II
(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 291 5 Hopalla Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Castillon 
IRE (Gone West USA), 70 k (661/2 k), (18 000), V. Le Roy 
(D. Salmon), J. Merienne

   Dance With Devils, f, al, 3 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
La Boissiere [Trempolino (USA)], 69 k (661/2 k), (16 000), 
Mme S. Coirre (G. Richard), PJ. Fertillet

 291  Kenzya, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Kentucky Woman 
[Poliglote (GB)], 70 k (701/2 k), A, (18 000), T. Storme 
(J. Plouganou), D. Cottin (s)

   La Tu i l ie re ,  f ,  3  ans ,  67  k  (67 1/2 k ) ,  (12  000) , 
Ecurie des Dragons (S. Colas), R. Chotard

 242  Delhi Chope, f, 3 ans, 71 k (671/2 k), (20 000), C. Boutin (s) 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Adei Basc, f, 3 ans, 67 k (641/2 k), (12 000), E. Bernhardt 
(J. Foucher), E. Bernhardt

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 78 e
Eng. Sup. : Adei Basc
Code anomalie CP : Aedesia
½ long, 6 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Mme Amelie Leviau.
 696e Mme Vanessa Coirre.
 406e Ecurie Altima.

Temps total : 3’55’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Le Beau Theo, h, b, 3 ans, par Scalo GB et Bella Chief 
[Ski Chief (USA)], 67 k (65 k), d’E. Andigne (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   Look Happy, h, b, 3 ans, par Montmartre et Happy Crazy 
[Redback (GB)], 67 k (63 k), Papot, P. Quinton (s)

 277  My Name Is Storm, m, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Like A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 67 k, F. Beugnon 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 279  Quasara, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Fliegend GB 
(Mount Nelson GB), 65 k, de CH. Chaudenay (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

 287  Mastor Class, h, b.f, 3 ans, par Falco USA et Palma 
Du Charmil (Kapgarde), 67 k, A. Le Borgne (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

   Hyperion De Kerser, h, 3 ans, 67 k, F. Rault (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

   An Epic Song, h, 3 ans, 67 k, S. Mulryan (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Kourouka, f, 3 ans, 65 k, L. Baudron (s), L. Baudron (s)
8 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 466 e
Certif. vétérinaire : Retour En Grace
5 long ½, 3 long ½, nez, 2 long, ¾ long, 4 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Robert Brard.
 626e Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 365e Franck Beugnon.
 247e Charles-Hubert De Chaudenay.
 117e Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 4’17’’8’’’
La pouliche RETOUR EN GRACE a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires.

 371 3362 PRIX DE LA GALISSONIERE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au -dessus, ayant à la clotûre des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière, en courses de haies, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 329 5 Kaplyma, f, b, 7 ans, par Early March GB et Kapsile 
(Kapgarde), 66 k (63 k), 0, Mme N. Lefevre (J. Pritchard-
Webb), B. Lefevre (s)

   Ferrano, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA et Finella [Kingsalsa 
(USA)], 68 k (65 k), A, E. Devos (N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Crak De La Cheneau, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB 
et Patka [Hawker’S News (IRE)], 68 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

   Whisky Mouille, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et A La Belle 
Etoile (My Risk), 68 k (67 k), A, C. Poli (P. Moreau), E. Thueux

 309  Desaguadero, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest 
Cape (GB) (Anabaa USA), 68 k, 0, D. Huyck (T. Beaurain), 
Y. Fertillet (s)

   Air De Salsa, f, 8 ans, 70 k (66 k), J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

 221  Fandjo, h, 5 ans, 66 k (63 k), A, JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

 309  Chocady, h, 8 ans, 68 k, T. Poche (Y. Plumas), T. Poche
 294  Barleda, f, 9 ans, 70 k (66 k), Garreau (Mme C. Lequien), 

L. Viel (s)
   My Pottinguer, h, 6 ans, 68 k (66 k), A, EARL de La Vallee 

(A. Auchere), N. Paysan
 225 5 Yard Bird, h, 6 ans, 68 k, A, J. Marion (s) (A. Orain), 

J. Marion (s)
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La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ainsi que les remises de poids accordées aux Femmes 
Jockeys ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +9.

 81 1 Baxter Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 70 k (701/2 k), 
Ecurie Sagara (J. Reveley), J. Larrigade

 77 2 Holy Child, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady Butterfly 
[Lando (GER)], 68 k (69 k), H. Rousseau (S. Colas), 
D. Cottin (s)

 281  Goodwin, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Solidee (Dom Alco), 
681/2 k (69 k), J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 239  Nixon Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Houston Du Berlais (Mansonnien), 66 k (661/2 k), A, 
Haras du Berlais (A. Poirier), D. Cottin (s)

 241 2 Motu Fareone IRE, f, b, 4 ans, par Getaway GER et 
Arrive In Style IRE (King’S Theatre IRE), 68 k (681/2 k), 
de P. Maleissye Melun (K. Nabet), D. Cottin (s)

 290 5 Brenus D’Artaix, h, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Lignerolles [Le Havre (IRE)], 67 k (671/2 k), D. Josset 
(O. Jouin), P&C. Peltier (s)

 288  Alminoritz, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Margerie (Le Balafre), 
62 k (631/2 k), Ecurie Louis Fagalde (R. Mayeur), Mme I. Gallorini

 241 1 Jemsa, f, 4 ans, 70 k (701/2 k), J. Andt (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

 281 4 G a r d i e n  D e  B u t ,  h ,  4  a n s ,  6 7  k  ( 6 7 1 / 2  k ) , 
Ecurie Patrick Joubert (M. Regairaz), D. Bressou

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 025 e
Sans motif : Stop Line
encolure, 6 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long, 1 long.
22 500e – 11 000e – 6 500e – 4 500e – 2 500e – 1 750e – 1 250e

Primes aux éleveurs :
 3 262e Jean-Marc Lucas.
 1 595e Hugues Rousseau.
 942e Thierry Cypres.
 652e Jean-Marc Lucas.
 362e Sean Gorman, prime non attribuée.
 253e Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.
 181e Louis Fagalde.

Temps total : 4’30’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Charlotte PRITCHARD s’étant accidenté dans le Prix MIRRIKH, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche HOLU 
CHILD par le jockey Steven COLAS au poids de 68 kg.
La pouliche STOP LINE a été déclarée non-partante par son entraîneur, 
l’état du terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite pouliche.

 375 120 PRIX VALMAJOUR
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses 
de haies portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Penpal, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Penkinella 
[Pennekamp (USA)], 67 k (671/2 k), (9 000), Mme M. Bryant 
(K. Nabet), Y. Fouin (s)

 299  He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me 
(IRE) (Hawk Wing USA), 69 k (661/2 k), A, (9 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet
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La pouliche AEDESIA s’étant accidentée dans son box sur l’hippodrome, 
a été déclarée non-partante.
Un certificat vétérinaire ayant été établi sur place par le vétérinaire de 
service.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Steven COLAS, sur les raisons pour lesquelles il avait arreté la 
pouliche LA TUILIERE dans la ligne droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas très bien sauté un 
obstacle, que sa selle avait tourné à la réception, lui faisant perdre un 
étrier, raisons pour lesquelles il avait été obligé d’arreter sa pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 373 164 PRIX MIRRIKH
(Haies - Handicap de catégorie)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure 
à 55 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +16.

 232 4 Ite Missa Est, f, b.f, 4 ans, par Clety et Mea Maxima Culpa 
[Holst (USA)], 69 k (661/2 k), A, La Garoullaye (A. Beaudoire), 
JP. Daireaux

 202 7 High’ Ela, f, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Karinela (Roli 
Abi), 70 k (67 k), Ecurie Jean-Michel Carrie (Mme M. Daubry-
Barbier), E. Grall

 235 3 Call Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall 
[Kahyasi (IRE)], 70 k (67 k), 0, Y. Fouin (s) (M. Rame), 
Y. Fouin (s)

 146 1 L’Heure Du Crime, f, b, 4 ans, par Gemix et La Gaminerie 
(Cadoudal), 70 k (671/2 k), Mme S. Mestries (J. Foucher), 
Mme S. Mestries

 270 5 Sainte Josee, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Kermeline (Le 
Balafre), 70 k (701/2 k), F. Hayeres (s) (O. Jouin), F. Hayeres (s)

 285  Yankeedoodlejohnny, h, b, 4 ans, par American Devil 
et Sophies Star (Village Star), 70 k (691/2 k), Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 301  Paradise Island, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sugar 
Paradise IRE (Cape Cross IRE), 70 k (671/2 k), A, Y. Cormier-
Martin (G. Richard), PJ. Fertillet

 162  Impertinent, h, 4 ans, 70 k (701/2 k), JM. Baudrelle (S. Colas), 
JM. Baudrelle

8 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 826 e
Eng. Sup. : Ite Missa Est, L’Heure Du Crime, Paradise Island
Certif. vétérinaire : Mon Gallo
9 long, 4 long, 2 long ½, 6 long ½, 3 long ½, ¾ long.
15 300e – 7 480e – 4 420e – 3 060e – 1 700e – 1 190e – 850e

Primes aux éleveurs :
 2 218e Olivier De La Garoullaye.
 1 084e Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Claude Ventrou.
 640e Mme Celine Falcinelli.
 443e Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 246e Mme Yvette Godefroy.
 172e John Fitzpatrick, Mlle Sophie Fitzpatrick, Mme Frederique Lingua, Mme Sandra 

Hureau.
 123e Ballantines Racing Stud Ltd.

Temps total : 4’5’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck MOURARET DE VITA étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche ITE MISSA 
EST par le jockey Anthony BEAUDOIRE au poids de 66 kg.
Le jockey Charlotte PRITCHARD s’étant accidenté dans le Prix MIRRIKH, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
L’HEURE DU CRIME par le jockey Jérôme FOUCHER au poids de 67 kg.

 374 130 PRIX SAMOUR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

50 000 c (22 500, 11 000, 6 500, 4 500, 2 500, 1 750, 1 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
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Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 284  Doctor Squeeze, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Gold 
Harvest (Kaldounevees), 68 k (69 k), A, Devin (J. Plouganou), 
D. Bressou

 120  Flower Of Scotland, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Theme Song [Antarctique (IRE)], 66 k (661/2 k), A, RA. Green 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Raffles Classic, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gray 
Steam [Turgeon (USA)], 67 k (671/2 k), S. Munir (M. Regairaz), 
D. Bressou

 209 2 Fortune Du Large, f, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Gardagua (Kapgarde), 70 k (701/2 k), P. Noue (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 284  Bi Beach, h, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 68 k (651/2 k), Mme D. Airaldi 
(J. Foucher), L. Carberry (s)

 174 2 Dream Quality, f, 5 ans, 66 k (661/2 k), Mme MF. Suberville 
(L. Zuliani), P. Journiac

 284 2 Fidele Au Poste, h, 5 ans, 70 k (701/2 k), Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

 209 4 Rio Salsas, f, 5 ans, 66 k (661/2 k), 0 , J. Ortet (s) 
(RL. O’Brien), J. Ortet (s)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 885 e
tête, ½ long, courte encolure, 4 long, ¾ long, 5 long ½.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
 2 853e Mme Henri Devin.
 1 426e Olivier Rambert, Antoine Gronfier.
 832e Simon Munir, Isaac Souede.
 564e Pascal Noue.
 267e Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’31’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER s’étant accidenté dans le Prix 
VALMAJOUR, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BI BEACH par le jockey Jérôme FOUCHER au poids de 65 kg.

 377 108 PRIX DJARVIS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

43 000 c (20 640, 10 320, 6 020, 4 085, 1 935)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ainsi que les remises de poids accordées aux Femmes 
Jockeys ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 262 1 General En Chef, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Sortie De 
Secours [Trempolino (USA)], 68 k (69 k), Haras de Saint-Voir 
(J. Plouganou), D. Cottin (s)

 224 5 Galant Des Boulats, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (671/2 k), GIL. Baratoux 
(A. Poirier), B. Lefevre (s)

 197  Grand Frisson, h, al, 4 ans, par Montmartre et Allo 
Cherie (Dom Alco), 69 k (691/2 k), P. Jerome (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

 293  Gevaudan, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Velocidad 
[Lavirco (GER)], 67 k (671/2 k), Ecurie Winning (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 293  Good Luck Moirette, h, aub, 4 ans, par Martaline GB 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 67 k (671/2 k), A, D. Josset 
(R. Julliot), E. Leray (s)

5 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 115 e
Sans motif : Gesskille, Gratos De L’Isle
1 long, 1 long ¾, 1 long, loin.
20 640e – 10 320e – 6 020e – 4 085e – 1 935e

Primes aux éleveurs :
 2 992e Haras De Saint-Voir.
 1 496e Jean Brest.
 872e Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.
 592e Jacques Cypres, Samuel Blanchard.
 280e Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 4’35’’20’’’
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 322  Diable D’Oudairies, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Miss D’Estruval [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (711/2 k), (9 000), 
P. Lafitte (S. Colas), H. Lageneste (s)

   Buiseness Sivola, h, b, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Louve Orientale GB (Red Ransom USA), 73 k (701/2 k), (17 
000), S. Munir, D. Bressou

 121 2 Catch All, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Nan’S 
Catch [Loup Solitaire (USA)], 69 k (671/2 k), (13 000), 
Passion Racing Club (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 44  Saga D’Aspe, f, 6 ans, 67 k (641/2 k), A, (9 000), P. Baillet 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

 289 7 Enfant Du Large, h, 6 ans, 70 k (671/2 k), (11 000), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Ortet (s)

 283  Harablue ,  f ,  5  ans,  68 k  (67 1/2 k ) ,  A ,  (15 000) , 
Passion Racing Club (M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 73 6 Lascar Gris , h, 6 ans, 71 k (671/2 k), 0 , (13 000), 
Ecurie de Roebeck (Mme M. Daubry-Barbier), D. Cottin (s)

9 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 592 e
Eng. Sup. : Saga D’Aspe
Sans motif : Disco Mome
4 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, courte tête, 9 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
 696e Suc. Claude Cohen.
 406e Comte Michel De Gigou.
 275e Gilles Trapenard, Ecurie Manuel Garcia S. C. , Thomas Trapenard.
 130e Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’20’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DISCO MOME n’étant pas présent sur l’hippodrome au 
moment de la confirmation des partants, a été déclaré non-partant.
Le jockey Charlotte PRITCHARD s’étant accidenté dans le Prix MIRRIKH, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LASCAR 
GRIS par le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER au poids de 67 kg.
Agissant sur réclamation du jockey Steven COLAS (DIABLE 
D’OUDAIRIES), arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné dans les 200 
derniers mètres par le hongre HE LOVES ME (Gwen RICHARD), arrivé 
2ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Steven COLAS 
et Gwen RICHARD, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course, considérant que le hongre DIABLE D’OUDAIRIES n’aurait pas 
devancé le hongre HE LOVES ME lors du passage du poteau de l’arrivée, 
sans la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gwen RICHARD par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Anthony BEAUDOIRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Gwen 
RICHARD, au sujet du non-respect des mesures sanitaires imposées par 
le cahier des charges élaboré par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques pour l’organisation d’une réunion de courses à huis clos 
renforcé et notamment sur les raisons pour lesquelles il avait retiré son 
masque durant le parcours.
L’intéressé a indiqué qu’il avait retiré son masque de protection sur le 
visage car il avait du mal à reprendre sa respiration.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières ont, en application des dispositions de l’article 194 
et 224 du Code des Courses au Galop, sanctionné le jockey Gwen 
RICHARD par une amende de 300 euros, pour ne pas avoir respecté les 
mesures sanitaires imposées, ce dernier ayant retiré délibérément son 
masque de protection durant le parcours.

 376 93 PRIX DE PENTHIEVRE
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chases 30.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 
cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 286 3 Garkapstar, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 68 k (681/2 k), SARL Ecurie Andre Pommerai 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Gin Coco, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Qlementine 
(Video Rock), 67 k (671/2 k), H. Benoist d’Azy (J. Reveley), 
A. Boisbrunet (s)

 288  Golden Girl’Jac, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Fleur 
Champetre (Robin Des Champs), 65 k (66 k), 0, K. Tavares 
(RL. O’Brien), K. Tavares

 208  Gard Feel, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 69 k (691/2 k), JY. Hode (L. Zuliani), 
ART. Adeline de Boisbrunet

   Gambadeur Bleu, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Two For Tea (April Night), 67 k (681/2 k), Peltier (A. Poirier), 
D. Cottin (s)

 207 2 Grandgador , h, 4 ans, 70 k (701/2 k), JP. Masselin 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

   G e n e t  J o l i ,  h ,  4  a n s ,  6 7  k  ( 6 7 1 / 2  k ) , 
J a m o n i e r e s  E l e v a g e  d u  C e l l i e r  ( C .  L e f e b v r e ) , 
GAB. Leenders (s)

   Giga Watt, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ecurie Raoult, D. Bressou
   Garde Avous, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), E. Leray (s) (R. Julliot), 

E. Leray (s)
 254 4 Gamine, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), T. Juhen (de F. Giles), 

E. Clayeux (s)
 292 2 General Nous Voila, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), Haras de Saint-

Voir, de N. Lageneste
   Georges Saint, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Mme D. Mele 

(S. Paillard), Mme D. Mele
 207 5 Great Raffles, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 0, S. Munir 

(M. Regairaz), D. Bressou
   Gaza, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ecurie Madame Jacques Cypres 

(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)
14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 137 e
Sans motif : Glorice
4 long, 4 long, 3 long, ½ long, 7 long, 8 long, 2 long, 3 long, 1 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Andre-Marcel Pommerai.
 1 252e Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
 730e Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 495e Jean-Yves Hode.
 234e Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 4’3’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GLORIS par le jockey Théo 
CHEVILLARD.
Le jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre GRANDGADOR par le jockey Killian DUBOURG au poids 
de 68 kg.
Le hongre GLORIS a été déclaré non-partant par son entraîneur, l’état du 
terrain ne correspondant pas aux aptitudes dudit hongre.
La pouliche GRAVINA a été déclarée non-partante par son entraîneur, 
l’état du terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite pouliche.

 380 87 PRIX DE LA VANOISE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ayant reçu une 
allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GIRONDE a été déclarée non-partante pas son entraîneur, 
l’état du terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite pouliche.
Le hongre GRATOS DE L’ISLE a été déclaré non-partant par son 
entraîneur, l’état du terrain ne correspondant pas aux aptitudes dudit 
hongre.
Le hongre GESSKILL a été déclaré non-partant par son entraîneur, l’état 
du terrain ne correspondant pas aux aptitudes dudit hongre.

 378 119 PRIX DE LA MUETTE
(Haies)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710)
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
6.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   La Mome, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Eccentric 
Lady [Poliglote (GB)], 67 k (651/2 k), Martinez (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Exupery, h, n.p, 5 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 68 k (681/2 k), G. Lacombe (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 140 1 Fancytastic, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green [Muhtathir (GB)], 69 k (691/2 k), Ecurie Louis Fagalde 
(A. Poirier), Mme I. Gallorini

 283 2 Raster, h, b, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Marania IRE 
(Marju IRE), 68 k (671/2 k), Butel & Beaunez (s) (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

   Fandango, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Paranoia [Esprit 
Du Nord (USA)], 68 k (681/2 k), Ecurie Pierre Pilarski (K. Nabet), 
G. Macaire (s)

   Korevsky (IRE), h, 5 ans, 71 k (671/2 k), Magnolia Racing 
(G. Siaffa), F. Nicolle

 210  Sumsam (GB), h, 5 ans, 69 k (691/2 k), J. Chuberre 
(J. Plouganou), GAB. Leenders (s)

 180 1 Toutezibure, h, 5 ans, 70 k (701/2 k), Gold And Blue Ltd 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 294  Kap Love, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 268 4 Emma Chope, f, 5 ans, 66 k (631/2 k), Ecurie Febus 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

10 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 060 e
Eng. Sup. : Emma Chope
¾ long, tête, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Luc Thibault.
 1 322e Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
 771e Marbat Llc.
 523e Az. Ag. Valdirone Lualdi Lucia.
 247e Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.

Temps total : 4’0’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre FANDANGO par le jockey Kevin NABET au poids de 68 kg.

 379 57 PRIX OTEUIL SF
(Haies - Autres Que Pur Sang)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, ni reçu en courses de haies, une allocation de 
12.000, ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) :1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FORLAND par le jockey Théo 
CHEVILLARD.
Les hongres FONTANNES et FORLAND ont été déclarés non-partants 
par leur entraîneur respectif, l’état du terrain ne corrspondant pas aux 
aptitudes desdits hongres.
Le jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre PUNCH NANTAIS par le jockey Jonathan PLOUGANOU.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de 
déterminer les raisons pour lesquelles le jockey Jonathan PLOUGANOU 
(PUNCH NANTAIS) s’était trompé de parcours à la sortie de la piste en 
huit. Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, considérant que le jockey Jonathan PLOUGANOU 
s’était trompé de parcours tout seul, sans qu’aucune faute ne puisse être 
retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jonathan 
PLOUGANOU par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, 
pour s’être trompé de parcours
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PAU - 26 MAI 2020 - PRIX ANDREA
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Le jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre PUNCH NANTAIS par le jockey Jonathan PLOUGANOU.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de 
déterminer les raisons pour lesquelles le jockey Jonathan PLOUGANOU 
(PUNCH NANTAIS) s’était trompé de parcours à la sortie de la piste en 
huit. Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, considérant que le jockey Jonathan PLOUGANOU 
s’était trompé de parcours tout seul, sans qu’aucune faute ne puisse être 
retenue à l’encontre de l’un de ses concurrents.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jonathan 
PLOUGANOU par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, 
pour s’être trompé de parcours ;
* * *
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Jonathan PLOUGANOU contre 
la décision des Commissaires de courses de le sanctionner par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours et demandant notamment 
la révision de sa sanction en une amende ;
Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 
29 mai 2020 par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée 
au mercredi 3 juin 2020 pour l’examen contradictoire de cet appel et 
constaté la non présentation de l’intéressé ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris 
connaissance des explications écrites fournies par le jockey Jonathan 
PLOUGANOU ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier recommandé du jockey Jonathan PLOUGANOU en date du 
29 mai 2020 mentionnant notamment :
- une reprise de l’article 167 du Code des Courses au Galop ;
- le récit de sa convocation devant les Commissaires de courses 
conformément au Code des Courses au Galop ;
- que son visage était ensanglanté et qu’il présentait une blessure au 
niveau du nez et que l’ayant constaté avant de commencer le débat, les 
Commissaires de courses l’ont invité à se rendre chez le médecin et à 
revenir vers eux ;
- que les Commissaires l’ont informé avec compréhension et regret 
que pour une erreur de parcours, la seule sanction était au minimum 
une interdiction de monter d’une durée de 15 jours, ce qu’il pensait 
également ;
- qu’or, il apparaît que ce n’est pas le cas et pour cause, ils doivent prendre 
en compte les circonstances et les raisons qui ont conduit l’erreur de 
parcours afin de prononcer soit une amende, soit une interdiction de 
monter ;
- qu’il a été mandaté sur l’hippodrome en remplacement de Bertrand 
LESTRADE ;
- que son appel est motivé par la chute d’HERE HE COMES qu’il a voulu 
éviter ainsi que Kevin NABET tombés devant lui ;
- qu’il a été contraint de faire un mouvement qui a conduit à un coup de 
sa cravache sur son nez et que ce coup violent l’a considérablement 
étourdi et a affecté sa visibilité, mais qu’il n’a pas voulu arrêter son cheval 
en pleine lancée et qui plus est favori de la course ;

Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 287 3 Houston Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 72 k (721/2 k), A, (22 000), 
Mme R. Bouckhuyt (J. Plouganou), D. Cottin (s)

 287  Maitrechop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et My Princess 
[Soave (GER)], 67 k (631/2 k), 0, (12 000), A. Chopard 
(G. Siaffa), F. Nicolle

 277  Joshco, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 70 k (691/2 k), 0, (18 000), P. Nicolet 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 317  Bathy Love, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 70 k (661/2 k), 0, (18 000), Mme E. Drouet 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 327  It’S Timing, h, al, 3 ans, par It’S Gino GER et Goldtiming 
[Gold Away (IRE)], 70 k (681/2 k), (18 000), J. Laporte 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 196  Torsten, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), (12 000), Ecurie de Roebeck 
(A. Poirier), D. Cottin (s)

6 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 198 e
Eng. Sup. : Maitrechop, Torsten
Sans jockey : Shentri, Mariage Mystique
4 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 696e Alain Chopard.
 406e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 275e Yannick Fouin.
 130e Mme Benedicte Charoy.

Temps total : 3’40’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Jean-Baptiste BRETON étant absent de l’hippodrome et 
la société d’entraînement D. COTTIN (s) n’ayant pû pourvoir à son 
remplacement, le poulain MARIAGE MYSTIQUE a été déclaré non-
partant.
Le jockey Charlotte PRITCHARD étant accidenté et la société 
d’entraînement D. COTTIN (s) n’ayant pû pourvoir à son remplacement, 
le hongre SHENTRI a été déclaré non-partant.

 381 94 PRIX ANDREA
(Steeple-Chase)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 
20.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ainsi que les remises de poids accordées aux Femmes 
Jockeys ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.

 300  Argentier, h, b, 10 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 68 k (681/2 k), D. Dugast (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 181 3 Grisy Apple’S, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Apple’S For 
Ever [Nikos (GB)], 68 k (681/2 k), P. Coveliers (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 289  Telenomie, h, b, 13 ans, par Bernebeau et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 68 k (681/2 k), T. Yon (P.N. Fontan), T. Yon

   Punch Nantais, h, 8 ans, 68 k (69 k), AS&D Allard (s) 
(J. Plouganou), G. Macaire (s)

 251  Here He Comes, h, 5 ans, 66 k (661/2 k), U. Sjoberg 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

5 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 329 e
Eng. Sup. : Telenomie, Here He Comes
Sans motif : Fontannes
2 long, 1 long.
23 040e – 11 520e – 6 720e

Primes aux éleveurs :
 3 340e Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 1 670e Ronny Coveliers.
 974e Haras De Mirande.

Temps total : 5’52’’10’’’
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Que le fait qu’il indique qu’il s’était blessé au moment du passage du 
brook n’est pas visible sur le film, mais ne permet pas en tout état de 
cause de lui ôter sa part de responsabilité dans l’erreur de parcours 
avérée et qu’il qualifie lui-même d’« infinie », reconnaissant, en outre, 
qu’elle mérite une sanction tout en indiquant de manière contradictoire 
qu’il était en partie irresponsable de son acte, car dans une forme 
d’incapacité suite à une blessure ;
Attendu s’agissant de la blessure qui l’aurait empêché d’être vigilant à 
ce moment du parcours, que si un jockey se sent étourdi et non doté de 
ses facultés physiques et mentales durant une course, il lui appartient 
de privilégier la sécurité de tous et d’arrêter le parcours puisqu’une telle 
situation pourrait s’avérer dangereuse pour lui, pour ses confrères ou 
consoeurs, et pour la régularité de la course ;
Attendu que le reste du peloton est parvenu à ne pas suivre le jockey 
Jonathan PLOUGANOU dans son erreur et qu’aucun élément n’impliquait 
de le sanctionner plus sévèrement étant précisé, en effet, que la sanction 
de 15 jours d’interdiction de monter n’est pas une mesure automatique, 
des sanctions pouvant notamment être supérieures en la matière ;
Attendu au regard de ce qui précède que les Commissaires de courses 
étaient fondés à considérer que le jockey Jonathan PLOUGANOU ne 
pouvait pas être exonéré de sa responsabilité, son erreur ayant causé un 
préjudice à l’éleveur, au propriétaire et à l’entraîneur du hongre PUNCH 
NANTAIS mais aussi aux parieurs ;
Que l’interdiction de monter prononcée apparaît ainsi suffisamment 
motivée, proportionnée et justifiée ;
Attendu qu’il a lieu, dans ces conditions de maintenir la décision des 
Commissaires de courses ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Jonathan 
PLOUGANOU ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 3 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - G. HOVELACQUE

LYON-PARILLY
0712 149 jeudi 28 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Arnaud de SEYSSEL – 
Gilles BERNARD

 382 3537 PRIX DE LA CROIX ROUSSE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Indian Song, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest [Falco 
(USA)], 63 k (631/2 k), Dubois (MA. Mermel), S. Culin

 317  Big One, m, b, 3 ans, par Montmartre et Arisk (My Risk), 
67 k (651/2 k), A. Maubert (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   Reine Vera, f, b, 3 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 63 k (631/2 k), JP. Vanden Heede (B. Gelhay), 
B. Goudot (s)

   Electra’S First, h, al, 3 ans, par Evasive’S First et Electrastar 
[Lando (GER)], 65 k (641/2 k), B. Janicek (M. Lefebvre), 
R. Martens (s)

 360  Pharaon, h, b, 3 ans, par Makfi GB et Pyramid Street USA 
(Street Sense USA), 67 k, Ecurie des Mouettes (K. Herzog), 
Mme L. Lemiere

   El Taktiko, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), G. Blain, A. Boisbrunet (s)
   Hop La De Sivola, f, 3 ans, 63 k (62 k), Haras de Sivola 

(C. Smeulders), M. Pitart
   Blue Market, h, 3 ans, 65 k (621/2 k), Ecurie des Mouettes 

(D. Gentay), Mme L. Lemiere
   Pointe Rouge, f, 3 ans, 63 k (611/2 k), A. Gabryszewski 

(A. Beaudoire), R. Martens (s)
 327  Tu Me Soul, h, 3 ans, 67 k (661/2 k), V. Moreau (L. Sloup), 

Y. Bonnefoy (s)
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- que son expérience professionnelle sur l’hippodrome de PAU notamment, 
fait qu’il ne pouvait pas se tromper de parcours volontairement ou par 
négligence dans la prise de connaissance des différents parcours de 
PAU ;
- qu’il n’avait pas toutes ses capacités pendant le déroulement de la 
course en raison du coup susvisé ;
- que l’erreur si ce n’est qu’elle est infinie et qu’il a immédiatement essayé 
de reprendre son cheval, il ne peut la contester ;
- que cependant, au vu des circonstances de l’espèce, l’interdiction de 
monter est disproportionnée et qu’elle va avoir des conséquences sur le 
calendrier des courses et préparations des courses pour l’entraînement 
de ses différents entraîneurs dont l’écurie RACING COTTIN avec laquelle 
il collabore ;
- qu’il s’est déplacé auprès de cet entraîneur notamment durant le 
confinement pour préparer des chevaux pour un programme bien défini 
(AUTEUIL, LE LION D’ANGERS...) ; 
- qu’il demande la révision de la décision sur le fondement du principe 
de la proportionnalité et sur la prohibition de l’automaticité de la peine 
applicable ;
- qu’il fait part de sa disponibilité pour d’autres éclaircissements et de son 
espoir que cette sanction soit remplacée par une amende ;
Vu le courrier électronique du jockey Jonathan PLOUGANOU en date du 
1er juin 2020 accompagné de ses pièces jointes mentionnant notamment :
- son absence à la Commission ;
- les circonstances de sa blessure pendant la course et que dans une 
fraction de temps, il a réalisé qu’il avait laissé son cheval s’engager sur la 
droite (en soit sur le parcours de 4600 m comme affiché sur le calendrier 
France Galop) au lieu et place de le poursuivre en face (en soit le parcours 
de 4700 m comme réellement pratiqué le jour même sur l’hippodrome) ;
- qu’immédiatement, il a tenté de le reprendre, en vain ;
- qu’il a été contraint de procéder à son arrêt ;
- qu’il a été « brouillé dans son esprit et sa vision » par le coup à son 
visage ;
- que l’erreur n’est pas contestée et correspond à une faute qu’il ne peut 
que regretter ;
- que cependant, cette erreur n’aurait pas été commise au regard des 
circonstances développées ci-dessus ;
- que pour éviter Kevin NABET, il n’a pas eu d’autres alternatives pour 
la sécurité de tous de procéder à des mouvements brusques qui, 
comme indiqué, ont provoqué un coup sur son visage constaté par les 
Commissaires de courses et le médecin de service ;
- que ce coup ne peut effacer l’erreur, mais qu’il s’agit d’une circonstance 
atténuante ;
- qu’il « a pour habitude de procéder en arrivant sur chaque hippodrome 
à se rendre sur les pistes » afin de prendre notamment acte de l’état du 
terrain ;
- qu’il a été plusieurs années successives, tête de liste des jockeys à PAU 
et qu’il n’aurait jamais commis une telle erreur ni volontairement, « ni par 
négligence de connaître les parcours qui s’imposent à lui » ; 
- qu’après 17 ans de carrière, il n’a jamais commis une erreur de parcours ;
- une reprise des éléments de sa convocation devant les Commissaires 
de courses, tels que mentionnés dans sa lettre d’appel et des dispositions 
du Code applicables en matière d’erreur de parcours ;
- les conséquences tragiques d’une mise à l’écart des hippodromes 
après la suspension due à la pandémie ;
- la répercussion d’une telle suspension sur le planning des entraîneurs 
qui lui accordent sa confiance ;
- que la sanction doit tenir compte des circonstances de l’espèce et ne 
peut être systématiquement la même, demandant le prononcé d’une 
amende ;
- de prendre acte de ses motivations et de motiver la sanction en fonction ;
- de prendre une sanction proportionnée ;
* * *
Vu les articles 61 et 167 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que le jockey Kevin NABET était tombé à la réception du brook, 
le jockey Jonathan PLOUGANOU et le cheval PUNCH NANTAIS l’ayant 
évité assez naturellement sans qu’un mouvement particulièrement 
brusque ne soit visible ;
Qu’après le saut du brook, le jockey Jonathan PLOUGANOU et le hongre 
PUNCH NANTAIS avaient continué leur progression de manière régulière 
en deuxième position sans qu’aucun élément exceptionnel ne soit visible, 
ni aucun mouvement brusque ou anormal ;
Que ledit jockey était ensuite resté en deuxième position à une allure 
assez faible, en ayant visiblement voulu sauter le talus en étant aux côtés 
du jockey James REVELEY auquel il semblait avoir parlé ;
Qu’après le saut du talus, le hongre PUNCH NANTAIS et le jockey 
Jonathan PLOUGANOU s’étaient retrouvés seuls en tête de la course et 
qu’ils avaient tourné vers leur droite en empruntant la piste intérieure au 
lieu de rester sur la trajectoire du parcours officiel qui seul fait foi, ce que 
l’appelant reconnaît comme étant une erreur sanctionnable ;
Attendu qu’aucun élément visible sur le film de contrôle ne permet de 
constater que le jockey Jonathan PLOUGANOU avait subi un évènement 
extérieur à lui, celui-ci s’étant retourné avec lucidité à l’instant même 
où il s’était trompé, reprenant son cheval sans parvenir cependant à le 
remettre sur la bonne trajectoire à temps, décidant donc de l’arrêter ;
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 150 vendredi 29 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
Philippe Vornière

 384 3217 PRIX DE PAREMPUYRE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 14.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 45.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 304  Belle Promesse, f, b.f, 4 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 65 k (651/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 290 3 Magrudy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Affaire De Moeurs 
(Kaldounevees), 67 k (671/2 k), Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 117 5 Rickyhatone, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Moon 
Flight (Saint Preuil), 67 k (671/2 k), Mme C. Villaud-Ameline 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 288 3 Gemystory, h, b, 4 ans, par Gemix et Roxapierre [Ballingarry 
(IRE)], 67 k (69 k), Cottin (J. Plouganou), D. Cottin (s)

 333  Zouzou Des As, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des 
As [Rasi Brasak (GB)], 65 k (611/2 k), G. Galletta (P.N. Fontan), 
J. Ortet (s)

5 partants ; 34 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 751 e
Sans motif : Gentleman Rider
5 long, 2 long, 1 long, loin.
10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Jean-Marc Baudrelle.
 730e Mme Henri Devin.
 426e Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 289e Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.
 137e Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 4’33’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 385 3202 PRIX JACQUES DELAYE
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 309 1 Fantasia Du Rock, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Ebene Rock [Lost World (IRE)], 65 k (651/2 k), 0, JL. Quiniou 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 237 2 Ecris L’Histoire , f, b, 6 ans, par Kapgarde et Toi 
Et Le Soleil [Poliglote (GB)], 67 k (671/2 k), T. Cypres, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 314 5 Device, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 68 k (661/2 k), Mme M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 150  Saint Corneille, h, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Sacarine [Turgeon (USA)], 71 k (711/2 k), 0, J. Odermatt 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

3 800 m
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   Furimix, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), Gemini Stud (K. Nabet), 
R. Chotard

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 249 e
Certif. vétérinaire : Haute Idee
4 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, courte encolure, ½ long, 5 long ½, ½ long, 
1 long ¾.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 556e Alain Maubert.
 324e Jean-Pierre Vanden Heede.
 220e Mme Brigitte Re-Scandella, Clement Machado.
 104e Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 4’13’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 383 3556 PRIX DU MONT SAINT-RIGAUD
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 298 4 Roxo Has, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Royale 
Lombok [Villez (USA)], 67 k (671/2 k), SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Korum, h, al, 4 ans, par Balko et Baby Flaw [Muhtathir (GB)], 
67 k (671/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl, A. Boisbrunet (s)

 290 4 Wakisashi One, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 67 k (671/2 k), J. Romel 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 290  Gaspacho’S, h, al, 4 ans, par Bach IRE et Six Royale (Royal 
Charter), 68 k (651/2 k), A, Ecurie d’Obstacle Xxl (J. Pritchard-
Webb), E. Clayeux (s)

 290  Jour Pastel, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Un Jour 
[Kahyasi (IRE)], 68 k (681/2 k), Gelhay (B. Gelhay), Gelhay

 313  Saltimbanque, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), H. Honore (F. Bayle), 
P. Adda (s)

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 419 e
Certif. vétérinaire : Purple Light GB
3 long, tête, 1 long ¾, 1 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Scea Hamel Stud.
 626e Gaec Campos.
 365e Dominique Lepagney.
 247e Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Yvon Chandioux.
 117e Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 5’9’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jacob PRITCHARD WEBB en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Angelo ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
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MOULINS
0716 150 vendredi 29 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – Bruno VAGNE

 387 3640 PRIX KLEBER
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

   Roi D’Etoile GER, h, b.f, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Reine Heureuse GER (Big Shuffle USA), 67 k, HP. Sorg 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 295  Gaiete De Coeur, f, n.p, 4 ans, par Sholokhov IRE 
et Maitresse De Maison (Video Rock), 65 k (651/2 k), 
Haras de Saint-Voir (R. Julliot), de N. Lageneste

   Liberty De Baune, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 65 k, G. Thomesse (W. Denuault), 
A. Boisbrunet (s)

 285  Kenfaro, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Zamfara GB 
(Azamour IRE), 67 k (64 k), Tenuta Dei Principi (L. Maceli), 
L. Maceli

   Piton Maido, h, b, 4 ans, par Balko et Miss Glacee (Mister 
Mat), 67 k, A. Gourama (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Red Powder , f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme Y. Vollmer 
(A. Masson), Mme Y. Vollmer

   Less Nous Rever, h, 4 ans, 71 k, G. Le Baron (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Le Smurf, h, 4 ans, 67 k (66 k), C. Donlon (A. Lelievre), 
A. Boisbrunet (s)

   Straterique, m, 4 ans, 67 k (671/2 k), B. Lorentz (P. Blot), 
M. Krebs (s)

   Aasha, f, 4 ans, 65 k, Gelhay (B. Gelhay), Gelhay
   No Pain No Gain, h, 4 ans, 67 k, D. Maxwell (C. Lefebvre), 

GAB. Leenders (s)
   Facilitation (IRE), h, 4 ans, 67 k, S. Munir (L. Philipperon), 

M. Rolland (s)
   She’Ll Be Right, f, 4 ans, 65 k, PH. Henry (D. Ubeda), 

A. Boisbrunet (s)
   Amatriciana, f, 4 ans, 65 k (64 k), D. Hilgert (R. Mayeur), 

C. Fey (s)
 282  Takara Me, f, 4 ans, 65 k, von K. Steuben (B. Meme), 

Mme S. Marsch
   Gazelle D’Ete , f, 4 ans, 65 k (63 k), E. Vagne (s) 

(J. Zerourou), E. Vagne (s)
16 partants ; 83 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 321 e
Chev. élim. : Jarry Mont, Bombilla (GB), Feed Back (IRE), Glorina
3 long ½, encolure, 1 long ½, ¾ long, 7 long ½, 1 long, 9 long ½, 3 long, 
encolure.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 626e Haras De Saint-Voir.
 365e Scea Ecurie Domaine De Baune.
 247e Guy Pariente Holding.
 117e Anthony Gourama.

Temps total : 4’4’’40’’’

 388 3641 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
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3 800 m

4 partants ; 41 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 839 e
1 long, 1 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Jean Lanusse-Cazale.
 661e Sca La Perrigne, Ecurie Du Chene, Haras Du Saz, Mme Anna Bromley.
 385e Mme Benoit Gabeur.
 261e Mme Henri Devin.

Temps total : 4’36’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DIEU MERCI a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

 386 3221 PRIX MON ROMAIN
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni 
reçu une allocation de 12.000, ni été classés 3e d’une course de dotation 
totale de 40.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 250  Hamandio, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (631/2 k), A , Ecurie Sagara 
(M. Gauthier), J. Larrigade

   Sir Becquaille, m, b.f, 3 ans, par Manduro GER et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 67 k (671/2 k), 
Mme V. Becquart (D. Lesot), O. Trigodet

 287 2 Saint Mano, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Fauela Do 
Brasil (Saint Des Saints), 68 k (681/2 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(S. Colas), G. Macaire (s)

 327  El Chiquito, m, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Circe Des 
Bordes [Network (GER)], 67 k (651/2 k), Ecurie des Charmes 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 287  Boumkila, m, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Natt 
Musik FR (Kendor), 67 k (651/2 k), Genetique Obstacle 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 277 4 Wantobewithyou, h, 3 ans, 68 k (681/2 k), Mme MT. Dubuc-
Grassa (A. Zuliani), F. Nicolle

   Hello Soldier, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), Gold And Blue Ltd 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 287  Prince Anjou, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), Mustang SARL 
(O. Jouin), L. Cadot

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 490 e
3 long, 5 long, 2 long, 1 long, 1 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Armand Goncalves.
 696e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.
 406e Julien Grasland, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 275e Hugues Rousseau.
 130e Scuderia Del Bargello.

Temps total : 3’43’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Angelo ZULIANI sur la perfomance du hongre 
WANTOBEWITHYOU, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications à fournir et qu’il était 
déçu de la contre-performance dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 326 4 Provokator, h, al, 8 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 69 k (671/2 k), Mme MC. Tyssandier 
(Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

   Anzorie , f, b, 6 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 66 k (661/2 k), Mme S. Marsch (W. Denuault), 
Mme S. Marsch

   Minigri De Juilley, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Tina 
De Juilley (Saint Preuil), 66 k (671/2 k), J. Paulen (K. Herzog), 
J. Paulen

   Eros D’Allier, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Saga 
D’Allier (Smadoun), 68 k (651/2 k), Y. Maupoil (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 185 5 Loustik D’Agrostis, h, al, 6 ans, par Mount Bay et 
Chamdespoir (Chamberlin), 68 k (641/2 k), Mme D. Eustache 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Frimousse Baie, f, 5 ans, 68 k (681/2 k), Mme D. Aigueperse 
(B. Gelhay), Mme M. Le Gall

 294  Javirco, h, 11 ans, 71 k (681/2 k), P. Cluzeau (MA. Mermel), 
P. Cluzeau

   Elthair Du Ried, h, 6 ans, 68 k (651/2 k), JJ. Kautzmann 
(S. Marechal), J. Parize

 268  Lenyblue, f, 5 ans, 64 k (641/2 k), A. Girod (L. Sloup), 
CE. Cayeux

   Kali Mon Colonel, h, 6 ans, 69 k (661/2 k), D. Limousy 
(J. Zerourou), D. Limousy

10 partants ; 57 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 665 e
1 long ½, 2 long, 5 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 3 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Gestut Park Wiedingen.
 452e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 263e Mme Pascale Serre-Combe, Mlle Marine Trincot.
 179e Yves Maupoil.
 84e Jean-Pierre Cordonnier, Mlle Corinne Godonnet.

Temps total : 4’25’’50’’’

 390 3637 PRIX BOISSONS HETZEL - METEOR
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 2.500. Les poulains et pouliches n’ayant pas jamais couru en 
steeple-chase recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Genteel Star, h, b.f, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)],  65 k (651/2 k),  Mme D. Chabrier 
(W. Denuault), A. Boisbrunet (s)

 290  Gueroit De Manzat, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER et 
Line Lady (Charming Groom), 68 k (681/2 k), Haras de Sivola 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Gag De Re, h, al, 4 ans, par Falco USA et Tagada De Re 
(Maresca Sorrento), 65 k (621/2 k), A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 262  Gastine D’Elipe ,  f ,  b, 4 ans, par Waldpark GER 
e t  P r incess  Dancer  (Le  Ba la f re ) ,  65  k  (61 1/2 k ) , 
European Bloodstock Management (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 184  Ny Non, h, b.f, 4 ans, par Soul City IRE et Starlette 
[Diableneyev (USA)], 67 k (641/2 k), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

   Poly Bolly, f, 4 ans, 63 k (641/2 k), Mme F. Chenu (L. Sloup), 
Mme F. Chenu

 293  Gagne Pain, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), D. Clayeux (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

 136 3 Nowo, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), G. Blain (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 562 e
5 long, 9 long, 1 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Maurice Chabrier.
 452e Andre Teyssier, Gilles Trapenard.
 263e Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
 179e Mme Elisabeth Peaud, European Bloodstock Management.
 84e Vincent Moreau.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 23 : Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 273 1 Dolut, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et Olute 
(Lute Antique), 68 k, Ecurie Bred To Win Sc (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 312 2 Crack Math, h, al, 8 ans, par Vendangeur (IRE) et Pegase 
Des Roses (Bulington), 71 k (68 k), 0, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

   Rootster , h, gr, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Quadina (Baroud D’Honneur), 69 k, D. Lumet (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Scat Succes, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Scanelle 
[Turgeon (USA)], 671/2 k, D. Bellanger (B. Gelhay), Bellanger

 312  Embrun D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Quecy 
De Chadzeau [Network (GER)], 71 k (70 k), Haras de Beauvoir 
(THO. Gillet), AS. Pacault (s)

   Dourdour, h, b, 8 ans, par Redback GB et La Bezizais 
[Astarabad (USA)], 72 k, L. Monnet (R. Julliot), L. Carberry (s)

 309  Royal Navy Warship USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 67 k (63 k), 0, 
Pegasus Farms Ltd (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 269 4 Goldami Ka, f, 6 ans, 64 k (62 k), 0, Ecurie Pigoni M&M 
(S. Marechal), R. Chotard

 177  Touz Day, h, 6 ans, 69 k (68 k), Papot (A. Moriceau), 
D. Bressou

 297  Decalino Brabois, h, 7 ans, 67 k (671/2 k), Grain (P. Blot), 
Grain

 149 1 Noir Et Rose, h, 11 ans, 71 k (67 k), A, Mme S. Marsch 
(Mme M. Daubry-Barbier), Mme S. Marsch

   Acta Est Fabula, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Louis Fagalde 
(B. Meme), S. Dehez (s)

12 partants ; 78 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 514 e
1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 9 long ½, 1 long, 7 long ½, 7 long 
½.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Daniel Lenfant.
 669e Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 395e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 274e Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 152e Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 106e Luc Monnet.
 76e Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 4’35’’50’’’

AIX-LES-BAINS
0701 151 samedi 30 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Claude RAVIER – 
Melchior-François MATHET – Olivier de SEYSSEL

 389 3638 PRIX MANEGE JAEGER ET MOULIN GERLINGER
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.
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 291 1 Risk D’Aimer, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 68 k (64 k), CR. Hirst (M. Gorieu), 
GAB. Leenders (s)

   Hamelia De Larre, f, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et 
Camivilla [Villez (USA)], 66 k, L. Baudron (s), L. Baudron (s)

 291  Trezy Girl, f, b, 3 ans, par Racinger et Foreign Raider 
IRE (Lend A Hand GB), 66 k (65 k), A, E. Feurtet (F. Bayle), 
C&Y. Lerner (s)

 248  Unknown Girl, f, 3 ans, 66 k, Mme M. Vidal (L. Philipperon), 
R. Collet (s)

   Cote D’Albatre, f, 3 ans, 66 k, Cygler (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 370 e
3 long, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Jean-Philippe Dubois.
 1 252e Ecurie Patrick Klein, Mme Emilie Renaud.
 730e Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.
 495e Sylvain Roger.
 234e Eric Feurtet.

Temps total : 4’6’’0’’’

 393 95 PRIX DE POUILLY - 
PRIX 3601 DES CONSULTANTS PARIS-TURF
(Haies - Mâles et Hongres)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Sorcier Du Roi IRE, h, b, 3 ans, par Getaway GER et Knock 
Down IRE (Oscar IRE), 66 k, Papot (A. Zuliani), F. Nicolle

 277  Martator, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Haras de Sainte Gauburge 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 277  Losange Vert, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Sweet Valrose 
(Cadoudal), 66 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

 277 2 Le Listrac, h, al, 3 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 68 k, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), F. Nicolle

 277  Herve Du Seuil, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 66 k, Hn Bloodstock S.A.R.L. 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 305  Missamerican, m, 3 ans, 66 k, G. Plisson (E. Bureller), 
C. Plisson

 277  Gregolimano, h, 3 ans, 66 k (62 k), Mme A. Michel 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 317  C h i c h i  D e  L a  V e g a ,  h ,  3  a n s ,  6 6  k , 
Ballantines Racing Stud Ltd (L. Philipperon), R. Collet (s)

   Mystical, h, 3 ans, 66 k, J. Seror (R. Schmidlin), M. Seror (s)
 250  Reinardo, m, 3 ans, 66 k (661/2 k), G. Nemegheer (P. Moreau), 

E. Thueux
10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 396 e
Eng. Sup. : Gregolimano, Reinardo
courte encolure, tête, ½ long, 8 long, 6 long, 1 long, 1 long ¼, loin.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Mme Amy Collins, prime non attribuée.
 1 252e Haras De Sainte Gauburge.
 730e Ecurie Madame Patrick Papot.
 495e Sarl Carion E. M. M. .
 234e Mme Marc Boudot.

Temps total : 3’57’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul MOREAU en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1kg 
le poids déclaré (1, 5 kg).

 394 118 PRIX GOPAL - PRIX PARIS-COURSES
(Haies - À réclamer - Jockeys < à 40 victoires)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
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Temps total : 4’40’’60’’’

 391 3639 PRIX MARTINE ET MICHEL LUTZ
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
1.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Botticelli, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Roanne [Saumarez 
(GB)], 67 k (651/2 k), Mme M. Crouzillac (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 311 4 Alliance A Vary, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Modema 
[Okawango (USA)], 69 k (661/2 k), Cte de G. Saint-Seine 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 111  Formule Un, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 66 k (631/2 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 311  Flicka D’Olivate, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Komunion [Luchiroverte (IRE)], 68 k (651/2 k), M. Pitart 
(M. Chailloleau), M. Pitart

 264 3 Fenice San Marco, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et 
Magnolia De Toury (Dom Alco), 68 k (681/2 k), Cealy 
(W. Denuault), A. Boisbrunet (s)

 311  Fiancee Du Large, f, 5 ans, 70 k (691/2 k), CE. Cayeux 
(THO. Gillet), CE. Cayeux

 311  Faugeres, h, 5 ans, 68 k (681/2 k), U. Burchler (B. Gelhay), 
C. Fey (s)

 311  Mick Mado , f, 5 ans, 65 k (641/2 k), Ecurie B.A.G. 
(B. Le Clerc), A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 614 e
4 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Haras Du Quesnay.
 452e Mowgli Poulin.
 263e Haras De Saint-Voir.
 179e Jean-Philippe Rivoire.
 84e Mme Christian Cealy.

Temps total : 5’3’’50’’’

CLAIREFONTAINE
Réunion organisée par AUTEUIL

0310 151 samedi 30 mai 2020
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Jean D’INDY

 392 96 PRIX DU NIVERNAIS - PRIX 3270 CONFIDENCES COURSES
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 302  Miss Maia, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Maia Royale 
[Muhtathir (GB)], 66 k, Ecurie Victoria Dreams (S. Colas), 
JPH. Dubois

 279 2 Ginga, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Libranous [Ballingarry 
(IRE)], 69 k, G. Larrieu (de F. Giles), M. Seror (s)
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Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 71 k.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 322 2 Jugeotte, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Margot 
Mine IRE (Choisir AUS), 68 k, Ecurie Pigoni M&M (J. Reveley), 
R. Chotard

 283 1 Via Maresca, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Queen 
Maresca (Maresca Sorrento), 70 k, F. Bianco (F. Bayle), 
M. Rolland (s)

 308  Heaven’S Night, f, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 66 k, D. Dahan (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 322 3 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 67 k, Mme I. Nicot (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 283 4 Famille Formidable, f, gr, 5 ans, par Balko et Raise (April 
Night), 65 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 308  Mets La Ouache, f, b, 5 ans, par Saonois et Minute Libellule 
(Blackdoun), 66 k, B. Touzeau (N. Gauffenic), M. Pitart

 304  Ludella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Salon Musique 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 65 k, JC. Paterson 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 210  Fun Des Mottes, f, 5 ans, 66 k, Y. Fouin (s) (L. Philipperon), 
Y. Fouin (s)

 321 3 Lee D’Anjou, f, 5 ans, 65 k, P. Lenogue (R. Mayeur), 
P. Lenogue

 210  Belle Capitaine, f, 5 ans, 651/2 k, L. Moens (M. Delage), 
S. Cerulis

 308  Katy Love, f, 4 ans, 71 k, Papot (K. Nabet), P. Quinton (s)
 304  Pretendante, f, 4 ans, 65 k, J. Seror (R. Schmidlin), 

M. Seror (s)
 179  Valdine, f, 5 ans, 68 k, Ehrnrooth, C&Y. Lerner (s)
 201  Kodalie, f, 5 ans, 67 k, P. Lenogue (B. Meme), P. Lenogue
 326  Sawsan Senora, f, 5 ans, 671/2 k, Ecurie Haras des Senora 

(A. Zuliani), F. Nicolle
 5 1 Fannybis, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Joya Racing SAS (A. Coupu), 

Y. Fertillet (s)
16 partants ; 60 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 3 625 e
Eng. Sup. : Lee D’Anjou, Belle Capitaine
3 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, 2 long, 3 long, ½ long, 
2 long ½.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Mulungu Bloodstock.
 2 552e Frederic Bianco.
 1 508e Franck Benillouche.
 1 044e Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
 580e Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 406e David Le Texier, Eric Dupont, Michel Espanol, Mme Benedicte Dumas.
 290e Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 4’12’’40’’’

 396 128 PRIX BEAUMANOIR - PRIX DES PRONOS PARIS-TURF
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 
9.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires 
de 1.000 en 1.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou 
pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de 
haies portera 2 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
quarante courses.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 19 5 Pour Vous Et Nous (GB), h, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE 
et Hammana Queen IRE (Mastercraftsman IRE), 68 k (66 k), 
(11 000), N. Boudraa (Mme L. Poggionovo), D. Cottin (s)

 162 3 Giaco Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Niska USA (Smart Strike CAN), 69 k, 0 , (12 000), 
Ecurie des Dragons (C. Smeulders), M. Pitart

   Aberwind, h, b, 4 ans, par Shirocco GER et Anavera 
GER (Acatenango GER), 66 k, A, (9 000), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

 235  Joshua Dream, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 68 k, A, (11 000), H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 235  Tarapour ,  h, gr,  4 ans, par Excelebrat ion IRE et 
Tazkara [Sinndar (IRE)], 66 k (64 k), A, (9 000), L. Cribier 
(Mme M. Daubry-Barbier), P. Adda (s)

 238  Coco Gaelick ,  f ,  4 ans, 66 k, (11 000), J. Liscia 
(A. Barzalona), D. Cottin (s)

 282  Baliland, f, 4 ans, 68 k, (13 000), Ecurie Centrale (N. Howie), 
FM. Cottin (s)

 301  As De Carpat, h, 4 ans, 70 k, A, (13 000), Mme C. Bressou 
(A. Pageot), Butel & Beaunez (s)

 239  Ouragan Indien, h, 4 ans, 67 k, (10 000), A. Gilibert 
(T. Andrieux), C&Y. Lerner (s)

 3  Architect, h, 4 ans, 70 k, (13 000), C. Machado (C. Passerat), 
FM. Cottin (s)

 304  Lord Spirit, h, 4 ans, 70 k (68 k), (13 000), D. Dahan 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 282  La Orotava, f, 4 ans, 64 k, (9 000), DH. Dubois (A. Seigneul), 
Windrif

 89  Sunday Moon, h, 4 ans, 67 k, (10 000), D. Deodato 
(F. Girard), D. Satalia

 286  Glasgow De Sevres, h, 4 ans, 66 k, 0, (9 000), Y. Fouin (s) 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 301  Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 67 k, 0, (10 000), 
A. Vangelisti (V. Morin), D. Satalia

 235  Captain D’Aumont ,  h, 4 ans, 66 k, 0 ,  (9 000), 
C. Languedoc (G. Siaffa), M. Rolland (s)

 124  Soir D’Automne, h, 4 ans, 66 k, A, (9 000), Mme A. Le Bastard 
(A. Baudoin-Boin), ART. Adeline de Boisbrunet

 298 5 Rikita De L’Orme, f, 4 ans, 65 k, (10 000), D. Bressou, 
D. Bressou

18 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 712 e
Eng. Sup. : La Orotava
4 long, 5 long, 1 long, ¾ long, 5 long, 2 long, ½ long, courte encolure, 
½ long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Team Hogdala A. B. , Mlle Charlotte Hutchinson, Ecurie De Roebeck.
 696e Sas Regnier.
 406e Erick Bec De La Motte.
 275e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 130e S.A. Aga Khan.

Temps total : 4’11’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adrien PAGEOT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et avoir 
occasionné la reprise de celui-ci.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).

 395 125 PRIX TRINIDAD
(Haies - Handicap divisé - Femelles)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
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 301  Hell Dream, f, 4 ans, 671/2 k (631/2 k), X. Kepa (Mme M. Daubry-
Barbier), Mme S. Delaroche

 309 6 Lilie, f, 5 ans, 701/2 k, Y. Fouin (s) (G. Re), Y. Fouin (s)
 246  Sassari, f, 5 ans, 661/2 k (631/2 k), A, Ecurie Centrale 

(N. Howie), FM. Cottin (s)
 102  Gazelle Du Berlais, f, 5 ans, 701/2 k, Haras du Berlais 

(L. Philipperon), R. Collet (s)
 202  Mondura, f, 5 ans, 71 k, Sandor (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
 221  Belle Nantaise, f, 5 ans, 701/2 k, P. Philippe (T. Beaurain), 

Y. Fertillet (s)
 283  Coup De Mai t re ,  f ,  5  ans,  67 1/2 k  (64 1/2 k ) ,  A , 

Ecurie des Dragons (C. Smeulders), M. Pitart
16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 450 e
Eng. Sup. : Gaelik First
encolure, 3 long, 2 long, ¾ long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, tête.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 1 435e Hans Wirth, prime non attribuée.
 848e Mme Karine Perreau, Jehan Bertran De Balanda.
 587e Xavier Leredde.
 326e Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
 228e Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
 163e Philippe Thiriet, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’10’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey RE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ et ne pas avoir respecté les ordres du 
juge du départ.
Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions 
de l’article 194, 224 et 205 du Code des Courses au Galop, ont constaté 
la présence de M. Philippe BRECHET sur l’hippodrome de Clairefontaine, 
alors que la réunion de courses se déroulait sous la mesure du huis clos 
renforcé établie par la Fédération Nationale de Courses Hippiques par 
laquelle il est indiqué que l’accès aux hippodromes pour les personnes 
ayant recu une autorisation en qualité propriétaire est interdit.
Les Commissaires ont entendu en ses explications M. Philippe BRECHET.
L’intéressé a déclaré qu’il avait fait une demande au directeur de 
l’hippodrome de Clairefontaine en envoyant la preuve d’un courriel 
qu’il avait une autorisation spéciale du Secrétariat des Commissaires 
de France Galop qui l’autorisait à se rendre sur tous les hippodromes 
lorsque son fils Léo-Paul BRECHET montait en course.
Par ailleurs, M. Philippe BRECHET a reconnu avoir falsifié un courriel 
de M. Samuel FARGEAT, secrétaire des Commissaires, afin de pouvoir 
pénétrer sur tous les hippodromes de France alors qu’il n’en avait pas 
l’autorisation.
Les Commissaires de France Galop ont enregistré ces explications et 
n’étant pas satisfaits par ces dernières, l’ont d’une part sanctionné par 
une amende de 1500 euros pour avoir eu un comportement qui porte 
atteinte à l’image des courses et aux règles édictées en matière de huis 
clos renforcé pour l’organisation d’une réunion de courses et ont, d’autre 
part transmis le dossier aux Commissaires de France Galop. M. Philippe 
BRECHET ayant falsifié un courriel officiel de M. Samuel FARGEAT, 
Secrétaire des Commissaires, alors que cette personne a une délégation 
des Commissaires de France Galop.

 398 109 PRIX POT D’OR - PRIX PARIS-TURF LIVE
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, 
+7 ; 6 ans et au-dessus, +9.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses, 
ainsi que les remises de poids accordées aux femmes jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

 247 2 Enola Gay, h, n.p, 7 ans, par Fuisse et Enolaland [Daliapour 
(IRE)], 661/2 k, AL. Brooks (J. Reveley), Y. Fouin (s)

10

–
–

–

–
arr

arr

3 900 m

1

   Lost In Montmartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Lost 
Maiby [Lost World (IRE)], 65 k (61 k), Pegasus Farms Ltd 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

   Lyss De Charnie, f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Hecate 
(IRE) (Act One GB), 65 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 254 3 Gulip, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Vultip [Fragrant 
Mix (IRE)], 67 k, S. Dehez (s) (de F. Giles), S. Dehez (s)

 286 5 Capodimonte, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Carolles 
[Medicean (GB)], 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
Mme D. Mele

 180 5 So Sweet, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet Dance 
[Kingsalsa (USA)], 67 k, Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), 
E. Grall

 205  White Wood, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme C. Boisdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 139 3 Beau Val, h, 4 ans, 67 k, Totain (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 286  Eclair Etincelle, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 205 7 Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 71 k (70 k), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   K e n d j i  D e  L i a f ,  h ,  4  a n s ,  6 7  k  ( 6 6  k ) , 
A R T .  A d e l i n e  d e  B o i s b r u n e t  ( A .  C o u p u ) , 
ART. Adeline de Boisbrunet

 313  In Extenso, h, 4 ans, 67 k (63 k), R. Collet (s) (A. Seigneul), 
R. Collet (s)

   Vision Win, f, 4 ans, 65 k, Mme C. Hennequin (D. Mescam), 
Mme M. Siron

 285 3 Ayeth , h, 4 ans, 70 k, F. Coudert (L. Philipperon) , 
M. Rolland (s)

13 partants ; 73 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 473 e
7 long, 5 long, 3 long, 8 long, 2 long, 2 long, 1 long, 3 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Mme Celine Sirven-Gualde, Yannick Fouin.
 1 252e Yvan Molliere.
 730e Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 495e M. L. Bloodstock Ltd.
 234e Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

Temps total : 4’13’’40’’’

 397 132 PRIX VERMONT - PRIX PARIS-TURF.COM
(Haies - Handicap divisé - Femelles)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classées dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 71 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +13,5 ; 1 ans et +, +15,5.

 301  Princesse D’Angers, f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 701/2 k, O. Sauvaget (s) (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

 311 5 Cabo Real IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et California 
GER (King’S Best USA), 701/2 k, T. Chagnaud (J. Reveley), 
A. Boisbrunet (s)

 202  Gaelik First, f, b.f, 5 ans, par Blue Bresil et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 71 k (70 k), DH. Dubois (N. Gauffenic), 
Windrif

   Fleche Rouge, f, b, 4 ans, par Crillon et Fidelety [Villez 
(USA)], 681/2 k, Papot (D. Ubeda), D. Bressou

 301 3 Perle De Veguy, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Alovera [Exit 
To Nowhere (USA)], 691/2 k (661/2 k), O. Couffon (J. Pritchard-
Webb), B. Lefevre (s)

   Fleur De L’Air, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et Fille 
De L’Air (Pamponi), 661/2 k, Chateau Favray (C. Lefebvre), 
E&G. Leenders (s)

 283  Fin De L’Histoire, f, gr, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Poupee Rouge (Smadoun), 701/2 k, Ecurie Centrale 
(de F. Giles), FM. Cottin (s)

 238  Chovava (IRE), f, 4 ans, 671/2 k, Mme A. Piault (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 23  Gump Madrik, f, 4 ans, 691/2 k, EJ. Leclerc (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

   Wamba, h, b.f, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Lysalka 
(Kadalko), 70 k (69 k), Mme V. Labaisse (A. Merienne), 
J. Merienne

 321 5 Classique, f, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Indecise (Cyborg), 
70 k, Mme B. Regele (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 284  Mandarin Basc, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et 
Queen’S Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 70 k, S. Dufrancatel, 
P. Journiac

   Forza Di Garry, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Rafune De 
Ladalka (Subotica), 72 k (68 k), P. Priollet (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

 309 4 Voix Du Soir, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Lumiere 
Du Soir [Anabaa (USA)], 72 k, 0, D. Smaga (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 256  Thigh Rock, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Toraja 
[Le Triton (USA)], 65 k (62 k), Ecurie Centrale (C. Passerat), 
FM. Cottin (s)

 316  Blue Crystal, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 65 k, A, Mme C. Boisdron 
(R. Mayeur), P. Leblanc

 104 1 Fair Play Sivola, f, 5 ans, 72 k (68 k), Haras de Sivola 
(G. Siaffa), F. Nicolle

 361 2 Rose Des Brieres, f, 8 ans, 71 k (68 k), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

 53  Gasti Greti, h, 8 ans, 71 k, L. Glemin (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 340  Debut De Printemps, h, 7 ans, 72 k, A, Ecurie Tenor 
(C. Lefebvre), E&G. Leenders (s)

 321  Tribalion, h, 6 ans, 64 k (62 k), 0, P. Drioton (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 312  Trousseau, f, 6 ans, 68 k, P. Cavagnola (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 246  Monsieur King, h, 5 ans, 69 k (66 k), D. Retif (V. Morin), 
D. Retif

 229 2 Estrella Cael , f, 6 ans, 66 k (63 k), A , P. Leblanc 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
nez, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, 9 long, courte encolure, ½ 
long, 8 long.
15 300e – 7 480e – 4 420e – 3 060e – 1 700e – 1 190e – 850e

Primes aux éleveurs :
 2 218e Scea Elevages De La Chevalerie, Maurice Labaisse.
 1 084e Francois-Marie Cottin.
 640e Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 443e Pascal Priollet.
 246e Robert Nahas.
 172e Jean-Dominique Missoffe.
 123e Mlle Carole Boisdron.

Temps total : 4’51’’40’’’
Le jockey Baptiste MEME ne se sentant pas suffisamment bien pour se 
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre BLUE CRYSTAL par le jockey Raphael MAYEUR au poids de 
65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Adrien MERIENNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).

 400 91 PRIX DU VIVARAIS - PRIX PARIS-TURF TV
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 20.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 307  Bounwell, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Hopamare [Muhtathir 
(GB)], 72 k, A, Mme B. Regele (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 182 1 Dashing Filly, f, b, 7 ans, par Martaline GB et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 66 k, Ecurie Jaeckin (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

 300 5 Elisa Des Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Magadan IRE et Shifra 
(Califet), 67 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 72 2 Fret D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 67 k, S. Munir (K. Nabet), 
P. Quinton (s)

 300 1 Prince De Bellouet, h, n.p, 8 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 71 k, AA. Neveu (J. Pritchard-Webb), 
B. Lefevre (s)

 311 3 Funky Du Mestivel, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 67 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 316  Guyonne, f, 7 ans, 66 k, A, Mme A. Piault (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 200 2 Every Where ,  f ,  6 ans, 70 k, 0 ,  Ecurie Mirande 
(Mme M. Daubry-Barbier), Mme I. Pacault

 309  Vic Royal, h, 11 ans, 68 k, PY. Merienne (A. Merienne), 
J. Merienne

 300  Campero, h, 8 ans, 70 k, Ecurie Magnien (RL. O’Brien), 
F. Nicolle

 247 7 Bacara Des Bois, f, 7 ans, 68 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 300  D e r b y  D e s  P i c t o n s ,  h ,  7  a n s ,  6 8  k ,  A , 
SCEA Marais des Pictons (A. Orain), O. Sauvaget (s)

 314 3 Edalka De Kerser, f, 6 ans, 71 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

14 partants ; 51 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 848 e
Cas particulier : Saint Anjou
2 long, ¾ long, 4 long, 4 long ½, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 7 long, 
1 long.
24 750e – 12 100e – 7 150e – 4 950e – 2 750e – 1 925e – 1 375e

Primes aux éleveurs :
 3 588e Mme Marie-France Liebich.
 1 754e Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
 1 036e Ecurie Jaeckin.
 717e Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 398e Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 279e Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 199e Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
Temps total : 4’47’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
incident survenu à l’intersection des pistes, avant le saut de la dernière 
haie entre les hongres BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN), arrivé 2e et 
PRINCE DE BELLOUET (Jacob PRITCHARD-WEBB), arrivé 6ème et la 
jument DASHING FILLY (Maximilien FARCINADE), arrivée 3ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Maximilien FARCINADE (DASHING FILLY), arrivé 3ème, se plaignant 
d’avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval 
BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN), arrivé 2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, considérant 
d’une part que le hongre PRINCE DE BELLOUET et la jument DASHING 
FILLY n’auraient pas devancé le hongre BOUNWELL au passage du 
poteau de l’arrivée sans la gêne constatée à l’intersection des pistes et 
d’autre par que la jument DASHING FILLY n’aurait pas devancé le hongre 
BOUNWELL lors du passage du poteau de l’arrivée, cette dernière n’étant 
pas engagée entre la lice intérieure et son concurrent comme l’avait 
évoqué le jockey Maximilien FARCINADE.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du 
jockey Régis SCHMIDLIN, le hongre BOUNWELL ayant fait un brusque 
écart vers l’intérieur et ledit jockey ayant fait tout son possible pour 
corriger la trajectoire de son cheval.

 399 10109 PRIX BUISSON D’OR - PRIX STATO PARIS-TURF
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 5 ans, 
+7 ; 6 ans et au-dessus, +9.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
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 281  Geryville, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 281  Rio Borget, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Bal Express, h, 4 ans, 70 k, JJ. Pineau (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 286  Gee Gee Bald, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0, A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

9 partants ; 43 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 232 e
Certif. vétérinaire : Jewel De Cerisy
1 long ¾, ½ long, 5 long, 8 long, 6 long, 2 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Mme Henri Devin.
 1 392e Mme Laurence Gagneux.
 812e Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 551e Scea Ecurie Bader.
 261e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
Temps total : 4’22’’60’’’

LIGNIÈRES
0711 152 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Christian VUILLET – 
Daniel MOUCHEBOEUF – Christophe GUILTAT

 402 3583 PRIX NUPSALA
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de Race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Flag Star, h, b.f, 5 ans, par Satri IRE et Taguy Star 
(Visionary), 67 k, Devilder (H. Lucas), Devilder

   Fleuron D’Arthel, h, b.f, 5 ans, par Network GER et Olga 
D’Arthel [Brier Creek (USA)], 72 k (69 k), SC Ecurie Couderc 
(A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

 264 2 Folboca De Thaix, h, b, 5 ans, par Racinger et Rica 
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 70 k, A, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 130  Flacanale, f, n.p, 5 ans, par Network GER et Lacanale 
(Kadalko), 72 k (69 k), A, P&C. Peltier (s) (M. Chailloleau), 
P&C. Peltier (s)

 295 4 Fors Fortuna, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Indecise 
(Cyborg), 73 k (72 k), S. Munir (M. Lefebvre), D. Cottin (s)

   Franc Ecossais, h, 5 ans, 67 k, G. Lacombe (B. Gelhay), 
E. Vagne (s)

 328  Grise De Mag, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), A, Cte AA. Maggiar 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 270  Gafsa, f, 4 ans, 65 k (64 k), Laitre (A. Coupu), N. Paysan
 230 4 Gaspard D’Ahaut, h, 4 ans, 67 k, A, Mme M. Desvaux 

(A. Desvaux), Mme M. Desvaux
   Faux Pas Croire, h, 5 ans, 70 k (66 k), A, D. Bernier (J. Bry), 

D. Bernier
   Faoudel, h, 5 ans, 67 k (64 k), A, P. Le Gloannec (J. Foucher), 

N. Paysan
 292  Game Of Bach, f, 4 ans, 65 k (64 k), Despont (T. Vodrazka), 

Despont
   Farceur De Sarti, h, 5 ans, 67 k, A, Chemin & Herpin (s) 

(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)
13 partants ; 49 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 471 e
7 long ½, 6 long ½, 9 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 3 long, 1 long 
¾, 3 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e
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 314 2 Ajas, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE (Singspiel 
IRE), 68 k, U. Sjoberg (K. Nabet), D. Cottin (s)

   Spirit Sun, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Miss Aubane 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, Haras de Beauvoir (de F. Giles), 
AS. Pacault (s)

 356 2 Rock The Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice (IRE) (Kahyasi IRE), 71 k (67 k), G. Deprez (A. Seigneul), 
R. Collet (s)

 236  Fahawro, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa [Green 
Tune (USA)], 67 k (66 k), Foursin (M. Farcinade), P. Adda (s)

 255  Okiam Des Mottes, h, b, 5 ans, par Diamond Green et 
Oktodez GER (Java Gold USA), 67 k (66 k), P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 283 3 Flamant Star, h, 5 ans, 68 k, Mme M. Carrie (D. Mescam), 
M. Mescam

 356 5 Epi Sacre, h, 6 ans, 68 k, C. Machado (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Grey Bee De Monty, f, 7 ans, 66 k (65 k), M. Aubry 
(N. Gauffenic), M. Aubry

   Tarmiking, h, 6 ans, 68 k, Y. Fouin (s) (G. Re), Y. Fouin (s)
 246 3 Jenychope, f, 6 ans, 68 k (65 k), 0, H. de Waele (A. Breton-

Souffir), P. Lenogue
 255  Beau De Ballon, h, 11 ans, 74 k (71 k), Mme S. Verrier 

(V. Morin), Mme S. Verrier
 180 2 Estonia Sport, f, 6 ans, 69 k, GIL. Chaignon (J. Da Silva), 

GIL. Chaignon
   Defi Des Mottes, h, 7 ans, 68 k, JP. Domalain (S. Colas), 

JP. Domalain
   Fuego De Somoza, h, 5 ans, 68 k, Mme E. Lambert 

(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille
 166  Liquid Spirit, h, 6 ans, 68 k, F. Guy (M. Delage), M. Seror (s)

15 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 782 e
Eng. Sup. : Jenychope
3 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 
long ¼.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
 1 252e Olivier Tricot.
 730e Joseph Hayoz.
 495e Earl Bois Hue.
 234e Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’27’’80’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le hongre FUEGO DE SOMOZA avait dérobé dans 
le dernier tournant et fait chuter le jockey Jean-Christopher GAGNON.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jean-Christopher 
GAGNON, Damien MESCAM (FLAMANT STAR), arrivé 6ème et Kevin 
NABET (AJAS), arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course, considérant que le jockey Jean-Christopher GAGNON s’était 
infiltré à l’intérieur de ses concurrents, sans avoir l’espace suffisant et 
que le hongre FUEGO DE SOMOZA n’avait de ce fait plus de place pour 
progresser.
Aucune faute ne pouvant être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.

 401 122 PRIX DU BOULONNAIS - 
RIX «TRIBUNE LIBRE» PARIS-TURF
(Steeple-Chase)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 
24.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Dist. 3 700 m env.

 288 1 High King, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et King’S Crystal 
GB (King’S Theatre IRE), 69 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 167 4 Sa Carlex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 65 k (66 k), J. Laporte (J. Reveley), G. Macaire (s)

 239 3 Espion De Vindecy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 67 k, M. Seror (s) 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 298  Rovanthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rova (Vatori), 
67 k, SCEA Ecurie Bader (Y. Kondoki), Mme S. Delaroche

 298  Gracieuse Mag, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 65 k, Cte AA. Maggiar (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de Race Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 295 1 Fina De Virginia, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Iroquoise Ii (Dom Pasquini), 64 k, Mme M. Bryant (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 265  Etonnant, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Soulte [Alberto 
Giacometti (IRE)], 68 k, D. Clayeux (de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Euphorie, f, b, 6 ans, par Laverock IRE et Klef Du Bonheur 
(Lights Out), 71 k (68 k), E. Brac de La Perriere (A. Lelievre), 
A. Boisbrunet (s)

   Final D’Estruval, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Saison 
D’Estruval [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (68 k), Le Gentil 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

   Etoile Des Marais, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Up 
And Under [Astarabad (USA)], 68 k, Mme J. Potier (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

 264  Frelon D’Estruval, h, 5 ans, 67 k (64 k), A, A. Sannier 
(T. Blainville), A. Sannier

 265  Etoile De Ciergues, f, 6 ans, 67 k, Despont (B. Gelhay), 
Despont

   First Sun, h, 5 ans, 66 k (65 k), Mme A. Commeau (A. Coupu), 
P. Journiac

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 408 e
Eng. Sup. : Etoile De Ciergues, First Sun
4 long ½, 6 long ½, 1 long ¾, 2 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
 452e Dominique Clayeux.
 263e Earl La Perriere.
 179e Mme Bernard Le Gentil.
 84e Scea Haras Du Ma, Jerome Geneve.

Temps total : 6’14’’60’’’

 405 3586 PRIX GRETT ARTS MANUELS - HARAS DE SAINT VOIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 21.000 Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 324 1 Drop D’Estruval, h, b, 7 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 70 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Black’N Roses, h, b.f, 6 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 71 k, Despont (B. Gelhay), Despont

   Vayflight, f, n.p, 11 ans, par Day Flight GB et Betty De 
L’Ecutot (Shafoun), 70 k (69 k), A, N. Paysan (A. Lelievre), 
N. Paysan

   Stribel, h, b.f, 7 ans, par Sumitas GER et Strixi (Al Namix), 
68 k (641/2 k), Mme M. Bryant, P. Quinton (s)

 310  Diego Des Ongrais, h, b, 7 ans, par Ungaro GER et Sara 
Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 71 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

   Cigalon Park, h, 10 ans, 68 k, A. Duboe (de F. Giles), 
G. Macaire (s)

 194 5 Dark Wood, h, 7 ans, 68 k (65 k), S. Couvreur (T. Blainville), 
S. Couvreur

 263 5 Droit De Reponse, h, 7 ans, 73 k (70 k), A, Haras de Saint-
Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste
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Primes aux éleveurs :
 904e Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 452e Comte Guillaume De Brondeau.
 263e Michel Bourgneuf.
 179e Suc. Roger De Soultrait.
 84e Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’6’’40’’’
Les Commissaires ont infligé une amende de 30 euros à l’entraineur du 
numéro 2, A. DE BOISBRUNET, pour couleurs non conformes (article 140 
alinéa 1)

 403 3584 PRIX TIVOLI
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
(on ne saute pas la banquette).
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Cadeau D’Estruval, h, b.f, 8 ans, par Nickname et Nouvelle 
D’Estruval (Saint Preuil), 68 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Plougala, h, b, 11 ans, par Plouescop et Danse Cantilienne 
[Danehill Dancer (IRE)], 68 k (67 k), T. Lenique (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

 265 3 En Avant Bayonne, h, al, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Souris Blanche (Saint Des Saints), 71 k (68 k), A , 
Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

 220  Speedy Date, h, gr, 5 ans, par Kandidate GB et Petale Rose 
[Turgeon (USA)], 68 k (64 k), Mme M. Carrie (Mme M. Daubry-
Barbier), M. Mescam

   Rhodax, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 68 k, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam

 265 4 Djagata l ,  h ,  7  ans,  68 k ,  Chemin (S .  Pa i l la rd) , 
Chemin & Herpin (s)

   Cal inmalta is ,  h ,  8  ans,  68 k  (65 k) ,  Chapuron 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Angie Royale, f, 7 ans, 68 k (65 k), S. Couvreur (T. Blainville), 
S. Couvreur

   Mistral Des Noes, h, 6 ans, 69 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Fine Angels, f, 7 ans, 72 k, ARN. Nicolas (H. Lucas), 
Y. Bonnefoy (s)

 296  Enfield, h, 6 ans, 71 k (68 k), G. Lacombe (J. Zerourou), 
E. Vagne (s)

 300  Sire Des Bois, h, 6 ans, 69 k, A, Mme J. Brillet (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

   Paris Clermont, h, 11 ans, 68 k, Despont (B. Gelhay), 
Despont

13 partants ; 73 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 604 e
Eng. Sup. : Fine Angels
Sans motif : Chic Des Fresnes, Martea, Diva De Sivola
Chev. élim. : Vurtye Star, A Tout Propos, Ecrins, Echo Roc De Kerser
¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 6 long ½, 1 long ½, 3 long, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 452e Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus.
 263e Mme Anne-Charlotte Andre, Haras De Saint-Voir, Hubert Alamartine.
 179e Gaetan Gilles.
 84e Jacky Thomas.

Temps total : 5’31’’50’’’
Chute du jockey du numéro 8 Mathieu CHAILLOLEAU avant le départ 
(certificat médical joint)

 404 3585 PRIX VIDEO ROCK
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

4 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

arr

arr

arr

4 800 m



BO 2020/8 - obstacle 31

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   31 mai 2020

Haies, Dist. 4 100 m env.

 272 2 Parker Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et 
Peinture Bleue USA (Alydar USA), 69 k (65 k), A, (7 000), 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

   Buen Star, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Starmaria 
[Starborough (GB)], 69 k (66 k), (7 000), Mme C. Metayer 
(A. Davodi), Y. Fertillet (s)

 121  Reve Des Gabiers, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Belle 
Maison (Mansonnien), 69 k (66 k), (7 000), B. Nardone 
(T. Gaullier), J. Marion (s)

 294  Divine Vision, f, al, 7 ans, par Vision D’Etat et Velvet 
Glove UAE (Timber Country USA), 67 k (661/2 k), 0, (7 000), 
P. Lienart (R. Le Stang), G. Dumont

   Mambha, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Mansonnia 
(Mansonnien), 71 k (68 k), A, (9 000), A. Chaille-Chaille 
(C. Gaillard), A. Chaille-Chaille

   Kamzine ,  f ,  5 ans, 67 k, (9 000), Mme A. Pelletant 
(T. Dumouch), Mme A. Pelletant

 141  First Spirit, h, 5 ans, 67 k (65 k), (7 000), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 289  Sultan Silk, h, 10 ans, 69 k (65 k), (7 000), RM. Venn 
(Mme L. Suisse), D. Henderson

 28  Editorial, h, 6 ans, 71 k (67 k), (9 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Makonde, h, 8 ans, 71 k (68 k), (9 000), Mme A. Pelletant 
(J. Agostini), Mme A. Pelletant

   Furwelle, f, 5 ans, 65 k (66 k), (7 000), Mme de I. Saint Anthost 
(S. Colas), Mme I. Gallorini

   Gipsy Star , f, 5 ans, 67 k (64 k), (9 000), C. Doya 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 397 e
Eng. Sup. : Sultan Silk
Certif. vétérinaire : Epicure De Berce
1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 6 long, 3 long, 1 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Dayton Investments Ltd.
 382e Mme Antoine Polard.
 223e Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
 151e Patrice Lienart.
 71e Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’52’’0’’’

SENONNES-POUANCÉ
0241 152 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Luc JOURNIAC – Anthony GIRARD – 
Bernard HUNAULT – Camille SULPIN

 408 3474 PRIX DE L’ANJOU
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 360  Sin Del Ria, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Naromdia [High 
Yield (USA)], 67 k, J. Boisnard (s) (MO. Belley), J. Boisnard (s)

 360 4 Hystery Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 68 k (64 k), 
Mme M. Blot (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Dur Comme Fer, h, pie, 3 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 65 k, Ecurie des Dunes (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 317  Cash Coeur, h, gr, 3 ans, par Green Bell et Rose Coeur 
(Double Heart), 67 k, A, Montaigu (O. Jouin), J. Jouin

 277 5 Jeu De Sha, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha [Coroner 
(IRE)], 68 k (66 k), P. Blazy (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Maponos, h, 3 ans, 65 k (66 k), de P. Maleissye Melun 
(J. Reveley), G. Macaire (s)
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 227  Gars Du Nord, h, 5 ans, 66 k (65 k), A. Sannier (T. Vodrazka), 
A. Sannier

   Absteme, h, 10 ans, 74 k (71 k), 0, Mme I. Fougere (J. Bry), 
Mme I. Fougere

 263 3 Cesar De Pretot, h, 8 ans, 73 k, 0, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 296  Ecossais, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0, Lord Daresbury 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 324  Dadifete, f, 7 ans, 67 k, Mme AS. Bernier (H. Lucas), D. Bernier
13 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 427 e
Sans motif : Corentin Collonges
3 long, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 3 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Bernard Le Gentil.
 452e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 263e Michel Cahu, Suc. Michel Cahu.
 179e Pavel Vitek.
 84e Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 6’10’’40’’’
Malgré l’autorisation du médécin autorisant à remonter le jockey Antoine 
COUPU dans la 7ème course suite à sa chute dans la 6ème course, les 
Commissaires après l’avoir entendu l’ont autorisé à se faire remplacer.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 152 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Gilles VALLEE – Lucien MARQUAIS – 
Frédéric COMBAUD – Martine BROSSARD

 406 3230 PRIX DE POMPADOUR
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni couru deux fois, ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les 
poulains et pouliches ayant reçu 1.000 en courses de haies (victoures et 
places ) porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Virgo Celestin, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 67 k (63 k), Papot (Mme M. Romary), 
G. Macaire (s)

 327  Honneur D’Estruval, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Brise D’Estruval (Nickname), 67 k, Le Gentil (S. Colas), 
G. Macaire (s)

 302  Hawai Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika Place 
(Kapgarde), 65 k, E. Aubree (K. Guignon), E. Aubree

 330 5 Harry De Balme, h, b, 3 ans, par Vic Toto et Tikiti De Balme 
[Solid Illusion (USA)], 67 k (63 k), Henry (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

 287  Kafrost Du Brizais, h, gr, 3 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Kapalua Bay GER (Samum GER), 67 k (65 k), 
Haras de Magouet (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Baldouna, f, 3 ans, 65 k (64 k), A, Mme F. Poli (M. Mingant), 
H. Lageneste (s)

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 315 e
Sans motif : Risk Du Brizais
6 long, 1 long, 3 long, 3 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 522e Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 304e Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
 206e Jean-Luc Henry.
 97e Haras De Magouet.

Temps total : 4’8’’70’’’

 407 3232 PRIX DE L’AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE
(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant cette année en courses de haies reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant, cette année en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 236  Draconis GER, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Daphne 
GER (Antonius Pius USA), 69 k, (7 000), R. Bertin (C. Riou), 
N. Chevalier

   Shamaldam, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Eladame 
[Snurge (IRE)], 71 k, (11 000), C. Stedman (M. Regairaz), 
D. Bressou

 169 1 Un Roc Du Grandval, h, b, 12 ans, par Network GER 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 71 k (68 k), (7 000), 
Mme E. Haentjens (B. Henry), Y. Fertillet (s)

 358  Candos, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) 
(Cape Cross IRE), 71 k (68 k), (7 000), Tenuta Dei Principi 
(D. Thomas), L. Maceli

   Eclair Mome, h, b, 6 ans, par Full Of Gold et Iphanie 
[Panoramic (GB)], 69 k (68 k), (7 000), J. Lepage (E. Metivier), 
J. Lepage

   Electro Bell, f, 7 ans, 67 k, (7 000), A. Cazaux (Y. Kondoki), 
JV. Chaignon

6 partants ; 53 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 673 e
Eng. Sup. : Candos
Consition spéciale : Bibox, Etoile Secret, King Berry, Le Ptitrobert, Henry 
Cat, Christamely, Fast And Famous
1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 382e Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 223e Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse, Mme Beatrice De Foucher De 

Careil.
 151e Franklin Finance S.A. .
 71e Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’46’’7’’’
Suite à la chute de 4 concurrents notament du no14 FIRST MOON, monté 
par ALEXANDRE BAUDOIN-BOIN entrainé par YANNIK FERTILLET, le 
cheval étant resté inanimé dans le milieu de la piste derrière un obstacle.
Les commissaires ont pris la décision de neutralisé la course par mesure 
de sécurité, sachant que un tiers de la course venait de se déroulé.
Suite à l’article 172, les Commissaires ont décidé de convoqué les 
représentants des concurrents de la 7éme course, les 4 concurrents 
tombé ne pouvant pas reprendre à l’épreuve, 5 concurrents non pas 
souhaité reprendre le départ, 6 ont été favorable, la majorité étant obtenu, 
les Commissaires ont décidé de recourir l’épreuve en fin de reunion.
Conformément à l’article chaque représentant ont signé le document ci 
joint au PV.

 411 3478 PRIX DE SAINT-AIGNAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Les 5 ans n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000 ; les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. 
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 67  Vino Royale, h, b, 5 ans, par Al Namix et Vie Royale 
(Kapgarde), 69 k (68 k), C. Stedman (E. Metivier), D. Cottin (s)

 321  I Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Inaya [Majorien 
(GB)], 65 k, A, M.L. Bloodstock Ltd (C. Riou), S. Foucher

 349 5 Terrible Air, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Terrible (IRE) (Fasliyev USA), 71 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier
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 317  P’Tit Doue, h, 3 ans, 67 k, C. Gautier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 269 e
6 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Thierry Arnout.
 382e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 223e Ecurie Des Dunes, Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
 151e Mise De Montaigu, Michel Burdin.
 71e Mme Pascale Herbin.

Temps total : 4’3’’29’’’

 409 3475 PRIX FRANCE BLEU MAINE
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Testiange, h, al, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Testisun 
[Until Sundown (USA)], 67 k, T. Pigeon (L. Solignac), 
P&F. Monfort (s)

   Diamond Baby ,  h ,  b ,  4  ans ,  par  S inndar  IRE 
e t  D i a m o n d  N i z z y  I R E  ( S a d l e r ’ S  W e l l s  U S A ) , 
6 7  k ,  R .  B a g u e n a u l t  d e  P u c h e s s e  ( A .  O r a i n ) , 
ART. Adeline de Boisbrunet

   Eklat, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Lucky Saddle [Roman 
Saddle (IRE)], 65 k (63 k), N. Campos (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Gloriette, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Quelles 
Cendres [Rifapour (IRE)], 65 k (64 k), Lefeuvre (V. Morin), 
ARM. Lefeuvre

   Allure De Champdou, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 65 k (64 k) (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 313  Sun Star Des Bois, h, 4 ans, 67 k, A, Mme J. Brillet 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 346 5 Le Boy, h, 4 ans, 67 k, E. Leray (s) (R. Julliot), E. Leray (s)
   Gustav Vasa, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Castillon Bloodstock 

(E. Bureller), D. Cottin (s)
   Nice De Boistron, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ecurie Pigoni M&M 

(A. Merienne), H. Merienne
 187 2 Garde Contre, f, 4 ans, 69 k, Ecurie Patrick Joubert 

(MA. Dragon), A. Lacombe
 286  Carloman, h, 4 ans, 67 k, BEN. Chevalier (A. Renard), 

A. Lacombe
 298  Linou Des Bois, h, 4 ans, 67 k, T. Bedon (R. Bonnet), 

Mme S. Jaffrelot
 325  Pepito Des Bois, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme J. Brillet (A. Nail), 

W. Menuet (s)
   Toine De Lenzac, h, 4 ans, 67 k, Mme F. Touzac (J. Reveley), 

G. Macaire (s)
   Eclipse De Teillee, f, 4 ans, 65 k, Brosseau et Fils 

(MO. Belley), E&G. Leenders (s)
   Candidate De Choix, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme C. Crouzet 

(V. Bernard), Mme C. Crouzet
16 partants ; 82 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 677 e
Chev. élim. : Gesko, Genevraie, Tam Konig, Tuche Des Brieres
1 long ¾, 1 long ¾, 2 long, 1 long, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, 
3 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Alain Pigeon.
 382e Renaud Baguenault De Puchesse.
 223e Gaec Campos.
 151e Francois-Xavier Lefeuvre.
 71e Mme Marie-Helene Cassier.

Temps total : 4’26’’4’’’

 410 3476 PRIX PAUL BALME
(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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   Polikidia, f, 8 ans, 69 k (671/2 k), SARL Mon Romain 
(Mme T. Menuet)

   Comtesse Gueulatis, f, 8 ans, 661/2 k (64 k), G. Hyvernat 
(F. Mouraret de Vita), C. Ligerot

 260 4 Lyon Clermont, h, 6 ans, 68 k (651/2 k), B. Criqui (G. Siaffa), 
B. Criqui

 33  Elle Est Deslandes, f, 6 ans, 701/2 k (71 k), JPJ. Riviere 
(D. Ubeda), Lemer

 336 3 Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 68 k (651/2 k), D. Mahe 
(S. Bouche), D. Mahe

 309 5 Birdparker, h, 7 ans, 71 k (711/2 k), Mme C. Lauffer (K. Nabet), 
J. Ortet (s)

   King Of War, h, 9 ans, 64 k (621/2 k), M. Vidotto (P.N. Fontan), 
P. Vidotto

14 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 328 e
Eng. Sup. : Lyon Clermont, Elle Est Deslandes
Sans motif : Coniac, Dors Dine
courte encolure, 8 long ½, 3 long, courte encolure, 6 long ½, 3 long ½, 1 
long ¾, 1 long, 1 long ¼.
9 000e – 4 400e – 2 600e – 1 800e – 1 000e – 700e – 500e

Primes aux éleveurs :
 1 305e Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 638e Ecurie Cerdeval.
 377e Dream With Me Stable Inc.
 261e Haras De La Vega.
 145e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 101e Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
 72e Thierry De La Heronniere, Amaury De La Heronniere.

Temps total : 4’7’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1 ère infraction - 10 coups).

 413 3251 PRIX DE BOUCONNE
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 298 2 High Ball, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Heavenly Music 
IRE (Oratorio IRE), 66 k (661/2 k), Ecurie Normandy Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Grande Dame, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 65 k (611/2 k), N. Cypres (G. Siaffa), F. Nicolle

   Samelor, h, b, 4 ans, par Samum GER et Free Sky [Ungaro 
(GER)], 67 k (671/2 k), Guy. Authier, A. Boisbrunet (s)

 286  Protect Me, h, al, 4 ans, par Protektor GER et Vesnora 
[Vespone (IRE)], 68 k (681/2 k), J. Delaunay (W. Denuault), 
J. Delaunay

 154 4 Tzar Royal, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Tzarine De 
La Mone (Tzar Rodney), 68 k (681/2 k), Ecurie Zingaro 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

   Cat D’Honneur, h, 4 ans, 67 k (69 k), F. Plouganou 
(J. Plouganou), F. Plouganou

   Pedra Tivoli, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Masson (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 35  Kap Vert, h, 4 ans, 67 k (65 k), P. Higelin (L. Franzel), 
J. Piednoel

   Black Rocs, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), M. Chevallier (E. Esan), 
M. Chevallier

   Deagle Rocs, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), M. Chevallier 
(H. Rodriguez Nunez), M. Chevallier

 331 3 Rock Sky GER, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), J. Hofer (K. Nabet), 
G. Macaire (s)

 325  Gorgeous Lady, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), Mme S. Mestries 
(D. Ubeda), Mme S. Mestries

12 partants ; 52 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 298 e
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 264  Frapgarde, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Ovive [Brier Creek 
(USA)], 65 k (661/2 k), A, F. Rault (J. Duchene), P. Quinton (s)

   Flectra, f, 5 ans, par Cokoriko et Precieuze (Video Rock), 
66 k (65 k), C. Lemarie (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 222  Faddex, h, 5 ans, 68 k (65 k), L. Paillard (V. Chatellier), 
T. Poche

   Les Elfes, f, 5 ans, 70 k, Cte de E. Saint Pierre (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 349  Shine Baby Shine, h, 5 ans, 68 k, A, Mme C. Braire 
(L. Solignac), Rémy Nerbonne

   For Bel Du Lion ,  h, 5 ans, 66 k, A ,  J. Delaunay 
(MA. Dragon), J. Delaunay

   Edile D’Oudairies, f, 6 ans, 65 k (64 k), A. Le Clerc (s) 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

   Elza De Baune, f, 6 ans, 65 k, C. Lefebvre (s) (C. Lefebvre), 
C. Lefebvre (s)

 323  Fille D’Oudairies, f, 5 ans, 63 k, A, A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 349  Rivenrique, f, 5 ans, 63 k (65 k), O. Sauvaget (s) (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 377 e
Certif. vétérinaire : Barcarolle
4 long ½, 2 long ½, courte tête, 3 long ½, 1 long ¾.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Christopher Stedman.
 556e Earl De Cordelles, Earl La Dariole.
 324e Eric Becq.
 220e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 104e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 6’20’’80’’’

TOULOUSE
0545 152 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – François CAZAUX – 
Michel EMPEYTAZ

 412 3252 PRIX DU MIRAIL
(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 326  Great Paul, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Princess 
Morgane USA (Judge T C USA), 691/2 k (69 k), A, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 152  Fun Work, h, al, 5 ans, par Network GER et Urbissa (Le 
Balafre), 70 k (701/2 k), A, Ecurie Cerdeval (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 329  Super Sage, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 72 k (691/2 k), R. Thepaut (L. Maceli), 
L. Maceli

 289 5 Day For Vega, h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Rose 
Line (Agent Bleu), 68 k (681/2 k), A, G. Cavallera (RL. O’Brien), 
J. Ortet (s)

 260 5 Julianos, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Lady Flow [With The 
Flow (USA)], 67 k (671/2 k), Mme A. Desmarchais (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

   Fastoche Ville, f, b.m, 5 ans, par Spider Flight et Uggins 
Ville (Visionary), 69 k (691/2 k), E. Poumaillou (W. Denuault), 
J. Delaunay

 211 3 One Way, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom 
[Jeune Homme (USA)], 63 k (621/2 k), A, JF. Cuenca (E. Esan), 
JF. Cuenca
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DIEPPE
0404 153 lundi 1er juin 2020

Terrain

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – 
Marie-Josèphe HUET – CLOUT Tony

 415 3759 PRIX DU BUISSONNET
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67 k. Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au galop, 
recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Premier Vert, h, b, 3 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 65 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

   Hedesh, h, b.f, 3 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire (Saint 
Des Saints), 65 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

   Hondoland, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Briland 
(Daramsar), 65 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

   All Day, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Larabelle [Linda’S 
Lad (GB)], 65 k, Ecurie Victoria Dreams (M. Farcinade), 
JPH. Dubois

   Metasequoia, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Maladiva 
(Al Namix), 65 k, Ecurie Mirande (B. Meme), Mme I. Pacault

   Hello Pierrot Bey, h, 3 ans, 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Kapking , h, 3 ans, 65 k (66 k), Papot (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Costoli, h, 3 ans, 65 k, F. Bianco (F. Bayle), M. Rolland (s)
   Saint Sam, h, 3 ans, 65 k, Mme V. Dubois, JPH. Dubois

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 586 e
Certif. vétérinaire : Horse Maha
4 long, 4 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 4 long ½, ½ long, courte tête.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Ecurie Madame Patrick Papot.
 626e Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 365e Thierry Cypres, Edward Walsh.
 247e Jean-Philippe Dubois.
 117e Haras De Mirande.

Temps total : 3’41’’80’’’

 416 3758 PRIX DU GRAND MAITRE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k. Les pouliches 
n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Starlet Du Mesnil, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et Scarlett 
Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 65 k, Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Haute Corse, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Utopiste (Califet), 
65 k, Ecurie Team Spirit (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Junta Post, f, gr, 3 ans, par American Post GB et Juntina 
[Turgeon (USA)], 65 k, G. Lenzi (B. Meme), Mme D. Mele

   Balkanie, f, b, 3 ans, par Balko et Litanibreak Junior 
[Sunday Break (JPN)], 65 k, Ecurie Jab (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   Gunflight, f, b, 3 ans, par Spider Flight et Segre [Fragrant Mix 
(IRE)], 65 k (63 k), Papot (Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)
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Eng. Sup. : Tzar Royal
Sans motif : Super Flam
8 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 9 long ½, 1 long, 3 long ½, loin.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Haras De Beauvoir.
 696e Nicolas Cypres.
 406e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 275e Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 130e Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

Temps total : 4’6’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SUPER FLAM a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondait pas à ses aptitudes.

 414 3227 PRIX FRAGILITE
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Master Tin, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Mind 
Master USA (Mizzen Mast USA), 67 k (651/2 k), Dom. Allard 
(Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

 381  Here He Comes, h, b, 5 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (681/2 k), U. Sjoberg 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 257  Althor, h, n, 5 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 74 k (741/2 k), Cealy, A. Boisbrunet (s)

   Diam D’Orient, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Elsa 
D’Orient IRE (Singspiel IRE), 67 k (69 k), F. Plouganou 
(J. Plouganou), F. Plouganou

   Miss Laura, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 72 k (721/2 k), D. Miloux (D. Lesot), 
D. Cottin (s)

 289 3 Reine De Salan, f, 5 ans, 74 k (701/2 k), 0, P. Lhoste 
(P.N. Fontan), J. Ortet (s)

 349  Fly To The Ska, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), 0, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 192 3 Simbolic, f, 5 ans, 70 k (701/2 k), A, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 100  Straycat, h, 5 ans, 70 k (671/2 k), A, P. Lhoste (Y. Courmont), 
J. Ortet (s)

   Bonito, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), F. Rohaut (s) (B. Lestrade), 
F. Rohaut (s)

10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 e
Sans motif : Jeelo
4 long ½, 5 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 591e Earl Apyrene.
 345e Christian Cealy, Mme Christian Cealy.
 234e Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
 110e Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

Temps total : 4’3’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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 295  Happy Ending, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme H. Mennessier 
(T. Stromboni), D. Cottin (s)

15 partants ; 65 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 963 e
Certif. vétérinaire : Turquoise Sky
encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long ¼, 4 long 
½, 9 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Haras De Mirande.
 626e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 365e Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 247e M. L. Bloodstock Ltd.
 117e Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 3’55’’90’’’

 418 3761 PRIX DOM PASQUINI
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Gamalco, h, b, 4 ans, par American Devil et Princess 
Alco (Dom Alco), 66 k (65 k), J. Planque (s) (V. Bernard), 
J. Planque (s)

 286  Gage De Reussite, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 70 k, SC Ecurie Couderc 
(D. Ubeda), D. Bressou

 286  Dublin Landing, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Mona 
Vassy (Sleeping Car), 66 k (64 k), A, S. Mulryan (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 270 1 Bright Vision, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Bright Love 
(Highest Honor), 70 k, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

   Gospel D’Alene, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Ocarina 
D’Alene (Sleeping Car), 66 k, L. Couteaudier (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   Astarablue, h, 4 ans, 66 k (67 k), Pegasus Farms Ltd 
(J. Reveley), E. Grall

   More Again (IRE), h, 4 ans, 66 k (62 k), A, V. Le Roy 
(Mme M. Daubry-Barbier), Lyon

   Lord Crecerelle, h, 4 ans, 66 k (65 k), Mme F. Perree 
(M. Farcinade), M. Delcher Sanchez

   Genie De Mee, h, 4 ans, 66 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Greg Des Ongrais, h, 4 ans, 66 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 298  Linceau ,  h, 4 ans, 66 k, L. Monnet (RL. O’Brien) , 
L. Carberry (s)

   Ballet Russe IRE, m, 4 ans, 66 k, J. Riley (de F. Giles), 
L. Carberry (s)

   Loup D’Alsace, h, 4 ans, 66 k (64 k), J. Andt (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Divilix Autrechene, h, 4 ans, 66 k, F. Dehez (R. Mayeur), 
F. Dehez

   Crystal Du Lemo, h, 4 ans, 66 k (63 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Seppeltsfield IRE, h, 4 ans, 66 k (62 k), A. Vangelisti 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

16 partants ; 62 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 252 e
Eng. Sup. : Greg Des Ongrais, Seppeltsfield IRE
Chev. élim. : Thou Gris, Prengarde, Saignon
6 long, courte encolure, 3 long ½, ¾ long, 4 long, 1 long, 4 long ½, 5 long, 
3 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Jean-Philippe Schaller, Philippe Lefevre, Benoit Klein.
 626e Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.
 365e Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 247e Gaetan Gilles.
 117e Louis Couteaudier.

Temps total : 3’56’’10’’’
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   Hosokawa Sport, f, 3 ans, 65 k (66 k), F. Dehez (R. Mayeur), 
F. Dehez

   Redness, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Mouettes, Mme L. Lemiere
   Malisa, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Mouettes (D. Gentay), 

Mme L. Lemiere
   Heniway, f, 3 ans, 65 k, 0, G. Pariente (de F. Giles), 

S. Dehez (s)
   Blueyes, f, 3 ans, 65 k, S. Guerin (A. Coupu), Mme V. Haigh
   Greatest Misses, f, 3 ans, 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
11 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 379 e
Sans motif : Hermina Bella
encolure, 4 long, 3 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long, 2 long, ¾ long, tête.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Henri Devin.
 626e Thierry Cypres.
 365e Scea Raymond Jean-Christian.
 247e S.C.E.A. Des Prairies.
 117e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 3’47’’40’’’
Le jockey Yohan KONDOKI étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
HOSOKAWA SPORT par le jockey Raphael MAYEUR.
La pouliche HERMINA BELLA a été déclarée non partante par les 
Commissaires, le vétérinaire de service ayant constaté lors de la 
vérification du signalement qu’il ne s’agissait pas de la bonne pouliche.
Le représentant de l’entraineur a confirmé qu’il y avait une erreur et qu’il 
n’avait pas d’explication.
Les Commissaires de courses transmettent le dossier aux Commissaires 
de France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Angelo ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 417 3760 PRIX NIGHT AND DAY
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 292 1 Gamme De Mirande, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Vamp De 
Mirande [Goldneyev (USA)], 70 k, Ecurie Mirande (A. Poirier), 
Mme I. Pacault

   Girl Of The World , f, b, 4 ans, par Ruler Of The 
Wor ld  IRE  e t  Une  Vague  (Vo ix  Du  Nord) ,  66  k , 
Ecur ie Madame Jacques Cypres (L.  Phi l ipperon) , 
E&G. Leenders (s)

 313  Sambrillon, f, b, 4 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 295 2 Coming Alone, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Laskaline 
[Martaline (GB)], 69 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
Mme D. Mele

 333 3 Gazelle D’Estruval, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 68 k, Le Gentil (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 282 3 Polar Dance, f, 4 ans, 69 k (65 k), J. Bertran de Balanda (s) 
(Mme M. Daubry-Barbier), J. Bertran de Balanda (s)

 298 3 Babeth Jag, f, 4 ans, 67 k, H. Tibeuf (T. Chevillard), F. Nicolle
 238 4 Glamoure, f, 4 ans, 67 k (66 k), JY. Artu (s) (M. Lefebvre), 

JY. Artu (s)
 282 4 Symphony Du Lemo, f, 4 ans, 68 k (65 k), M. Le Floch 

(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)
   Early Education IRE, f, 4 ans, 66 k, Bedford (D. Ubeda), 

D. Bressou
   Adorable De Ballon , f, 4 ans, 66 k, Gasche-Luc 

(de F. Giles), L. Carberry (s)
   Lachalade, f, 4 ans, 66 k, SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), 

F. Nicolle
   Girly Des Ongrais, f, 4 ans, 66 k, Chemin (J. Lebrun), 

Chemin & Herpin (s)
   Girl Des Ongrais, f, 4 ans, 66 k, Chemin & Herpin (s) 

(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
courses de haies, ni été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 18.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Sol Blade, h, b, 6 ans, par Solon GER et Amen GER 
(Dashing Blade GB), 68 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

   Nile Paris, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Nini De Paris [Lord 
Of Men (GB)], 68 k (67 k), Mme A. Berger (M. Lefebvre), 
JP. Gallorini (s)

   Doctor Fontenaille, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Stella 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 75 k (72 k), A (V. Morin), 
ARM. Lefeuvre

 299  Eva Conti, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et Toscana 
Conti (Dom Alco), 66 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
A. Lacombe

 299 5 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 71 k, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Divine Fleur ,  f ,  7 ans, 71 k (67 k), P. Favereaux 
(Mme P. Dominois), P. Favereaux

   Elton Des Ongrais, h, 6 ans, 68 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 246 5 Evocateur (GB), h, 7 ans, 68 k (67 k), A, D. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 255  First America, h, 6 ans, 68 k, A, W. Hue (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

   Flairon, h, 5 ans, 70 k (L. Philipperon), E&G. Leenders (s)
   Casimir (IRE), h, 5 ans, 67 k (64 k), G. Mollier (A. Seigneul), 

Windrif
   Inazuma IRE, h, 5 ans, 66 k, A, T. Marechal (D. Ubeda), 

Lyon
 237  Royalitique, f, 8 ans, 66 k (63 k), J. Zuliani, J. Zuliani
   Kashinko, h, 6 ans, 68 k (65 k), D. Dreyer (Q. Jacob), 

D. Dreyer
14 partants ; 61 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 810 e
Consition spéciale : Diwell Stang Blun, Via Dolorosa
Chev. élim. : Ballotin
8 long, 5 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 4 long, courte tête, encolure, 
8 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Suc. Jean-Louis Lucas.
 626e Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 365e Serge Menand.
 247e Patrick Joubert.
 117e Comte Michel De Gigou.

Temps total : 4’28’’70’’’
Suite à la chute du jockey Mickael MESCAM, les Commissaires ont 
neutralisé la course qui a été recourue en fin de réunion, les participants 
n’ayant pas effectué un tiers du parcours.

 421 3774 PRIX ORPI DIEPPE (PRIX FRANCOIS DE GANAY)
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Gesskille, h, b, 4 ans, par Network GER et Nashkille [Roi De 
Rome (USA)], 67 k, Lord Daresbury (T. Chevillard), F. Nicolle

 285 2 All In Love, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Ot Love 
[Laveron (GB)], 67 k, Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), 
JPH. Dubois
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Le jockey Yohan KONDOKI étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DIVILIX 
AUTRECHE par le jockey Raphael MAYEUR.

 419 3772 PRIX TETE EN L’HAIR DIEPPE (PRIX JACQUES GELIOT)
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en courses de haies, cette année, 
ni gagné, ni reçu 10.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 294 4 Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 71 k (68 k), 
C. Marzocco (B. Dubourg), F. Nicolle

   Fan Of Sea, h, b.f, 5 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 69 k, Mme de MC. Saint-Seine (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 284  Forza, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine (Baroud 
D’Honneur), 71 k (67 k), A, JC. Sarais (Mme C. Prichard), 
A. Lacombe

   St Romain Du Derby, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Lady Lox (Loxias), 67 k (65 k), MA. Billard (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 173 5 Sunka Reine, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sunkajide 
[Nikos (GB)], 66 k (62 k), Ecurie Jean-Michel Carrie 
(Mme M. Daubry-Barbier), M. Mescam

   Flamand Rose, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme J. Picard, J. Zuliani
   Forceur De Vif, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme K. Perreau 

(L. Colson), J. Bertran de Balanda (s)
   Pandora De Sou, f, 5 ans, 65 k (64 k), D. Grandin 

(T. Stromboni), D. Cottin (s)
   Sterne, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
   Effendi, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Michel Doineau (S. Paillard), 

C. Lecrivain
   Fleche Des Ongrais, f, 5 ans, 65 k, Chemin (J. Lebrun), 

Chemin & Herpin (s)
 347  Duntish GB, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), A, WD. Procter 

(T. Beaurain), L. Carberry (s)
 202 6 Fiesta Delafayette, f, 5 ans, 68 k, S. Dehez (s) (de F. Giles), 

S. Dehez (s)
 283  Polo The Great, h, 5 ans, 67 k, A, JN. Bouteiller (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
14 partants ; 72 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 551 e
Sans motif : Falbala Des Mottes, New Bresil
Chev. élim. : Statuaire
1 long, 5 long, ¾ long, 3 long, 1 long, ½ long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 626e Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin.
 365e Jean-Claude Sarais.
 247e Les Ecuries Du Derby, Pierre Boulard.
 117e Pierre-Emmanuel Guilloux, Henri Ducerf, Paul Guilloux, Francois-Benoit 

Dasque.
Temps total : 4’32’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Baptiste LE CLERC (ST ROMAIN DU DERBY) arrivé 4e et Charlotte 
PRICHARD (FORZA) arrivée 3ème, ont adressé des observations au 
jockey Bptiste LECLERC pour avoir légèrement penché vers l’extérieur 
sous l’effet de la cravache, entrant alors en contact avec son concurrent 
qui a toutefois terminé à un meilleur classement.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ludovic PHILIPPERON en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 420 3773 PRIX CADOUDAL
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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9 120e – 3 610e – 3 610e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 523e Francois-Marie Cottin, Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 261e Philip Taylor.
 123e Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 4’47’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Antoine COUPU en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

SENONNES-POUANCÉ
0241 153 lundi 1er juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patricia MATHE – Luc JOURNIAC – 
Serge BERSON – Bernard HUNAULT

 423 3420 PRIX DE LA PORTE ANGEVINE
(Haies - Femelles)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies reçu une 
allocation de 7.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 302  A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 66 k, Papot (S. Colas), G. Macaire (s)

 291 3 Nancy GER, f, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Nowosti 
GER (Lomitas GB), 67 k, AS&D Allard (s) (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 279  Kalli Great, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et Kallita 
[Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, RE. Laffitte (L. Zuliani), 
JL. Guillochon

   Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 3 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 66 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

 279  Porta Marina, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Prima 
Porta (GB) (American Post GB), 66 k, Ehrnrooth (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

   Cesaree, f, 3 ans, 66 k (62 k), 0, AL. Haddad (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 291  Fontaine D’Argent, f, 3 ans, 66 k, F. Audoin (MO. Belley), 
E&G. Leenders (s)

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 427 e
Sans motif : Etincelle Soudaine
7 long ½, tête, 9 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 1 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 556e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 324e Gilles Defontaine.
 220e Mme Nicolas Devilder.
 104e Elevage Haras De Bourgeauville, David Philip Barrie, Harry Parshall.

Temps total : 4’15’’24’’’

 424 3421 PRIX TERRA BOTANICA
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, 
n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.500 (victoires et places). 
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

3 200 m
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 281 5 Gary Du Chenet, m, gr, 4 ans, par Martaline GB et Tanais 
Du Chenet [Poliglote (GB)], 69 k, F. Bianco (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 290  Genesis As, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Lovely As [Assessor 
(IRE)], 67 k, SC Ecurie Couderc (JC. Gagnon), A. Chaille-
Chaille

 290  Borenis, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Castilly (Robin 
Des Champs), 69 k, Ecurie d’Obstacle Xxl (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 320 7 L’Ouragan, h, 4 ans, 67 k (66 k), S. Foucher (M. Lefebvre), 
S. Foucher

   Gratos De L’Isle, h, 4 ans, 67 k, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 285  Qing Sorrento, h, 4 ans, 67 k, de CH. Chaudenay 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 176  Sabbatique ,  f ,  4 ans, 65 k (64 k), Mme M. Bryant 
(A. Merienne), J. Merienne

 163 4 Gemini D’Ax, h, 4 ans, 67 k, R. Chatel (s) (B. Meme), 
R. Chatel (s)

10 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 663 e
3 long, 5 long, courte encolure, 2 long ½, 7 long, ½ long, 3 long, 1 long, 
3 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
 661e Gaec Beaudoin.
 385e Mlle Marie-Laure Besnouin.
 261e Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 123e Mme Loic Malivet.

Temps total : 4’31’’80’’’

 422 3775 PRIX PIERRE JAMME
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 20.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   First Daum, h, n.p, 6 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 70 k (67 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 322  Constante, f, al, 8 ans, par Forestier et Shabady (Grand 
Seigneur), 69 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1 1 L’Amour Du Risk, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 68 k (67 k), Mme A. Berger (M. Lefebvre), 
JP. Gallorini (s)

 256  Sexyfish, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Honorable 
Love (GB) (Highest Honor), 66 k, Mme W. Taylor (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 357  Whistle Up A Storm, h, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Kittewhistle (Kaldounevees), 66 k (63 k), Ecurie Centrale 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

 273 3 Montepertuso, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, P. Perreau 
(A. Coupu), N. Paysan

   Espion Collonges, h, 6 ans, 70 k, Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 166  Blue Indian, h, 6 ans, 68 k (65 k), P. Lenogue (A. Breton-
Souffir), P. Lenogue

 296  Valseur De Sarti, h, 11 ans, 70 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Veronica’S Napkin IRE, f, 8 ans, 66 k, DO. Moon 
(E. Bureller), JY. Artu (s)

   Gaspar De Pretot, h, 7 ans, 68 k, 0, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 312  Every Bere, h, 6 ans, 68 k, P. Ponsot (T. Beaurain), C. Aubert
 225  Chaweng Emery, f, 6 ans, 67 k, V. Le Roy (B. Meme), 

R. Chatel (s)
 329  Mainv i l l i e rs ,  h ,  5  ans ,  66  k  (L .  Ph i l ipperon) , 

E&G. Leenders (s)
14 partants ; 66 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 972 e
Sans jockey : Creasy Fashion
4 long, dead-heat, 7 long, ½ long, ¾ long, courte tête, encolure, 1 long, 
loin.
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 348  Vichy Clermont, h, b, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 70 k, 0, (13 000), S. David 
(A. Orain), B. Lefevre (s)

   Galactiq, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Hickory Hill [Gold 
Away (IRE)], 71 k (69 k), (15 000), S. Ruel (E. Metivier), 
CH. Dubourg (s)

 346  Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

 348  Giuliadelabarriere, f, 4 ans, 69 k, (15 000), E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   La Vannetaise, f, 4 ans, 69 k (66 k), (15 000), Mme ML. Oget 
(G. Richard), PJ. Fertillet

   Lune D’Ecajeul ,  f ,  4 ans, 67 k (63 k), (11 000), 
NT. Benmahrez (B. Henry), PJ. Fertillet

 235  Silver Magic, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13 000), D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Jol i  Frost ,  h ,  4  ans,  69 k (66 k) ,  0 ,  (11 000) , 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Barzalona), S. Foucher

   Madame Aliette, f, 4 ans, 66 k (65 k), (9 000), D. Le Breton 
(V. Bernard), J. Planque (s)

12 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 098 e
Eng. Sup. : Galactiq, Lune D’Ecajeul, Silver Magic
Certif. vétérinaire : De Novo
Sans motif : Vent Du Soir, Galloping Star
1 long, courte tête, 1 long, 2 long, 1 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Stall Parthenaue, prime non attribuée.
 522e Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
 304e Jean-Andre Quesny.
 206e Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 97e Francois Jereczek, Bruno Garel, Gabriel Fortineau.

Temps total : 3’58’’95’’’
La pouliche DE NOVO a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires. La température extérieure enregistrée par la société 
organisatrice étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Estéban METIVIER et Jordan DUCHENE en leurs explications, leur ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre SILVER MAGIC 
de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la 
course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Gauvain FAIVRE-PICON par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

 426 3372 GRANDE COURSE DE HAIES DE NANTES 
GRAND PRIX SYNERGIE
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
10.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 299 3 Lady De Roche, f, al, 6 ans, par Soave GER et God Girl 
[Goldneyev (USA)], 68 k, C. Geoffroy (T. Chevillard), F. Nicolle

 299  Beau Nora GER, h, b, 7 ans, par It’S Gino GER et 
Bear Nora GER (Highest Honor), 70 k (68 k), A. Bocquet 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 316  Violon De Brejoux, h, al, 11 ans, par Balko et Eoline 
De Brejoux (Fast), 69 k, A, Ecurie Etoile N.V. (O. Jouin), 
M. Mescam

 189 5 Della Perla, f, b, 7 ans, par Balko et Perla Des Pres (April 
Night), 66 k, Chasserio (A. Orain), Chasserio

 54  Pariso, h, b, 5 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And 
Tough USA), 68 k, R. Tabart (T. Lemagnen), F. Nicolle

 300 3 Kazarov, h, 7 ans, 71 k, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle
 256  Bric, h, 5 ans, 68 k, A, JL. Bertin (MA. Dragon), JL. Bertin
 326  Beep Bop Pelem, f, 6 ans, 66 k, J. Juillet (T. Beaurain), 

W. Menuet (s)
8 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 907 e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 328  Gipsy De Rouhet, f, b, 4 ans, par Balko et Kermesse 
D’Estruval (Cadoudal) ,  68 k,  Le Genti l  (S. Colas) , 
G. Macaire (s)

 137 3 Franchisee, f, b, 5 ans, par Sholokhov IRE et Programmee 
[Kahyasi (IRE)], 70 k, Haras de Saint-Voir (A. Renard), 
A. Lacombe

 328  Galop Premier, f, b.f, 4 ans, par Nidor et Vamp De L’Iton 
[Goldneyev (USA)], 66 k, C. Herman (R. Julliot), E. Leray (s)

   God We Trust In, f, n.p, 4 ans, par Falco USA et Sparkle 
[Turgeon (USA)], 66 k, de P. Maleissye Melun (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Gala Speed, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Volverine 
Macalo (Voix Du Nord), 66 k (64 k), A. Chaille-Chaille 
(E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

 328  Goldkina, f, 4 ans, 66 k (64 k), N. Moisson (E. Metivier), 
CH. Dubourg (s)

   Gaffeuse, f, 4 ans, 66 k, Serpentine Bloodstock Ltd 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 328  Guadalajara, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, JM. Callier (J. Pritchard-
Webb), B. Lefevre (s)

 364  Fatka, f, 5 ans, 68 k, G. Dumont (L. Solignac), G. Dumont
 230  Girlish De Grugy, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie La Grugerie 

(Mme C. Lequien), L. Viel (s)
 328  Gossip Star, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 

(MA. Dragon), A. Lacombe
 328  Garconniere, f, 4 ans, 66 k, de M. Fraguier (L. Zuliani), 

A. Boisbrunet (s)
12 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 732 e
Sans motif : Gargote Du Large
3 long ½, 7 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long ¾, 7 long ½, 7 long ½, ½ 
long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Francois De La Beraudiere, Bernard Le Gentil.
 556e Haras De Saint-Voir.
 324e Claude Herman.
 220e Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 104e Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’43’’46’’’

NANTES
0137 154 mardi 2 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel HUET – Clémentine CHATILLON – 
Muriel PRIOUZEAU – Marie-Pierre GUERIN

 425 3371 PRIX DE COUFFE
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000 avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamations supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 k .
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D : Dist. 3 500 m env.

 142 5 Honey Dream GER, f, b, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Hill Tribe GB (Tiger Hill IRE), 66 k, A, (9 000), 
Ecurie Des Mouillotins (C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

   Baltika Talisker, f, b, 4 ans, par Balko et Ladylux [Lord Of 
Men (GB)], 67 k (641/2 k), (11 000), ARM. Lefeuvre (V. Morin), 
ARM. Lefeuvre

   Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break (JPN)], 
69 k, (11 000), Mme M. Lefevre (J. Duchene), B. Lefevre (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 322e Michel Ribot.
 661e Ecurie Tenor.
 385e Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
 261e Mme Magalen Bryant, Ecurie Du Chene.
 123e Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.

Temps total : 5’3’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Yohan CONDOKI étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument A SUIVRE par le jockey Antoine 
MORICEAU.
Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MUTHTEMPS par le jockey 
Alexandre ORAIN.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M.RIBOT/T.POCHE par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

Code anomalie CE : Donne Le Change
Certif. vétérinaire : Eros D’Or
9 long ½, 7 long, 7 long ½, ¾ long, encolure.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Christian Geoffroy.
 835e Stall 5 Stars, prime non attribuée.
 487e Sc Brejoux-Elevage.
 330e Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle 

Marie Chasserio.
 156e Rene Tabart.

Temps total : 4’36’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DONNE LE CHANGE a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondait pas à ses aptitudes.
Le hongre EROS D’OR a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Le jockey Damien MESCAM étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VIOLON DES BREJOUX par le 
jockey Olivier JOUIN.

 427 3373 PRIX HUGUES DE LA BROSSE
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 338  Cleny, h, b, 8 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 71 k 
(68 k), A, M. Ribot (V. Chatellier), T. Poche

 322  Djazzman, h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA et Meme 
Musique (Useful), 68 k, CH. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
CH. Dubourg (s)

 300  Ecrinrose, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 70 k, A , J. Michel (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 363  Land Baron, h, b, 12 ans, par Lando GER et Latran [Pistolet 
Bleu (IRE)], 69 k, A, R. Bertin (MA. Dragon), R. Bertin

   A Suivre, f, b, 11 ans, par Lando GER et Ulanowa GER 
(Kamiros IRE), 67 k (66 k), A, JP. Letreguilly (A. Moriceau), 
JP. Letreguilly

 220  Samysan, h, 8 ans, 69 k (68 k), GER. Lecomte (A. Coupu), 
GER. Lecomte

 274  Cottin Madrik, h, 8 ans, 72 k (69 k), 0, Mme N. Allaire 
(F. Girard), P. Bigot

 365  Etcaetera Cael, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, Ecurie De La Baie 
(S. Cosson), R. Grochowicki

 363  Elbachari, h, 7 ans, 68 k (65 k), A. Lajon (A. Baudoin-Boin), 
T. Jouin

 218  Fictif Gravel, h, 5 ans, 66 k, Devilder (O. Jouin), Devilder
   Lady Cristal, f, 9 ans, 66 k (651/2 k), A, X. Le Stang 

(R. Le Stang), X. Le Stang
 361  Kimo Royal, h, 7 ans, 68 k (67 k), A, J. Uzel (V. Bernard), 

T. Jouin
   Don Iron, h, 8 ans, 68 k, 0, X. Le Stang (P. Blot), X. Le Stang
 314  Muthtemps ,  h,  7 ans, 68 k,  M. Pehu (A.  Orain) , 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
14 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 879 e
Eng. Sup. : Lady Cristal
Sans motif : Ballicod
Chev. élim. : Saint Poursain
Chev. retir. : Fandjo
2 long ½, 2 long, 5 long ½, 8 long ½, 2 long, loin, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

4 300 m
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 3 ans, Balko et Border 
Line, 423/1

A Suivre, f, 11 ans, Lando GER et 
Ulanowa GER, 427/5

Aasha, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Goldlandia (IRE), 387

Abana Lescribaa, h, 4 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Miss 
Lescribaa, 331

Aberwind, h, 4 ans, Shirocco GER 
et Anavera GER, 394/3

Absteme, h, 10 ans, Maille Pistol et 
Juventa, 405/

Acta Est Fabula, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 388/

Adei Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Castagna, 372/

Adorable De Ballon, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
417

Air De Salsa, f, 8 ans, Air Eminem 
IRE et Petite Sala GB, 371

Airdejeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Gentle Air, 330/2

Aix Du Gravier, h, 11 ans, Priolo 
USA et Danse Neige, 339

Ajas, h, 6 ans, No Risk At All et 
Seraglio IRE, 400/1

All Day, h, 3 ans, No Risk At All et 
Larabelle, 415/4

All In Love, h, 4 ans, No Risk At All 
et Ot Love, 421/2

Allee Sat, h, 5 ans, Satri IRE et 
Blonde Cleville, 361/3

Alliance A Vary, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Modema, 391/2

Allure De Champdou, f, 
4 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Timberland, 409/5

Alminoritz, f, 4 ans, Kapgarde et 
Margerie, 374/7

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 395/4

Alpagueur, h, 12 ans, Bonbon 
Rose et Muleta, 357

Althor, h, 5 ans, Racinger et 
Alcancia, 414/3

Amatriciana, f, 4 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Anna Of 
Russia GER, 387/

Amazing Comedy, h, 10 ans, 
Great Pretender IRE et Comedie 
Divine, 340/1

An Epic Song, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Morning Sun GER, 370

Angelus D’Alienor, h, 10 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Promo 
D’Alienor, 361/4

Angie Royale, f, 7 ans, Kapgarde 
et April Day, 403

Anzorie, f, 6 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 389/2

Architect, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 394

Argentier, h, 10 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 381/1

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 394

Asdesmar, h, 10 ans, Khalkevi IRE 
et Passemare, 338/4

Astarablue, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Carambole, 418

Atlantide, f, 4 ans, Diamond Green 
et Thera, 333/2

Auri Plenam Delmar, h, 9 ans, 
Full Of Gold et Operette De 
Brejoux, 366/

Aventure Doree, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Kelaventure, 346

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 396/

Ayrton Banks, h, 4 ans, Frankel GB 
et Pearly Shells GB, 345/2

Babeth Jag, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Soif D’Aimer, 417

Baby Boy, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Miss D’Angron, 340

Bacara Des Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 398/

Backmi Festival, m, 3 ans, Literato 
et Atlantic Festival USA, 359/5

Bal Express, h, 4 ans, Balko et 
Lorraine Express, 401/

Baladin De Mesc, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 360/1

Baldouna, f, 3 ans, Diamond Green 
et Balldorina, 406/

Bali Fleury, m, 5 ans, Al Namix et 
Bali Kala, 347/

Baliland, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 394

Balkanie, f, 3 ans, Balko et 
Litanibreak Junior, 416/4

*Ballet Russe IRE, m, 4 ans, 
Camelot GB et Seatone USA, 418

Baltika Talisker, f, 4 ans, Balko et 
Ladylux, 425/2

Bargain, h, 9 ans, Goldneyev USA 
et Medanik, 338/

Barleda, f, 9 ans, Silver Cross et 
Princesse Garuda, 371/

Bastaro, h, 5 ans, Linda’S Lad (GB) 
et Dadou Rederie, 347

Bathy Love, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Love Knot IRE, 380/4

Batoum Ludois, h, 9 ans, 
Smadoun et Praline Ludoise, 339/1

Baxter Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Bonita Du Berlais, 
374/1

Beau De Ballon, h, 11 ans, 
Discover D’Auteuil et Lady Apatry, 
400

*Beau Nora GER, h, 7 ans, It’S 
Gino GER et Bear Nora GER, 426/2

Beau Val, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 396

Beep Bop Pelem, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Olydora GER, 426/

Belle Capitaine, f, 5 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 395

Belle Du Murier, f, 4 ans, 
Muhtathir GB et Belle Josee, 332/

Belle Emotion, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Freezing USA, 346/3

Belle Nantaise, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Nana Nantaise, 
397/

Belle Promesse, f, 4 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 384/1

Bernardo Bellotto (IRE), h, 
5 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 419/1

Bess, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Quillaja GER, 338

Best Off Blue, h, 9 ans, Assessor 
IRE et Honey Blue, 366/2

Bi Beach, h, 5 ans, Buck’S Boum et 
Restina De Conde, 376/5

Big One, m, 3 ans, Montmartre et 
Arisk, 382/2

Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 365/5

Birdparker, h, 7 ans, Never On 
Sunday et Mindset IRE, 412/

Black Rocs, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Black Monade (GER), 413/

Black’N Roses, h, 6 ans, Bach IRE 
et Kadisten, 405/2

Blain, f, 4 ans, Blek et Henriet, 350
Blekova, f, 4 ans, Blek et Netova, 

345/4
Blinis, h, 9 ans, Baroud D’Honneur 

et Girelle, 357
Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Crystale De France, 399/7
Blue Indian, h, 6 ans, Red Rocks 

IRE et La Barrique IRE, 422
Blue Market, h, 3 ans, Authorized 

IRE et Blue Mood IRE, 382
Blueberry Hill, h, 3 ans, Kapgarde 

et Faite Pour Nous, 360/5
Blueyes, f, 3 ans, Lawman et 

Coimbra USA, 416
Boeing Du Bara, h, 9 ans, Crillon 

et Full Of Wisky, 365/2
Bolero Du Tango, h, 7 ans, 

Sandwaki USA et Miss Lagoda, 
344/

Bomari, h, 9 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 365/3

Bonito, h, 5 ans, Agent Secret IRE 
et Baie, 414/

Borenis, h, 4 ans, Barastraight (GB) 
et Castilly, 421/5

Born To Hold, m, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Khizarya, 352/1

Botticelli, h, 5 ans, Montmartre et 
Roanne, 391/1

Boumkila, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et Natt Musik FR, 386/5

Bounwell, h, 6 ans, Irish Wells et 
Hopamare, 398/2

*Bowler Hat GB, h, 5 ans, Helmet 
AUS et Fatima’S Gift GB, 357/2

Brenus D’Artaix, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Lignerolles, 
374/6

Bric, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 426/

Bright Vision, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Bright Love, 418/4

Broken Diamond, f, 5 ans, 
Diamond Green et Broken And 
Go, 336

Brujenni, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Garline, 347/

Brumeuse, f, 9 ans, Charming 
Groom et Libellule Bleue, 339/5

Bucefal, h, 9 ans, Pistolero (IRE) et 
Miryade, 365/1

Buen Star, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 407/2

Buiseness Sivola, h, 9 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Louve 
Orientale GB, 375/4

Butterfly Du Mou, h, 9 ans, 
Daramsar et Kaline Du Mou, 340/2

*Cabo Real IRE, f, 5 ans, Camelot 
GB et California GER, 397/2

Cadeau D’Estruval, h, 8 ans, 
Nickname et Nouvelle D’Estruval, 
403/1

Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 349/

Calinmaltais, h, 8 ans, Redback 
GB et Nona Allegrina, 403

Call Gregorium, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Aisyacall, 373/3

Calva Du Rib, h, 8 ans, Kapgarde 
et Cherry Pile, 368/3

Calzarello, h, 4 ans, Ilbarritz et 
Caballera, 367/

Camelion, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Ruyu River, 339/3

Campero, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quenza, 398

Candidate De Choix, f, 4 ans, 
Kandidate GB et Cadourose, 409/

Candos, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 358/

Candos, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 410/4

Capodimonte, h, 4 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 396/4

Captain D’Aumont, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Damax, 394/

Captain Jack, h, 6 ans, Martaline 
GB et Line Come, 335/5
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Carloman, h, 4 ans, Martaline GB et 
Carlinas, 409

Caruso Valtat, h, 7 ans, Buck’S 
Boum et Polka Valtat, 368/

Cash Coeur, h, 3 ans, Green Bell et 
Rose Coeur, 408/4

Cash Game, h, 8 ans, Nidor et 
Fasteline, 338/2

Casimir (IRE), h, 5 ans, Camelot 
GB et Casamassima USA, 420/

Cat D’Honneur, h, 4 ans, Cat 
Junior USA et Matha D’Honneur, 
413

Catch All, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Nan’S Catch, 375/5

Cesar De Pretot, h, 8 ans, Kap 
Rock et Nesaboudka, 405/

Cesare Di Roma, h, 6 ans, No 
Risk At All et Cardounika, 358/

Cesaree, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Miss Paris, 423

Chamrock Pontadour, h, 8 ans, 
Zamouncho et Nora Vergoignan, 
369/5

Chaweng Emery, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Timidity, 422/

Che Salome, f, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Milonguera, 359/4

*Chez Pedro IRE, h, 8 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 340/3

Chichi De La Vega, h, 3 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 393

Chocady, h, 8 ans, Bernebeau et 
Omady, 371

Chovava (IRE), f, 4 ans, Rail Link 
GB et Palapa GB, 397

Chuck Bass, h, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 343/3

Chupa Klass, f, 8 ans, Caballo 
Raptor CAN et Marbela, 339

Ciel Divin, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 349/2

Cigalon Park, h, 10 ans, Walk In 
The Park IRE et Yakoutic, 405

Classique, f, 8 ans, Voix Du Nord 
et Indecise, 399/2

Cleny, h, 8 ans, Clety et Syvanie, 
338/

Cleny, h, 8 ans, Clety et Syvanie, 
427/1

Coco Gaelick, f, 4 ans, Cokoriko et 
Gaelika (IRE), 394

Coeur De Chance, h, 6 ans, Satri 
IRE et Qi De Laulne, 339/

*Colloquially IRE, h, 4 ans, Battle 
Of Marengo IRE et Infinity, 346

Colonel D’Aumont, h, 8 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 358/2

Comeken, h, 10 ans, Kendargent et 
Come Hero, 357/3

Coming Alone, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Laskaline, 417/4

Commingeois, h, 8 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 335

Comtesse Gueulatis, f, 8 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 412

Constante, f, 8 ans, Forestier et 
Shabady, 422/2

Corazones, h, 8 ans, Nidor et 
Celine Mon Coeur GER, 355/2

Costoli, h, 3 ans, Montmartre et 
Amalfitana, 415

Cote D’Albatre, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 392

Cottin Madrik, h, 8 ans, Irish Wells 
et Galanthe, 427

Coup De Maitre, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
397/

Crack Math, h, 8 ans, Vendangeur 
(IRE) et Pegase Des Roses, 388/2

Craftwelle, f, 8 ans, Califet et 
Norwelle, 339

Crak De La Cheneau, h, 8 ans, 
Coastal Path GB et Patka, 371/3

Crazy Marta, f, 3 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 351/4

Crysking, h, 7 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 363/5

Crystal D’Un Jour, h, 9 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
368/

Crystal Du Lemo, h, 4 ans, Soave 
GER et Voltige Du Lemo, 418/

Cybel De La Brunie, f, 8 ans, Le 
Balafre et Idee Fixe, 368

Cyclone D’Allen, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Hesmeralda, 339/

Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
336/3

Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
412

Dadifete, f, 7 ans, Califet et Non 
Dadi, 405/

Dag Blue, h, 7 ans, Kandidate GB et 
Reveuse Blue, 338

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 335/2

Daisy Baie, f, 7 ans, Crillon et La 
Sultane, 338/5

Dakota De Beaufai, h, 8 ans, 
Antarctique IRE et Nova De 
Beaufai, 356

Dame Du Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Reine Irlandaise, 371/

Dance With Devils, f, 3 ans, 
Linda’S Lad (GB) et La Boissiere, 
372/2

*Daniel Defoe GER, h, 9 ans, 
Sholokhov IRE et Daisy Belle GER, 
371/

Daragouin, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Algarabia, 338/

Dark Wood, h, 7 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 405

Darling Oust, f, 9 ans, Early March 
GB et Fabulous Darling, 363/

Dashing Filly, f, 7 ans, Martaline 
GB et Nymphe De Sivola, 398/3

Day For Vega, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Rose Line, 412/4

Daydreaming, f, 7 ans, Buck’S 
Boum et Talpa, 342/1

Deagle Rocs, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Formaliste, 413/

Debut De Printemps, h, 7 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
340/

Debut De Printemps, h, 7 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
399

Decalino Brabois, h, 7 ans, Apsis 
GB et Clementine Brabois, 388/

Decret, h, 7 ans, Network GER et 
Sience Fiction, 357/4

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 342/4

Deexos D’Arree, h, 8 ans, Axxos 
GER et Delightful Dawn GER, 363/

Defi Des Mottes, h, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
400/

Delhi Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Star Chope, 372/

Delicateness, f, 4 ans, Authorized 
IRE et The Countess (GB), 333/

Della Perla, f, 7 ans, Balko et Perla 
Des Pres, 426/4

Denalie Bellevue, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 365

Derby De Tendron, h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Natika De Tendron, 
344/2

Derby Des Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 398/

Derby Mag, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Rose Indienne, 335/

Desaguadero, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Finest Cape (GB), 371/5

Device, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Westonne, 385/3

Diable D’Oudairies, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Miss 
D’Estruval, 375/3

Diablo, h, 7 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 369/4

Diam D’Orient, h, 5 ans, Diamond 
Green et Elsa D’Orient IRE, 414/4

Diamant Brut, h, 7 ans, Voix Du 
Nord et Quistis, 361/1

Diamant De Lune, h, 7 ans, 
Spanish Moon USA et Koscina, 
335/

Diamond Baby, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Diamond Nizzy IRE, 409/2

Diane Colombe, f, 7 ans, 
Muhtathir GB et Ruse De Guerre, 
342/

Diego Des Ongrais, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Sara Des Ongrais, 
405/5

Diesel D’Allier, h, 7 ans, Kap Rock 
et Iena D’Allier, 340/

Disko Wells, h, 7 ans, Irish Wells et 
Pleace, 339

Diva Noir, f, 7 ans, Buck’S Boum et 
Samba D’Allier, 365/

Divilix Autrechene, h, 4 ans, 
American Devil et Xcite 
D’Autrechene, 418/

Divin D’Anjou, h, 3 ans, Saddex 
(GB) et Zalga, 330

Divine Fleur, f, 7 ans, Astarabad 
USA et Polyfleur, 420

Divine Vision, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Velvet Glove UAE, 407/4

Djac De Larchamp, h, 7 ans, 
Zanzibari USA et Consuelita GB, 
363/

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 403

Django D’Alene, h, 7 ans, Network 
GER et Ocarina D’Alene, 361

Djaplu, h, 8 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 366/3

Djazz De Loued, h, 7 ans, 
Protektor GER et Malyciane, 363/4

Djazzman, h, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Meme Musique, 427/2

Doctor Fontenaille, h, 7 ans, 
Doctor Dino et Stella Fontenaille, 
420/3

Doctor Squeeze, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 376/1

Dolut, h, 7 ans, Great Pretender IRE 
et Olute, 388/1

Don Du Ciel, h, 7 ans, Network 
GER et Padie, 365/4

Don Iron, h, 8 ans, Iron Mask USA 
et Donna Mister, 427/

Dont Stop Theparty, h, 7 ans, 
Apsis GB et Initiale Royale, 338/

Dos Santos, h, 10 ans, Smadoun 
et Sainte Astrid, 355/4

Dourdour, h, 8 ans, Redback GB et 
La Bezizais, 388/6

*Draconis GER, h, 7 ans, Kamsin 
GER et Daphne GER, 410/1

Dreadnaught (IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Miss Kruk GER, 345/

Dream Quality, f, 5 ans, Dream 
Well et Qualyjenka, 376

Droit De Reponse, h, 7 ans, 
Network GER et Gleep Will, 405/

Droit De Veto, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 344/4

Drop D’Estruval, h, 7 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 405/1

Du Jamais Vu, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Olidee, 368/

Du Ottamba, f, 7 ans, Honolulu IRE 
et Kalka De Thaix, 368/

Dublin Landing, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Mona Vassy, 418/3

*Duntish GB, f, 5 ans, Kayf Tara 
GB et Lady Willa IRE, 347/

*Duntish GB, f, 5 ans, Kayf Tara 
GB et Lady Willa IRE, 419/

Dur Comme Fer, h, 3 ans, Crillon 
et Ophelie De Kerser, 408/3

*Early Education IRE, f, 4 ans, 
Americain USA et Playing Around 
GB, 417

Eaupium, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Eauplaisir, 367/

Eccetera, f, 6 ans, Fuisse et 
Indecise, 358/

Eclair Etincelle, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nucella, 396

Eclair Mome, h, 6 ans, Full Of Gold 
et Iphanie, 410/5

Eclipse De Teillee, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Lady De Crusse, 
409/

Ecossais, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Sacade, 405/
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Ecrinrose, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 427/3

Ecris L’Histoire, f, 6 ans, 
Kapgarde et Toi Et Le Soleil, 385/2

Ecume Atlantique, h, 6 ans, Satri 
IRE et Force Atlantique, 344/1

Edalka De Kerser, f, 6 ans, Voix 
Du Nord et Quadalka De Kerser, 
398/

Edile D’Oudairies, f, 6 ans, Slickly 
Royal et Suite D’Oudairies, 411/

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 407/

Edward, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Scottland, 338/7

Effendi, f, 5 ans, No Risk At All et 
Nantilde, 419/

Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 
Coastal Path GB et Miss Berry, 
356/

Eklat, f, 4 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 409/3

El Chiquito, m, 3 ans, Kapgarde et 
Circe Des Bordes, 386/4

El Taktiko, h, 3 ans, Petillo et 
Astherate, 382

Elbachari, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Oiseau D’Or, 363

Elbachari, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Oiseau D’Or, 427/

Electra’S First, h, 3 ans, Evasive’S 
First et Electrastar, 382/4

Electro Bell, f, 7 ans, Irish Wells et 
Blagirl, 410/

Elisa Des Obeaux, f, 6 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 398/4

Elite D’Ainay, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Myliseme, 335/

Elle Est Deslandes, f, 6 ans, Full 
Of Gold et Rosca, 412

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 338/6

Elthair Du Ried, h, 6 ans, Racinger 
et Matania, 389

Elton Des Ongrais, h, 6 ans, 
Saddex (GB) et Pretty Des 
Ongrais, 420

Elza De Baune, f, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Joie Du Manoir, 411/

Emanon Vallis, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Quora Vallis, 358/

Embrun D’Oudairies, h, 6 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
388/5

Emeraude De Kerza, f, 6 ans, 
Honolulu IRE et Rangi, 340/4

Emma Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Moon Serenade GB, 378/

En Avant Bayonne, h, 6 ans, 
Coastal Path GB et Souris 
Blanche, 403/3

En Bonne Main, f, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Millesimee, 344

Energie Blue, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Oxyna, 371/

Enfant Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Antagua, 375

Enfield, h, 6 ans, Desir D’Un Soir et 
Flaurella, 403/

Enola Gay, h, 7 ans, Fuisse et 
Enolaland, 398/1

Enzo D’Oroux, h, 6 ans, Roli Abi et 
Palma De Perthuis, 335/3

Epi Sacre, h, 6 ans, Secret Singer 
et Sacree, 356/5

Epi Sacre, h, 6 ans, Secret Singer 
et Sacree, 400

Eros D’Allier, h, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Saga D’Allier, 389/4

Espion Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Ivresse 
Collonges, 422

Espion De Vindecy, h, 4 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 401/3

Espoir D’Oudairies, h, 6 ans, 
Vision D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
420/5

Estonia Sport, f, 6 ans, Cat Junior 
USA et Safraniere, 400/

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael, 399/

Etcaetera Cael, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Royale Cael, 365/

Etcaetera Cael, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Royale Cael, 427

Etincelle Prairie, f, 6 ans, Minley 
GER et Osaka De Prairie, 366/

Etoile De Ciergues, f, 6 ans, Lord 
Du Sud et Miss De Ciergues, 404/

Etoile Des Marais, f, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Up And Under, 
404/5

Etonnant, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Soulte, 404/2

Euphorie, f, 6 ans, Laverock IRE et 
Klef Du Bonheur, 404/3

Eurvad Pembo, f, 6 ans, Honolulu 
IRE et Miss Des Aigles, 368/

Eva Conti, f, 6 ans, Coastal Path 
GB et Toscana Conti, 420/4

Every Bere, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Relicia Bere, 422/

Every Where, f, 6 ans, Al Namix et 
Ubiquite, 398

Evocateur (GB), h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 420

Evron Danahill, h, 4 ans, Indian 
Danehill IRE et La Saint Annaise, 
345

Evviva, f, 6 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 369

Exupery, h, 5 ans, Desir D’Un Soir 
et Sirene Du Rheu, 378/2

Face A Face Sivola, f, 5 ans, 
Noroit GER et Pierrebrune, 343/

Facilitation (IRE), h, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Mikkwa USA, 
387/

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 411

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Maikawa, 400/4

Fair Play Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Miss Justice, 399

Fakir Des Vignaux, h, 5 ans, 
Royal Assault USA et Iloa Du 
Gueslan, 349/

Faldex, h, 3 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 360/3

Falisca, f, 5 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 364/5

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 357

Famille Formidable, f, 5 ans, 
Balko et Raise, 395/5

Famous Du Berlais, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 331/2

Fan Of Sea, h, 5 ans, Shamalgan et 
Kusea, 419/2

Fanatic Mag, h, 5 ans, Day Flight 
GB et Katerinette, 343

Fancytastic, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 378/3

Fandango, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Paranoia, 378/5

Fandjo, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Faraude, 371

Fannybis, f, 4 ans, Montmartre et 
Asiana, 395

Fanon Du Breuil, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Mazagane, 349/

Fantasia Du Rock, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Ebene Rock, 
385/1

Fantasme Du Lin, f, 5 ans, Rob 
Roy USA et Razzia Du Lin, 347/

Faoudel, h, 5 ans, Slickly Royal et 
Ninaway, 402/

Farasilver, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 348/

Farce Et Attrape, f, 5 ans, 
Tirwanako et Ombre Jaune, 335

Farces Attrapes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Lounoas, 343/2

Farceur De Sarti, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Tina De Sarti, 402/

Farnice, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Terenice, 356/

Fastoche Ville, f, 5 ans, Spider 
Flight et Uggins Ville, 412/6

Fatal Beauty, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et La Titie Du Perche, 364

Father James, h, 5 ans, Martaline 
GB et Mariyara, 343/1

Fatka, f, 5 ans, Day Flight GB et 
Skarina, 364

Fatka, f, 5 ans, Day Flight GB et 
Skarina, 424

Faugeres, h, 5 ans, Konig Turf GER 
et Valse De Vienne, 391/

Faut Savoir, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et User Et Abuser, 364/1

Faux Pas Croire, h, 5 ans, Puit 
D’Or IRE et Samarkand Bleue, 402

Fee Du Bosc, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Reine Du Box, 357/

Fence Des Bruyeres, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
336/1

Fenice San Marco, h, 5 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
391/5

Ferrano, h, 7 ans, Mr Sidney USA 
et Finella, 371/2

Festin Collonges, h, 5 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 368/5

Fiancee Du Large, f, 5 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 391

Fictif Gravel, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Parana De Gravelle, 427/

Fidele Au Poste, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Posh Lady IRE, 376

Fiesta Delafayette, f, 5 ans, Lord 
Du Sud et Queen De Lafayette, 
419/

Filann, f, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Rislann, 364

Fille D’Oudairies, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Jade 
D’Oudairies, 411/

Filou Filou, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Folie Folie GER, 347/5

Fin De L’Histoire, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Poupee Rouge, 397/7

Fina De Virginia, f, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Iroquoise Ii, 
404/1

Final D’Estruval, h, 5 ans, Satri 
IRE et Saison D’Estruval, 404/4

Fine Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN et Star Jelois, 403/

Firework, h, 5 ans, Network GER et 
Quinea, 365/

First America, h, 6 ans, American 
Post GB et First Sandia, 420

First Daum, h, 6 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 422/1

First Spirit, h, 5 ans, Spirit One et 
First Sandia, 407

First Sun, h, 5 ans, Al Namix et 
Quetsche Bleue, 404/

Flacanale, f, 5 ans, Network GER et 
Lacanale, 402/4

Flag Star, h, 5 ans, Satri IRE et 
Taguy Star, 402/1

Flairon, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Preuve D’Amour, 420

Flamand Rose, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 419

Flamant Star, h, 5 ans, Apsis GB et 
Rose Star, 400

Flash Du Lemo, f, 5 ans, Born 
King JPN et Iris De La Nuit, 349

Fleche Des Ongrais, f, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Nava Des 
Ongrais, 419/

Fleche Rouge, f, 4 ans, Crillon et 
Fidelety, 397/4

Flectra, f, 5 ans, Cokoriko et 
Precieuze, 411/5

Fleur De Grugy, f, 5 ans, My Risk 
et Perle De Grugy, 364/2

Fleur De L’Air, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Fille De L’Air, 397/6

Fleuron D’Arthel, h, 5 ans, 
Network GER et Olga D’Arthel, 
402/2

Flicka D’Olivate, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 391/4

Floraci Kap Dumont, f, 5 ans, Kap 
Rock et Flore Du Mont, 367/4

Florela Du Mont, f, 9 ans, 
Assessor IRE et Flore Du Mont, 
369/2

Florette Deurie, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Quizitca Deurie, 364

Flower Of Scotland, f, 5 ans, Lord 
Du Sud et Theme Song, 376/2

Fly To The Ska, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 349
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Fly To The Ska, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 414

Flying Startandco, h, 5 ans, 
Cokoriko et Brownie And Co, 
355/3

Folboca De Thaix, h, 5 ans, 
Racinger et Rica De Thaix, 402/3

Fontaine D’Argent, f, 3 ans, Al 
Namix et Villebruyere, 423

For Bel Du Lion, h, 5 ans, Spider 
Flight et Qazabelle Du Lion, 411/

Forceur De Vif, h, 5 ans, Lord Du 
Sud et Quinine De Mazille, 419

Forever Dreaming, f, 5 ans, 
Dream Well et Uroya, 336/

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 391/3

Fornebello, h, 10 ans, Tiger Groom 
GB et La Pecardiere, 361/

Fors Fortuna, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Indecise, 402/5

Fortuna Bella, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Kostroma, 349/1

Fortune Du Large, f, 5 ans, 
Montmartre et Gardagua, 376/4

Forza, h, 5 ans, Policy Maker (IRE) 
et Oh Divine, 419/3

Forza Di Garry, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Rafune De 
Ladalka, 399/4

Fou Du Seuil, h, 5 ans, Network 
GER et Nistabelle, 357

Fox Trot Delmar, h, 5 ans, Kap 
Rock et Operette De Brejoux, 369

Fraca De Thaix, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Soca De Thaix, 347/1

Franc Ecossais, h, 5 ans, Fado et 
Kel Ecossaise, 402

Franchisee, f, 5 ans, Sholokhov 
IRE et Programmee, 424/2

Frapgarde, f, 5 ans, Kapgarde et 
Ovive, 411/4

Frelon D’Estruval, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et Nouvelle 
D’Estruval, 404

French Dream, f, 5 ans, French 
Fifteen et Shinydream, 363/1

French Friend, h, 5 ans, Al Namix 
et La Grande Vallee, 336/

Fret D’Estruval, h, 5 ans, No Risk 
At All et Udine D’Estruval, 398/5

Frimousse Baie, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Afrika Baie, 389

Fripon Du Seuil, h, 5 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 343/4

Frisco, h, 5 ans, Cokoriko et Venuse 
Noire, 357

Fuego De Somoza, h, 5 ans, 
Speedmaster GER et Goldwin De 
Somoza, 400/

Fun Des Mottes, f, 5 ans, 
Martaline GB et Sun Des Mottes, 
395

Fun Work, h, 5 ans, Network GER 
et Urbissa, 412/2

Funky De La Barre, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 341/3

Funky Du Mestivel, h, 5 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 398/7

Furie Noire, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Touche Noire, 349/3

Furimix, h, 3 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 382/

Furwelle, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Norwelle, 407/

Fyrmyin, h, 9 ans, Nickname et Fly 
To Sky, 344/

Gaelic Green, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Gaelic Snow, 346/

Gaelik First, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 397/3

Gaffeuse, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tziganes, 424

Gafsa, f, 4 ans, Buck’S Boum et 
Steppe Du Bouchat, 402

Gag De Re, h, 4 ans, Falco USA et 
Tagada De Re, 390/3

Gage De Reussite, h, 4 ans, 
Network GER et Joly Nelsa, 418/2

Gagne Pain, h, 4 ans, Rail Link GB 
et Unicite, 390/

Gaiete De Coeur, f, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 387/2

Gaillard Mag, h, 4 ans, Montmartre 
et Cluny, 345/3

Gala Speed, f, 4 ans, Spider Flight 
et Volverine Macalo, 424/5

Galactiq, h, 4 ans, Rajsaman et 
Hickory Hill, 425/5

Galant Des Boulats, h, 4 ans, Rail 
Link GB et Reine De Mai, 377/2

Galaxie Surf, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 337/

*Galileo’S Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Galileo’S Star 
(IRE), 336/2

Galon D’Estruval, h, 4 ans, 
Martaline GB et Rose D’Estruval, 
332/

Galop Du Large, h, 4 ans, 
Kapgarde et Princesse Turgeon, 
341/4

Galop Premier, f, 4 ans, Nidor et 
Vamp De L’Iton, 424/3

Galouper, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et First Elorn, 346/1

Galvardena, h, 4 ans, Samum GER 
et Nota Bene, 362/4

Gamalco, h, 4 ans, American Devil 
et Princess Alco, 418/1

*Gamaline GB, f, 4 ans, Martaline 
GB et Urticaire, 341

Gambadeur Bleu, h, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Two For Tea, 
379/5

Game Of Bach, f, 4 ans, Bach IRE 
et Thin Lizy, 402/

Gamine, f, 4 ans, Cokoriko et Une 
Ile, 379

Gamme De Mirande, f, 4 ans, Al 
Namix et Vamp De Mirande, 417/1

Gamsoul, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 348/3

Garance Forever, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Silver For Apple’S, 
350/2

Garconniere, f, 4 ans, Blue Bresil 
et Querrana De Sivola, 424/

Gard Feel, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Une Dame De Fer, 
379/4

Garde Avous, h, 4 ans, Nidor et 
Fleur De Maspie, 379

Garde Contre, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 409

Garde Du Corps, h, 4 ans, Samum 
GER et Highest Card, 331

Gardez Vos Places, h, 4 ans, 
Dragon Dancer GB et Place Des 
Vosges, 341/2

Gardien De But, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 374/

Garibal, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Loumie, 353/3

Garkapstar, h, 4 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 379/1

Gars Du Nord, h, 5 ans, Valanour 
IRE et La Chtie, 405/

Gary Du Chenet, m, 4 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
421/3

Garylou, f, 5 ans, Balko et Need 
You, 364

Gaspacho’S, h, 4 ans, Bach IRE et 
Six Royale, 383/4

Gaspar De Pretot, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Tekakwhita, 422/

Gaspard D’Ahaut, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Royale City, 
402

Gasti Greti, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Chrisleen, 399

Gastibelza, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 362/

Gastine D’Elipe, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Princess Dancer, 
390/4

Gaudre Du Menil, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 330/4

Gaza, f, 4 ans, Network GER et 
Sacade, 379/

Gazelle D’Estruval, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Udine D’Estruval, 333/3

Gazelle D’Estruval, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Udine D’Estruval, 417/5

Gazelle D’Ete, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Nithaelle, 387/

Gazelle Dekerpaul, f, 4 ans, Full 
Of Gold et La Natchave, 348/

Gazelle Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 397

Gazette Speciale, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Ultra 
Speciale, 348/2

Gee Gee Bald, f, 4 ans, Diamond 
Boy et La Lorelei, 401/

Gemini D’Ax, h, 4 ans, Gemix et 
Dores Et Deja, 421

Gemystory, h, 4 ans, Gemix et 
Roxapierre, 384/4

General En Chef, h, 4 ans, 
Martaline GB et Sortie De Secours, 
377/1

General Nous Voila, h, 4 ans, 
Presenting GB et Millesimee, 379/

Genesis As, h, 4 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 421/4

Genet Joli, h, 4 ans, Centennial IRE 
et Joslaine, 379

Genie De Mee, h, 4 ans, Martaline 
GB et Upssa De Mee, 418

Genteel Star, h, 4 ans, Balko et 
Koromandel, 390/1

Geny Des Airs, f, 4 ans, Last Train 
GB et Sereine De Farges, 341/

George Flash, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 352/5

Georges Saint, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Une Deux Trois, 379/

Gerponville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Sainte Adresse (GB), 347

Geryville, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Rosaville, 401

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
425/3

Gesskille, h, 4 ans, Network GER et 
Nashkille, 421/1

Gevaudan, h, 4 ans, Turgeon USA 
et Velocidad, 377/4

Giaco Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Niska USA, 394/2

Gibraltar D’Arros, h, 4 ans, 
Merlino Mago GB et Eauceane, 
367/3

Gibs De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Altica De La Brunie, 
367/2

Giga Watt, h, 4 ans, Alianthus GER 
et Roxane Du Bois, 379

Gigolo Des Mottes, h, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Omance, 362

Gilo Du Reponet, h, 4 ans, 
Cokoriko et Quoadra De Ladalka, 
348/

Gin Again, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Quolisee, 362/

Gin Coco, h, 4 ans, Cokoriko et 
Qlementine, 379/2

Gina Conti, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 337/3

Ginga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Libranous, 392/2

Giorgina, f, 3 ans, Kapgarde et 
Olive, 351

Giovanina, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Baltic Speed, 346

Gipsy De Rouhet, f, 4 ans, Balko 
et Kermesse D’Estruval, 424/1

Gipsy Star, f, 5 ans, Evasive GB et 
Miss Des Pyrenees, 407/

Girl Des Ongrais, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Baie Des 
Ongrais, 417/

Girl Of The World, f, 4 ans, Ruler 
Of The World IRE et Une Vague, 
417/2

Girlish De Grugy, f, 4 ans, Balko 
et Rose De Grugy, 424/

Girly Des Ongrais, f, 4 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 417/

Gitane D’Ainay, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Norita Has, 364/3

Giuletta De Mai, f, 4 ans, Racinger 
et Grande Kasba, 362/

Giuliadelabarriere, f, 4 ans, Soave 
GER et Ulys De La Bariere, 348/

Giuliadelabarriere, f, 4 ans, Soave 
GER et Ulys De La Bariere, 425/
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Glamoure, f, 4 ans, Montmartre et 
Une Nana, 417

Glasgow De Sevres, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Shimba Hills, 394

Gloriaminh Lanlore, f, 4 ans, 
Walk In The Park IRE et Upsaminh 
Lanlore, 367

Gloriette, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Quelles Cendres, 409/4

Glorysame, f, 4 ans, Samum GER 
et Rocroi, 333/5

Go Fast Lauteix, h, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Alabelle Lauteix, 367/

God We Trust In, f, 4 ans, Falco 
USA et Sparkle, 424/4

Goldami Ka, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tahomas, 388

Golden D’Estruval, f, 4 ans, 
Fuisse et Option D’Estruval, 333/

Golden Girl’Jac, f, 4 ans, Kap 
Rock et Fleur Champetre, 379/3

Golden Park, f, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 350/5

Goldkina, f, 4 ans, Spider Flight et 
Vakina, 424

Goliath Sorrento, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Pastourellas, 
362/5

Good Bye Sam, h, 4 ans, Samum 
GER et Amaryne, 345/5

Good Luck Moirette, h, 4 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
377/5

*Goodbye DEN, h, 4 ans, Center 
Divider USA et Starving, 331/4

Goodwin, h, 4 ans, Cokoriko et 
Solidee, 374/3

Gordon Pym, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 353/4

Gorge River, f, 4 ans, Lord Du Sud 
et Quenza, 333/

Gorgeous Lady, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Ti Girl Lady, 413/

Gospel D’Alene, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 418/5

Gossip Star, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Taguy Star, 424/

Got Sun, h, 14 ans, Trempolino 
USA et Gotdream, 361/5

Gout A La Vie, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Querenice, 345/

Grace A Dieu, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Acclamee, 345/1

Grace De La Brunie, f, 4 ans, Kap 
Rock et Naya De La Brunie, 367/

Grace De Montot, f, 4 ans, 
Cokoriko et Idylle De Montot, 337

Grace Doree, f, 4 ans, Gemix et 
Tinosa Madrik, 345

Gracieuse Mag, f, 4 ans, Kapgarde 
et Qrystale Mag, 401/5

Gracile De Moliere, f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Rose De 
Moliere, 362

Grand Frisson, h, 4 ans, 
Montmartre et Allo Cherie, 377/3

Grand Sam, h, 4 ans, Samum GER 
et Ostention, 362/

Grande Dame, f, 4 ans, Cokoriko 
et Porte D’Auteuil, 413/2

Grandgador, h, 4 ans, Kapgarde et 
Newgador, 379

Granitiere, f, 4 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 362/1

Gratos De L’Isle, h, 4 ans, 
Cokoriko et Quetsche De L’Isle, 
421

Great Du Large, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 332/1

Great Escape, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 337/2

Great Parade, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Paradana, 344/3

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
412/1

Great Raffles, h, 4 ans, Kapgarde 
et Une Artiste, 379/

Greatest Misses, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Missaglia, 416

Greg Des Ongrais, h, 4 ans, Irish 
Wells et Opale Des Ongrais, 418

Gregolimano, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Kimber Lady, 393

Grey Bee De Monty, f, 7 ans, 
Crillon et Pat’S Girl, 400

Grezoline, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Union De Sevres, 362/2

Grise De Mag, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Naiade Mag, 402

Grisy Apple’S, h, 5 ans, 
Montmartre et Apple’S For Ever, 
381/2

Grivetta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Arivolie, 348/4

Guadalajara, f, 4 ans, Lord Du Sud 
et Mendy Tennise, 424

Guatemala Le Dun, h, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Uranus Le Dun, 
353/5

Gue Du Loup, h, 4 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 348/1

Gueroit De Manzat, h, 4 ans, 
Noroit GER et Line Lady, 390/2

Guili Guili, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Kyrie, 362/3

Gulip, f, 4 ans, Saddler Maker (IRE) 
et Vultip, 396/3

Gump Madrik, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 397

Gunflight, f, 3 ans, Spider Flight et 
Segre, 416/5

Gustav Vasa, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Lisamay, 409

Gutsen, h, 4 ans, Enrique (GB) et 
Vaudaire, 331

Guyano Bello, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Save Her Name, 341/1

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Gymnote, 398

Hacienda, f, 3 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 351/3

Hacker Des Places, h, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Plaisance, 
354/3

Haddexa Des Obeaux, f, 3 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 423/4

Halphonse, h, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Halalune, 367/

Haman Ville, f, 4 ans, Rajsaman et 
High Ville, 337/

Hamandio, h, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Arieta, 386/1

Hamelia De Larre, f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Camivilla, 392/4

Happy Business, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Business Angel, 358/7

Happy Ending, f, 4 ans, Rajsaman 
et Tassara, 417/

Happyness Therapy, f, 4 ans, 
Vidayar et Crystale De France, 353

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 375/

Harry De Balme, h, 3 ans, Vic Toto 
et Tikiti De Balme, 330/5

Harry De Balme, h, 3 ans, Vic Toto 
et Tikiti De Balme, 406/4

Hasas, f, 5 ans, Davidoff GER et 
Louvadeus Has, 336/

Hashtag Winner, h, 3 ans, 
Montmartre et La Pommeraie, 
330/3

Haute Corse, f, 3 ans, Cokoriko et 
Utopiste, 416/2

Hawai Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Vanika Place, 406/3

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 375/2

Heaven’S Night, f, 5 ans, Vol De 
Nuit GB et Yaven, 395/3

Hedesh, h, 3 ans, My Risk et Tiree 
D’Affaire, 415/2

Hell Boy, h, 6 ans, Martaline GB et 
Queen Margot, 355/1

Hell Dream, f, 4 ans, Dream Well et 
Queen Margot, 397

Hello Pierrot Bey, h, 3 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Totoche Bey, 
415

Hello Soldier, h, 3 ans, Solon GER 
et Schlenderana, 386/

Heloi, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 330/1

Heniway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 416

Here He Comes, h, 5 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 381/

Here He Comes, h, 5 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
414/2

Hermine De Canac, f, 5 ans, 
Kapgarde et Marie Madelaine, 347

Herve Du Seuil, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Victoria Du Seuil, 
393/5

High Ball, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Heavenly Music IRE, 413/1

High King, h, 4 ans, Turgeon USA 
et King’S Crystal GB, 401/1

High’ Ela, f, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Karinela, 373/2

Holy Child, f, 4 ans, No Risk At All 
et Lady Butterfly, 374/2

Hondoland, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Briland, 415/3

*Honey Dream GER, f, 4 ans, 
Reliable Man (GB) et Hill Tribe GB, 
425/1

Honneur D’Estruval, h, 3 ans, 
Sinndar IRE et Brise D’Estruval, 
406/2

Hop La De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 382

Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 
372/1

Hosokawa Sport, f, 3 ans, Top 
Trip (GB) et Balarena Sport, 416

Hot Macri, h, 3 ans, Conillon GER 
et Erbalonga, 360

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 380/1

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 
Rail Link GB et La Neyev, 396

Hyperion De Kerser, h, 3 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 370

Hystery Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mysteryonthebounty 
USA, 360/4

Hystery Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mysteryonthebounty 
USA, 408/2

I Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Inaya, 411/2

Iftane, h, 4 ans, Saint Des Saints et 
Marly Flight, 332/3

Illustration, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Rasiamix, 359/

Impertinent, h, 4 ans, Slickly et 
Scandola USA, 373/

In Extenso, h, 4 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 396/

*Inazuma IRE, h, 5 ans, Camelot 
GB et Pisa No Tiffany USA, 420/

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 382/1

Infinite, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Ybarra, 360

*Ingham GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Dollar Bird IRE, 
333/

It’S Timing, h, 3 ans, It’S Gino GER 
et Goldtiming, 380/5

Itacare, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Steadfast, 360

Ite Missa Est, f, 4 ans, Clety et 
Mea Maxima Culpa, 373/1

J’Ai Pas Sommeil, h, 4 ans, 
Kapgarde et Merci Pierji, 348

Jadinotte, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Janimone, 346

Jani Perse, h, 8 ans, Bernebeau et 
Janimone, 357/

Javirco, h, 11 ans, Lavirco GER et 
Junta, 389

Jazzy Du Lemo, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 349

Je Deviens Moi, h, 4 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 352/2

Jemsa, f, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Jemysaintes, 374/

Jenychope, f, 6 ans, Soave GER et 
Jennhill, 400

Jeu De Paume, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 354/2

Jeu De Sha, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Gheisha, 408/5
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Jimble Moon, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 352/3

Joli Frost, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Jolie Lola, 425/

Joly Risk, h, 5 ans, No Risk At All 
et Joly Kamelia, 338/1

Joshco, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 380/3

Joshua Dream, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 394/4

Jour Pastel, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Un Jour, 383/5

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 395/1

Julianos, h, 6 ans, Apsis GB et 
Lady Flow, 412/5

Junta Post, f, 3 ans, American Post 
GB et Juntina, 416/3

Kadaljacq, h, 4 ans, Kap Rock et 
Kadalvoix, 367/5

Kafrost Du Brizais, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Kapalua Bay 
GER, 406/5

Kaldou Euanas, h, 11 ans, Kaldou 
Star (GB) et Euadne GER, 335/1

Kali Mon Colonel, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kapria GER, 
389/

Kaliningrad, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 354/4

Kalli Great, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Kallita, 423/3

Kaltri, h, 6 ans, Satri IRE et 
Kalavaya, 338/

Kamzine, f, 5 ans, Kamsin GER et 
La Paja IRE, 407

Kap Love, h, 5 ans, Kapgarde et 
Net Lovely, 378

Kap Vert, h, 4 ans, Kapgarde et 
Intendante, 413

Kapking, h, 3 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 415

Kaplyma, f, 7 ans, Early March GB 
et Kapsile, 371/1

Kaprice Du Jura, f, 5 ans, Kap 
Rock et Miss Du Turf, 335/

Kashinko, h, 6 ans, Vatori et 
Malakani, 420/

Katy Love, f, 4 ans, Enrique (GB) et 
Dallas Des Mottes, 395

Kazarov, h, 7 ans, Kendargent et 
Pearl Sky, 426

Kendji De Liaf, h, 4 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Susanne 
Rheinberg GER, 396/

Kenfaro, h, 4 ans, Kendargent et 
Zamfara GB, 387/4

Kenzya, f, 3 ans, No Risk At All et 
Kentucky Woman, 372/3

Khalmarin, h, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Almarine, 344/5

Kimo Royal, h, 7 ans, Royal 
Dragon USA et Kimaroyale, 361

Kimo Royal, h, 7 ans, Royal 
Dragon USA et Kimaroyale, 427/

King De Teillee, h, 12 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Bahamas De 
Teille, 365/

King Of Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 358

King Of War, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Kayza GER, 412/

Kobrouk, h, 9 ans, Saint Des Saints 
et Kotkira, 356/4

Kodalie, f, 5 ans, Cokoriko et 
Ivresse Du Berlais, 395

Korevsky (IRE), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Voie De Printemps, 378

Korum, h, 4 ans, Balko et Baby 
Flaw, 383/2

Kourouka, f, 3 ans, No Risk At All 
et Kotkiline, 370

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Trinidao, 358

L’Amour Du Risk, h, 6 ans, No 
Risk At All et Lamaya, 422/2

L’Heure Du Crime, f, 4 ans, Gemix 
et La Gaminerie, 373/4

L’Ouragan, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Meldown, 421

La Bondue, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Val D’Aumane, 350/3

La Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 351

La Mome, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Eccentric Lady, 378/1

La Orotava, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Glenbrook IRE, 394

La Tuiliere, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Edith Cowan IRE, 372/

La Vannetaise, f, 4 ans, Full Of 
Gold et Marguita For Ever, 425/

Lachalade, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Feroe, 417/

Lady Cristal, f, 9 ans, Valanour IRE 
et Impress Lady, 427/

Lady De Roche, f, 6 ans, Soave 
GER et God Girl, 426/1

Lady For Me, f, 4 ans, Walras (IRE) 
et One For Me GB, 333

Lady Shirley, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Lady Dancer, 
337/5

Land Baron, h, 12 ans, Lando GER 
et Latran, 363

Land Baron, h, 12 ans, Lando GER 
et Latran, 427/4

Lascar Gris, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Vicki, 375/

Last Risk, h, 6 ans, Grey Risk et 
Hermine De Mels, 366/

Latina, f, 4 ans, Top World et 
Tippula, 333/4

Le Baryton, h, 4 ans, Australia GB 
et Bright Sky (IRE), 348/

Le Beau Theo, h, 3 ans, Scalo GB 
et Bella Chief, 370/1

Le Boy, h, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Mediteranea, 346/5

Le Boy, h, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Mediteranea, 409

Le Grand Babu, h, 12 ans, Balko 
et Maelis, 369/1

Le Listrac, h, 3 ans, Balko et 
Margonote, 393/4

Le Smurf, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Rose Des Sables, 387

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 353

Lee D’Anjou, f, 5 ans, Della 
Francesca USA et Perceverense, 
395

Lenyblue, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 389

Leotoing, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Rain Ville, 336/4

Les Elfes, f, 5 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 411/

Less Nous Rever, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
387

Liberty De Baune, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Rhapsodie St 
Eloi, 387/3

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 397

Lilirose D’Orens, f, 5 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Chantico, 336

Lilymarlen, f, 4 ans, Samum GER 
et Terebella, 337/4

Lina Rez, f, 3 ans, Martaline GB et 
Dona Rez, 351/2

Linceau, h, 4 ans, Fuisse et La 
Bezizais, 418

Line Beroya, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et Line Divine, 364/

Lino Des Isles, h, 3 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 354

Linou Des Bois, h, 4 ans, My Risk 
et Ella Des Bois, 409

Liquid Spirit, h, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Meditative, 400/

Locator, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Mafasina USA, 359

*Locmaria IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Kelloura IRE, 359/3

Lola Oak, f, 3 ans, Martaline GB et 
Tzaarine, 351/1

Look Happy, h, 3 ans, Montmartre 
et Happy Crazy, 370/2

*Lopesan GER, h, 6 ans, Santiago 
GER et Lasuna GER, 344

Lord Crecerelle, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Amesa Spenta, 
418

Lord Spirit, h, 4 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 394

Losange Vert, h, 3 ans, 
Montmartre et Sweet Valrose, 
393/3

Lost In Montmartre, f, 4 ans, 
Montmartre et Lost Maiby, 396/1

Loup D’Alsace, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Loupaline, 418/

Loustik D’Agrostis, h, 6 ans, 
Mount Bay et Chamdespoir, 389/5

Louvedemai, f, 5 ans, Centennial 
IRE et Majumi, 368/4

Love A Day, h, 4 ans, Protektor 
GER et Plique A Jour, 346/4

Lovely Sunday, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Djidjika, 348/5

Ludella, f, 4 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 395/7

Lune D’Ecajeul, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Daresta, 425/

Lyon Clermont, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 412

Lyss De Charnie, f, 4 ans, 
Turgeon USA et Hecate (IRE), 
396/2

Madame Aliette, f, 4 ans, Martaline 
GB et Sigune Pierji, 425/

Made In Bareliere, h, 3 ans, 
Trajano USA et Madinella, 360

Magic Breizh Eagle, f, 4 ans, 
Mesnil Des Aigles et Waris Magic, 
341/5

Magrudy, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 384/2

Mainvilliers, h, 5 ans, Dream Well 
et Reaction Rapide, 422/

Maitrechop, m, 3 ans, Captain 
Chop et My Princess, 380/2

Makonde, h, 8 ans, Muhaymin USA 
et Milarepa, 407/

Malisa, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Malice Du Buisson USA, 416

Mambha, h, 6 ans, Ballingarry IRE 
et Mansonnia, 407/5

Mandarin Basc, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen’S Crown, 399/3

Maponos, h, 3 ans, No Risk At All 
et Quadriviae, 408

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 349/

Marlonne, f, 6 ans, Martaline GB et 
Loulane, 356/3

Marta Des Mottes, f, 3 ans, 
Montmartre et Oktavia Des Mottes, 
359/1

Martator, h, 3 ans, Martaline GB et 
Tornada, 393/2

Massalia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Eclipse D’Artois, 345

*Master Dan GB, h, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Danella 
IRE, 358/5

Master Tin, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Mind Master USA, 414/1

Mastor Class, h, 3 ans, Falco USA 
et Palma Du Charmil, 370/5

Mathes Des Epeires, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Maline Des Epeires, 
336/

Metasequoia, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Maladiva, 415/5

Mets La Ouache, f, 5 ans, Saonois 
et Minute Libellule, 395/6

Mick Mado, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Mick Madona, 391/

Mick Mia, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Mick Costa Rica, 332/2

Mind Your Step, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Miss Eva (GB), 
359/

Minigri De Juilley, f, 6 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Tina De Juilley, 
389/3

Miss Cercy, f, 3 ans, Fuisse et 
Miss Frog, 359

Miss Laura, f, 5 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 414/5

Miss Maia, f, 3 ans, No Risk At All 
et Maia Royale, 392/1

Miss Protektrice, f, 4 ans, 
Protektor GER et Ecossette, 348/

Missamerican, m, 3 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 393
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Mistral Des Noes, h, 6 ans, Slickly 
Royal et Phapha, 403

Mon Prestige, h, 7 ans, Kapgarde 
et Prestige Girl, 342/3

Mon Turf, h, 4 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 353/1

Mondura, f, 5 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 397

Monsieur King, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Irish Gale IRE, 399/

Monsieur Oliver, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Samarkand USA, 
361

Mont Artiste (GB), h, 4 ans, 
Montmartre et Koraya, 346

Montepertuso, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Amalfitana, 422

Moral Breizh Eagle, h, 4 ans, 
Mesnil Des Aigles et Moral Fatal 
(GER), 341/

More Again (IRE), h, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Fongagain IRE, 
418

Morgenstern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 354/

Mossacho, h, 8 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 366/4

*Motu Fareone IRE, f, 4 ans, 
Getaway GER et Arrive In Style 
IRE, 374/5

Mozart De L’Aube, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
353

Muthtemps, h, 7 ans, Muhtathir GB 
et Mitemps, 427/

My Name Is Storm, m, 3 ans, 
Martaline GB et Like A Storm 
(IRE), 370/3

My Pottinguer, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Polemique (IRE), 371/

My Sys, h, 4 ans, My Risk et Sys 
Tivoli, 331

Mysterious Garden, h, 3 ans, 
Kapgarde et Mysterious Lina, 360

Mystical, h, 3 ans, Coastal Path GB 
et Dikanika, 393

Mystical Night, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Mystical 
Power, 359

*Nancy GER, f, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Nowosti GER, 423/2

Nice De Boistron, f, 4 ans, Very 
Nice Name et Sharon Du Berlais, 
409

Nile Paris, h, 6 ans, Apsis GB et 
Nini De Paris, 420/2

Nina De L’Orme, f, 5 ans, Irish 
Wells et Kavusakan, 349/4

Nixon Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Houston Du Berlais, 
374/4

No Pain No Gain, h, 4 ans, No 
Risk At All et Tigrine, 387/

Nobody Knows, h, 3 ans, 
Martaline GB et Best Exit, 354/5

Noir Et Rose, h, 11 ans, Bonbon 
Rose et Aubisquinette, 388/

Normandy Dela Vega, h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE, 352/4

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 390/

*Nurmi GER, h, 7 ans, Samum 
GER et Nadin GER, 358

Ny Non, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 390/5

Obelami, h, 7 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 366/1

Ok Darling, h, 12 ans, Priolo USA 
et Chichi Darling, 363

Okday Des Mottes, f, 4 ans, 
Sunday Break JPN et Corymbe 
Des Mottes, 337

Okiam Des Mottes, h, 5 ans, 
Diamond Green et Oktodez GER, 
400/5

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 335

One Way, h, 8 ans, Hold That Tiger 
USA et Bali Boom, 412/7

Operette Sacree, f, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Silent 
Approach, 336/5

Opium, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Terebella, 356

Ouragan Indien, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
394

Oya Lina, f, 4 ans, Walk In The Park 
IRE et Olina, 332/5

P’Tit Doue, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Poursuite, 408

P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Vague Atlantique, 
343

Pandora De Sou, f, 5 ans, 
Diogenes IRE et Akthella De Sou, 
419

Panis Moon, f, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 368/2

Papywhite, h, 6 ans, Muhtathir GB 
et Triki Miki, 358/3

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sugar Paradise IRE, 373/7

Parenthese D’Ange, f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Parenthese, 
350/4

Paris Clermont, h, 11 ans, Voix Du 
Nord et Ania De Clermont, 403/

Pariso, h, 5 ans, Balko et Parisienne 
USA, 426/5

Parker Ridge, h, 10 ans, Green 
Tune USA et Peinture Bleue USA, 
407/1

Paros, h, 3 ans, Masterstroke USA 
et Soft Blue, 354/1

Pedra Tivoli, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Pour Toi L’Artiste, 
413

Penpal, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Penkinella, 375/1

Pepito Des Bois, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Della Des Bois, 409/

Peps De Lune, m, 4 ans, Irish 
Wells et Pepite De Lune, 353

Perle De Veguy, f, 4 ans, Full Of 
Gold et Alovera, 397/5

Perroquet, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Belle Perruche, 347/4

Pesk Ebrel, h, 6 ans, Enrique (GB) 
et River Flyer, 356/1

Pessac, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Passing Burg, 371/

Pharaon, h, 3 ans, Makfi GB et 
Pyramid Street USA, 360

Pharaon, h, 3 ans, Makfi GB et 
Pyramid Street USA, 382/5

*Phil The Thrill (FR), h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 331

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 368/

Pink Sakura, f, 5 ans, Diamond 
Green et Vanoo D’Orthe, 336/

Piton Maido, h, 4 ans, Balko et 
Miss Glacee, 387/5

Plougala, h, 11 ans, Plouescop et 
Danse Cantilienne, 403/2

Pointe Rouge, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Pleasant Afternoon (IRE), 
382

Poker De Ballon, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 339/2

Polar Dance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Estrella Polar GER, 417

Polikidia, f, 8 ans, Diamond Green 
et Poliette, 412

Polo The Great, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Sizalia, 419/

Poly Bolly, f, 4 ans, Balko et 
Polyandry IRE, 390/

Polyvalent, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Polimka, 332/4

Porta Marina, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Prima Porta (GB), 423/5

Pour Vous Et Nous (GB), h, 
4 ans, Pour Moi IRE et Hammana 
Queen IRE, 394/1

Premier Vert, h, 3 ans, Network 
GER et Katkodile, 415/1

Pretendante, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Faraude, 395

Prince Anjou, h, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Line Garry, 386/

Prince De Bellouet, h, 8 ans, 
Balko et Sainte De Bellouet, 398/6

Princesse D’Angers, f, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
397/1

Promesse D’Un Soir, f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 338/3

Protect Me, h, 4 ans, Protektor 
GER et Vesnora, 413/4

Provokator, h, 8 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 389/1

Punch Nantais, h, 8 ans, Puit D’Or 
IRE et Reine Du Bouffay, 381/

Qing Sorrento, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Quick Well, 421

Quart De Roi, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Wells Vision GER, 340/

Quasara, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 370/4

Queen Dress, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Tenue D’Orage, 332

Quick Taline, f, 4 ans, Martaline 
GB et Quick Ville, 333/1

Raffles Classic, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 376/3

*Railena (FR), f, 4 ans, Rail Link 
GB et Selana GER, 337/

Raster, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Marania IRE, 378/4

Rebelle De Beaufai, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Cybellede 
Beaufai, 337

Red Powder, f, 4 ans, Redback GB 
et Powder Tremp, 387

Redness, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 416

Reinardo, m, 3 ans, Diogenes IRE 
et Tempolina, 393/

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie De Salan, 
414

Reine Vera, f, 3 ans, Mubaarez 
(GB) et Heidikly, 382/3

Reve Des Gabiers, h, 6 ans, Irish 
Wells et Belle Maison, 407/3

Rhodax, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 403/5

Rickyhatone, h, 4 ans, No Risk At 
All et Moon Flight, 384/3

Rikita De L’Orme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 394/

Rio Borget, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Sharaliya IRE, 401

Rio Salsas, f, 5 ans, Davidoff GER 
et Rio Amata GER, 376/

Risk D’Aimer, f, 3 ans, No Risk At 
All et Liberte D’Aimer, 392/3

Rivenrique, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 349/

Rivenrique, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 411/

*Rock Of Glenstal GB, h, 10 ans, 
Mount Nelson GB et Amandian 
IRE, 361

*Rock Sky GER, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Rondinay, 331/3

*Rock Sky GER, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Rondinay, 413/

Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 356/2

Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 400/3

*Roi D’Etoile GER, h, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 387/1

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Gnoof USA, 358

Roli De Liaf, h, 6 ans, Roli Abi et 
Forcina, 363/

Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
359/

Rootster, h, 7 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quadina, 388/3

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 361/2

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 399

Rovanthus, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Rova, 401/4

Roxo Has, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Royale Lombok, 383/1

Royal Gemix, h, 3 ans, Gemix et 
Tuseurat, 330

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 388/7
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Royalitique, f, 8 ans, High Rock 
(IRE) et Louve De Siberie, 420/

Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 401/2

Sabbatique, f, 4 ans, Policy Maker 
(IRE) et Cazon Royale, 421

Sacha Green, h, 7 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
340/

Sacha Malpic, h, 7 ans, Full Of 
Gold et Ashtar, 369/3

Sacre Coeur, f, 4 ans, Montmartre 
et Singaporette, 350/1

Saga D’Aspe, f, 6 ans, Muhaymin 
USA et Landolphia, 375

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine De France, 357

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
346/2

Sainseinoise, f, 3 ans, American 
Post GB et Konyali, 351/5

Saint Corneille, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Sacarine, 385/4

Saint D’Auteuil, h, 6 ans, 
Kandidate GB et La Loute, 363/3

Saint Ex, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 354/

Saint Mano, h, 3 ans, Sri Putra GB 
et Fauela Do Brasil, 386/3

Saint Sam, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Ladeka, 415

Saint Thierry, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Quintanilla, 338/

Sainte Josee, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 373/5

Sainte Qualite, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Qualite Controlee, 333/

*Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
394

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 383/

Sambrillon, f, 4 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 417/3

Samelor, h, 4 ans, Samum GER et 
Free Sky, 413/3

Samysan, h, 8 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 427

Saporetto, h, 8 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Summer, 363/2

Sassari, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Rouvraie, 397

Sawsan Senora, f, 5 ans, Martaline 
GB et Princesse Senora, 395

Scat Succes, h, 6 ans, Irish Wells 
et Scanelle, 388/4

Scawork, h, 11 ans, Network GER 
et Scarlock, 357

Sea Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 361

Seeyouinthepark, h, 3 ans, 
Waldpark GER et Siyounia, 360/2

*Seppeltsfield IRE, h, 4 ans, 
Raven’S Pass USA et Petit Calva, 
418/

Sexyfish, h, 5 ans, Authorized IRE 
et Honorable Love (GB), 422/4

Shamaldam, h, 5 ans, Martaline GB 
et Eladame, 410/2

Shannon Vale Rose, f, 4 ans, 
Doctor Dino et Shannon Vale, 350

Sharock, h, 6 ans, Kap Rock et 
Gheisha, 368/1

Sharp Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Sharp Anna, 
331/1

Shayandi, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Hahyasi, 358/6

She’Ll Be Right, f, 4 ans, 
Youmzain IRE et Saffarona GB, 
387/

Shine Baby Shine, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
349

Shine Baby Shine, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
411/

Silver Magic, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
425/

Simbolic, f, 5 ans, Creachadoir IRE 
et Symbolic ARG, 414

Sin Del Ria, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Naromdia, 360/

Sin Del Ria, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Naromdia, 408/1

Sir Becquaille, m, 3 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 386/2

Sire Des Bois, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Diane Des Bois, 
403/

Sirene Gemmoise, f, 4 ans, No 
Risk At All et Venise Doree, 337

So Sweet, h, 4 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 396/5

So To Speak (IRE), f, 4 ans, 
Henrythenavigator USA et 
Newyearresolution USA, 337

Sochalien, h, 5 ans, Al Namix et La 
Bezizais, 347

Sodan Hope, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Amzaan USA, 346

Soir D’Automne, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Foret D’Automne, 394/

Sol Blade, h, 6 ans, Solon GER et 
Amen GER, 420/1

Soldier’S Queen, h, 7 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
357/1

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 359/2

*Sorcier Du Roi IRE, h, 3 ans, 
Getaway GER et Knock Down IRE, 
393/1

Sorpasso, h, 4 ans, Rajsaman et 
Santuccia, 331

Speedy Blue Boy, h, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Speedgirl, 
343/5

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 403/4

Spirit Sun, h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Miss Aubane, 400/2

Srheliga, f, 5 ans, Martaline GB et 
Eliga, 344/

St Romain Du Derby, h, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
419/4

Star De La Coquais, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nobystar, 
365/

Star Of Sunday, h, 10 ans, Sunday 
Break JPN et Lilli Star, 339

Starbahio, h, 5 ans, Turgeon USA 
et Bahia Do Brasil, 347/3

Starlet Du Mesnil, f, 3 ans, No 
Risk At All et Scarlett Du Mesnil 
(IRE), 416/1

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques, 419/

Straterique, m, 4 ans, Dunkerque 
et Strategie, 387

Straycat, h, 5 ans, Martaline GB et 
Madoudal, 414/

Stribel, h, 7 ans, Sumitas GER et 
Strixi, 405/4

String Quartet, f, 4 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 364/4

Sultan Silk, h, 10 ans, Sulamani 
(IRE) et Taffetas, 407

Sumsam (GB), h, 5 ans, Makfi GB 
et Spin IRE, 378

Sun Star Des Bois, h, 4 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 409

Sunday Moon, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Queen Loxandra, 394

Sunka Reine, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Sunkajide, 419/5

Super Sage, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Super Anna, 412/3

Swapolie Du Mathan, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 337/1

Sweet Home, f, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Home Maid, 366/5

Sweetypie Du Porto, f, 5 ans, 
Blue Bresil et Audentia Cara, 347/

Symphony Du Lemo, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Melody Du Lemo, 417

Ta Deus, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Ta Aleem GB, 331

Tacoma, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Tarawa, 345/

Takara Me, f, 4 ans, Martillo GER et 
Tahiti Pearl GER, 387/

Take Two, h, 7 ans, Turgeon USA 
et Queen’S Theatre, 355/5

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 394/5

Tarmiking, h, 6 ans, Army King et 
Tamsna, 400

Telenomie, h, 13 ans, Bernebeau et 
Nasseseuse, 381/3

Tenor Du Lemo, h, 4 ans, Soave 
GER et Dysprosita GER, 346

Terra Ricca, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Terre D’Espoir, 352

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Terrible (IRE), 
349/5

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Terrible (IRE), 
411/3

Testiange, h, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Testisun, 409/1

Tevennec, h, 7 ans, Panis USA et 
River Flyer, 363/

The Last Richil Up, h, 4 ans, Last 
Train GB et Richhill Lady (GB), 
331

Thigh Rock, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Toraja, 399/6

Tigre De Chantenay, h, 9 ans, 
Califet et Oresme, 361

Toine De Lenzac, h, 4 ans, Kap 
Rock et Ponkoli D’Itale, 409/

Tombe Du Lit, h, 13 ans, Assessor 
IRE et Gibelotte, 342/2

Top Prince, h, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Queen Poline, 331/5

Topaze Mystique, f, 3 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 351

Torsten, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Castlebay, 380/

Toutezibure, h, 5 ans, Solon GER 
et Schlenderana, 378

Touz Day, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 388

Tresse, f, 5 ans, Kapgarde et Katria 
GER, 347/

Trezy Girl, f, 3 ans, Racinger et 
Foreign Raider IRE, 392/5

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 399

Trocadero Lanlore, h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Tolene De 
Senam, 367/1

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 399

True Amiitie, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Exhibitor USA, 
336

Tu Me Soul, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Alegresse, 382/

Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 
Palace Episode USA et 
Puceofwest, 346/

Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 
Palace Episode USA et 
Puceofwest, 425

Turquoise Sky, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Vanilla Sky, 346

Tuticolle, h, 13 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 339

Tydeus, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Alfayza GB, 346/

Tylak, h, 4 ans, Sri Putra GB et Eclat 
De Rose, 348/

Tzar Royal, h, 4 ans, Martaline GB 
et Tzarine De La Mone, 413/5

Un Roc Du Grandval, h, 12 ans, 
Network GER et La Grande Vallee, 
410/3

Unknown Girl, f, 3 ans, Kapgarde 
et Unknown Flower, 392

Urga Des Rocs, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
367

Ursula De Pail, f, 4 ans, Blue Bresil 
et Sauveterre, 345

Utah De La Coquais, h, 12 ans, 
Nidor et Noblevie, 339/4

Vademecum, f, 4 ans, 
Speedmaster GER et Regia 
Semper, 332/

Valdine, f, 5 ans, Zambezi Sun GB 
et Valley Strings, 395

Valseur De Sarti, h, 11 ans, Loup 
Solitaire USA et Hopala, 422

Vascari, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Hatzarie, 361

Vascularite, f, 5 ans, Satri IRE et 
Synerana, 349

Vatohio, f, 8 ans, Vatori et Parkohio, 
358/1
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Vayflight, f, 11 ans, Day Flight GB 
et Betty De L’Ecutot, 405/3

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 353/

*Veronica’S Napkin IRE, f, 8 ans, 
Yeats IRE et Adjisa IRE, 422

Vhisky Singer, h, 11 ans, Secret 
Singer et Calvi Iv, 340/5

Via Maresca, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Queen Maresca, 395/2

Viana De Baune, f, 5 ans, Soul 
City IRE et Strawberry Lips, 364/

Vic Royal, h, 11 ans, Malinas GER 
et Faste Royale, 398

Vichy Clermont, h, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Ania De Clermont, 
348

Vichy Clermont, h, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Ania De Clermont, 
425/4

Videpoche, h, 11 ans, Nidor et 
Quadina, 365/

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 357/5

Vino Royale, h, 5 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 411/1

Violon De Brejoux, h, 11 ans, 
Balko et Eoline De Brejoux, 426/3

Vire A Gauche, h, 11 ans, Denham 
Red et Pree Destine, 365

Virgo Celestin, h, 3 ans, No Risk 
At All et Brune Virginia, 406/1

Vision Win, f, 4 ans, Vision D’Etat 
et Titillate IRE, 396/

Voix Du Soir, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
399/5

Voodoo Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Joliflore, 332/

Wakisashi One, h, 4 ans, 
Rajsaman et Northern Ocean, 
383/3

Wamba, h, 7 ans, Croco Rouge IRE 
et Lysalka, 399/1

Wantobewithyou, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Footloose, 386

Well Player, f, 4 ans, Dream Well et 
Like A Player, 337

Whisky Mouille, h, 5 ans, 
Alianthus GER et A La Belle Etoile, 
371/4

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 357

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 422/5

White Wood, h, 4 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 396

Wild Sun, h, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Wild Du Berlais, 348/

Wind Gold, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Keeping Gold, 358/4

Yankeedoodlejohnny, h, 4 ans, 
American Devil et Sophies Star, 
373/6

Yard Bird, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et L’Exploratrice, 371/

Ymir, h, 3 ans, Gemix et Melancholy 
Hill, 354

Zambezi Flow, f, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Lady Flow, 347/2

Zeaudiak, h, 8 ans, Laverock IRE et 
Miss Lamour, 335/4

*Zebzardee IRE, h, 4 ans, Zebedee 
GB et Zarkalia IRE, 353/

Zouzou Des As, f, 4 ans, Davidoff 
GER et Cazoul Des As, 333

Zouzou Des As, f, 4 ans, Davidoff 
GER et Cazoul Des As, 384/5

*Zuckerberg GER, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Zazera, 353/2


